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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-huitième (28e)

          jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-huit (28) novembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3518-2003. Demande d'approbation

          des dispositions tarifaires applicables à une option

          d'électricité interruptible.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

          Francine Roy, président de formation, de même que

          monsieur Michel Hardy et monsieur François Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Jean-François

          Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          L'Association québécoise des consommateurs

          industriels d'électricité et le Conseil de

          l'industrie forestière du Québec, représentés par

          maître Guy Sarault;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves
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          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Félix Turgeon;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

          l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire est

          fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, bonjour à toutes et à tous. Bienvenue pour

          cette journée d'audience. Permettez-moi en début de

          vous présenter l'équipe de la Régie. Alors, nous

          avons madame Rachida Kebdani comme chargée de projet

          qui est assistée des analystes Harold Stevenson,

          Louis Guilbault et Martin Perron, et notre procureur

          bien sûr, Jean-François Ouimette.
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          Nous examinons ce matin la demande d'approbation des

          dispositions tarifaires applicables à une option

          d'électricité interruptible d'Hydro-Québec

          Distribution. Dans notre communication du douze (12)

          novembre, nous souhaitions être avisés préalablement

          de toute demande particulière. Nous n'en avons pas

          reçu. Alors, s'il n'y a pas d'observations

          préliminaires, nous allons immédiatement commencer.

          Maître Lafontaine.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci. D'abord bonjour, Madame la Présidente,

          Messieurs les Régisseurs. Évidemment, on va commencer

          en procédant au, je dirais, traditionnel dépôt de

          pièces supplémentaires avant une audience. Donc, je

          désire d'abord vous soumettre une liste des pièces

          révisée. Également, les réponses à la demande de

          renseignements numéro 2 de la Régie qu'on dépose sous

          la cote HQD-3 document 1.1.

          HQD-3 doc.1.1 :     Réponses d'Hydro-Québec

                              Distribution à la demande de

                              renseignements numéro 2 de la

                              Régie.

          Sous la cote HQD-5 document 1 la présentation qui

          sera faite ce matin par les témoins d'Hydro-Québec.
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          HQD-5 doc.1 :  Présentation de la Demande

                         d'approbation des dispositions

                         tarifaires applicables à une option

                         d'électricité interruptible d'Hydro-

                         Québec Distribution.

          Et en terminant, je vais déposer en liasse les

          curriculum vitae des témoins d'Hydro-Québec, et je

          vais d'ailleurs en profiter pour vous les présenter.

          D'abord à ma droite monsieur Albert Chéhadé, son c.v.

          est déposé sous la cote HQD-4 document 2.

          HQD-4 doc.2 :  Curriculum vitae de monsieur Albert

                         Chéhadé.

          Monsieur André Jobin dont le c.v. est déposé sous la

          cote HQD-4 document 3.

          HQD-4 doc.3 :  Curriculum vitae de monsieur André

                         Jobin.

          Monsieur Michel Ledoux dont le c.v. est déposé sous

          la cote HQD-4 document 4.

          HQD-4 doc.4 :  Curriculum vitae de monsieur Michel

                         Ledoux.

          Et le dernier, mais non le moindre, monsieur Michel
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          Bastien dont le c.v. est déposé sous la cote HQD-4

          document 1.

          HQD-4 doc.1 :  Curriculum vitae de monsieur Michel

                         Bastien.

          Je vais donc, si vous le permettez, procéder à

          l'adoption de la preuve par les témoins. Madame la

          greffière, si vous voulez assermenter les témoins.

                       __________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-huitième (28e) jour

          du mois de novembre, ONT COMPARU :

          ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, Hydro-Québec,

          ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

          Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          ANDRÉ JOBIN, chef Stratégies développement et

          administration, Hydro-Québec, ayant son adresse

          d'affaires au 2 Complexe Desjardins, Tour Est, 18e

          étage, Montréal (Québec);

          MICHEL LEDOUX, chef Planification et Fiabilité,

          Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au 75,

          boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, ayant son adresse d'affaires au 75,
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          boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

   1  Q.  Merci. D'abord, Monsieur Chéhadé, est-ce que la pièce

          HQD-1 document 1, qui constitue la preuve du

          Distributeur, la pièce HQD-2 document 1 qui est le

          texte proposé de modifications au Règlement

          tarifaire, la pièce HQD-3 documents 1 à 4 et 1.1 qui

          sont les réponses aux demandes de renseignements, de

          même que la pièce HQD-4 document 2 et la pièce HQD-5

          document 1 qui est la présentation de ce matin ont

          été préparées par vous sous votre contrôle ou

          supervision?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui.

          HQD-1 doc.1 :       Preuve du Distributeur.

          HQD-2 doc.1 :       Texte proposé de modifications au

                              Règlement tarifaire.

          HQD-3 doc.1 à 4 :   Réponses aux demandes de

                              renseignements.
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   2  Q.  Est-ce que vous avez des corrections ou ajouts à

          apporter à ces documents ce matin?

      R.  Aucune correction.

   3  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme

          votre témoignage dans le présent dossier?

      R.  Oui.

   4  Q.  Merci. Monsieur Jobin, essentiellement les mêmes

          questions. Est-ce que les pièces HQD-1 document 1,

          HQD-2 document 1, HQD-3 documents 1 à 4 et 1.1, la

          pièce HQD-4 document 3, de même que la pièce HQD-5

          document 1 ont été préparées par vous, sous votre

          contrôle ou supervision?

          M. ANDRÉ JOBIN :

      R.  Oui.

   5  Q.  Est-ce que vous avez des corrections ou des ajouts à

          apporter à ces documents?

      R.  Aucune correction.

   6  Q.  Est-ce que je comprends que vous adoptez le tout pour

          valoir comme votre témoignage dans le présent

          dossier?

      R.  Oui.

   7  Q.  Merci. Monsieur Ledoux, est-ce que les pièces HQD-1

          document 1, HQD-2 document 1, HQD-3 documents 1 à 4

          et 1.1, la pièce HQD-4 document 4, et HQD-5 document

          1 ont été préparées par vous, sous votre contrôle ou

          supervision?
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          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Oui.

   8  Q.  Est-ce que vous avez des corrections ou des ajouts à

          apporter ce matin?

      R.  Aucune correction.

   9  Q.  Donc, je comprends que vous adoptez le tout pour

          valoir comme votre témoignage dans le présent

          dossier?

      R.  Oui.

  10  Q.  Merci. Monsieur Bastien, pour la dernière fois, est-

          ce que les pièces HQD-1 document 1, HQD-2 document 1,

          HQD-3 documents 1 à 4 et 1.1, de même que les pièces

          HQD-4 document 1 et HQD-5 document 1 ont été

          préparées par vous, sous votre contrôle ou

          supervision, ou en fait avez-vous participé à

          l'élaboration de ces pièces?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, j'ai supervisé la réalisation de l'ensemble

          des pièces dans le cadre de mes responsabilités.

  11  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme

          votre témoignage dans le présent dossier?

      R.  Oui.

  12  Q.  Je vous remercie. Je vais donc demander à monsieur

          Michel Ledoux de débuter la présentation d'Hydro-

          Québec ce matin.

          (9 h 15)
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          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Pour débuter, j'aimerais faire juste un petit rappel

          de la pointe de l'hiver passé qui a eu lieu le vingt-

          deux (22) janvier à cinq heures et demie (5 h 30).

          Effectivement, deux mille deux (2002), pour l'hiver

          deux mille deux / deux mille trois (2002-2003), la

          pointe réelle a atteint trente-quatre mille cinq cent

          soixante et six (34 566) pour les besoins réguliers

          québécois.

          Naturellement, il peut faire plus ou moins froid, il

          peut venter plus ou moins lors de la pointe et si on

          normalisait pour les conditions normales de la

          prévision, ça aurait donné une pointe de trente-trois

          mille huit cent quatre-vingt-dix mégawatts

          (33 890 MW).

          Lors de l'état de d'avancement du plan qui a été

          soumis en deux mille deux (2002), du plan

          d'approvisionnement, je parle ici, on avait prévu une

          pointe de trente-deux mille huit cent dix mégawatts

          (32 810 MW).

          Alors, on a constaté finalement que la pointe réelle

          qui s'est produite en normalisé était de près de

          mille mégawatts (1 000 MW), c'est-à-dire mille

          quatre-vingts mégawatts (1 080 MW) au-dessus de

          qu'est-ce qui avait été prévu et près de mille huit
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          cent mégawatts (1 800 MW) incluant les effets

          climatiques, c'est-à-dire qu'on a eu à peu près pour

          sept cents mégawatts (700 MW) d'effets climatiques à

          la pointe, ce qui n'est pas anormal en soi.

          Alors pour 2003-2004, le prochain hiver, on a révisé

          la prévision suite à tous ces constats-là et on est

          arrivé à trente-quatre mille deux cents mégawatts

          (34 200 MW), ce qui a été aussi déposé dans l'état

          d'avancement du plan d'approvisionnement qui a été

          soumis le trente et un (31) octobre de cette année.

          Juste pour illustrer un peu quel serait l'impact des

          conditions climatiques, on a les conditions normales

          qui correspondent à peu près à une température

          d'autour de moins vingt-cinq degrés centigrade

          (-25ºC) pour la pointe et des vents d'à peu près

          quinze kilomètres heure (15 km/h).

          Historiquement, un écart-type, parce que ça peut être

          plus ou moins froid ou plus ou moins venteux alors,

          un écart-type d'écarts climatiques représente environ

          mille deux cents mégawatts (1 200 MW), deux écarts-

          types, ça ferait deux mille quatre cents (2 400) et

          le pire cas historique qu'on a vécu était de quatre

          mille trois cents mégawatts (4 300 MW) d'écart à la

          point. Je pense que c'était une journée effectivement

          qu'il faisait près de moins trente-cinq (-35) ou
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          moins quarante (-40).

          Alors, ça veut dire que la puissance totale qui

          pourrait être appelée par le Québec, par nos besoins

          réguliers, pourrait représenter, naturellement, dans

          une situation normale trente quatre mille deux cents

          mégawatts (34 200 MW) mais pourrait aller jusqu'à

          trente-huit mille cinq cents (38 500 MW).

          Ce sont tous des, naturellement, les conditions les

          plus extrêmes, c'est arrivé une fois en trente (30)

          ans mais deux écarts-types, probabilité de

          dépassement le deux point cinq pour cent (2,5 %)

          quand même, mais a un écart-type, probabilité de

          dépassement de seize pour cent (16 %).

          On est arrivés donc au constat que dans les cas

          extrêmes, les ressources disponibles, incluant

          l'importation, qu'on pourrait faire ou que pourrait

          faire le Producteur, Hydro-Québec, risquent de ne pas

          être suffisantes pour tout couvrir ces cas extrêmes-

          là.

          C'est la raison pour laquelle on a décidé de demander

          une option d'électricité interruptible. Pour la

          présenter, je pense que je vais passer le micro à

          Albert Chéhadé qui va présenter l'option comme telle.
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Alors, l'option d'électricité interruptible qui est

          devant vous là, contrairement au programme de

          puissance interruptible 1 et 2, surtout le 2 que la

          Régie a vu en l'an deux mille (2000), contient

          uniquement un crédit variable, il n'y a pas de prime

          fixe dans l'option interruptible 2, il y avait un

          quinze dollars le kilowatt (15 $/k) qu'on versait

          tout le temps et on versait à l'acte huit cents

          (8 ¢), huit cents et demi 8,5 ¢).

          Ce concept de rendre tout variable reflète la

          tendance enregistrée ailleurs en Amérique du Nord, on

          le voit dans le balisage que nous avons déposé avec

          la preuve. D'habitude, c'est le prix du marché qui

          prime et parfois il y a un minimum qui est garantie

          aux clients mais c'est toujours payé à l'acte, si

          vous ne vous en servez pas, vous ne payez pas.

          La clientèle cible, c'est celle du tarif L. Le tarif

          L donc, ce sont les clients de cinq mille kilowatts

          (5 000 kW) et plus, ce sont des clients industriels

          qui sont visés ici.

          La puissance interruptible ne doit pas être

          inférieure à trois mégawatts (3 MW), trois mille

          kilowatts (3 000 kW) finalement ou vingt pour cent

          (20 %) de la puissance souscrite maximale des douze
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          (12) derniers mois. Pourquoi? C'est pour avoir des

          charges qui sont assez significatives, pour ça vaille

          la peine de les interrompre et pour que ça ne soit

          pas dans le bruit qu'on appelle de la variation

          normale du client.

          L'option d'électricité interruptible peut être mise à

          la disposition du Producteur, nous allons voir une

          autre acétate tantôt, lorsque le Distributeur ne

          l'utilise pas et nous allons présumer qu'il va

          l'utiliser surtout pour alimenter la charge locale

          parce qu'il en aura besoin pour l'hiver prochain.

          La clientèle participante. Nous avons participé donc,

          ici aux consultations avec la clientèle qui se sont

          déroulées entre novembre deux mille deux (2002) et

          septembre deux mille trois (2003) avec des

          représentants de l'AQCIE, du CIFQ et de l'AMQ pour

          établir les prix et les modalités d'application.

          A date, c'est-à-dire en date du vingt-huit (28)

          novembre deux mille trois (2003), il y vingt-trois

          (23) clients qui ont manifesté leur intérêt et pour

          un total de sept cent quatre-vingt-quatorze mégawatts

          (794 MW), on voit la ventilation par secteur ici et

          bien sûr, il y a encore des contacts qui sont faits

          avec les clients donc, la liste n'est peut-être pas

          définitive, il pourrait se rajouter encore quelques
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          client qui nous permettraient d'atteindre le mille

          mégawatts (1 000 MW) de potentiel théorique qu'on

          mettait dans notre preuve.

          L'établissement du prix offert. Lorsque le

          Distributeur fait appel à l'option, les clients

          reçoivent un prix qui est le plus élevé de deux

          choses : ou le prix plancher qui est le déclencheur

          de trente cents (30 ¢) que les clients nous ont

          demandé de leur garantir pour l'année 2003-2004 ou un

          prix basé sur le prix du marché de New York, le Day

          Ahead Market, qui est fixé la veille, duquel est

          soustrait le prix de l'énergie du tarif L à deux

          cents quarante-deux (2,42 ¢).

          Le prix du marché inclut, bien sûr, les coûts de

          transport et les services complémentaires qui sont

          minimes, qui représentent environ peut-être, aux

          heures de pointe, environ cinq pour cent (5 %) des

          coûts. Donc, c'est surtout le prix de marché qui

          compte et on soustrait le deux quarante-deux (2,42)

          pour être neutre, que l'option soit neutre, et

          qu'elle rende le Distributeur indifférent entre faire

          affaire au marché ou faire affaire aux clients.

          Compte tenu de ces conditions et le fait que les

          clients exigent trente cents (30 ¢), l'option

          d'électricité interruptible ne sera utilisée qu'en
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          dernier recours. Donc, juste avant l'abaissement de

          la réserve d'exploitation de dix (10) minutes et le

          délestage cyclique. Si on peut se le procurer sur le

          marché à moins cher, c'est sur le marché qu'on va

          aller.

          Les modalités de l'option. Il y a un délai de préavis

          d'interruption, il faut avertir les clients trois

          heures d'avance. La durée d'une interruption sera

          entre trois et cinq heures. Il peut y avoir deux

          interruptions par jour. Un intervalle entre deux

          interruptions pour que l'usine ait le temps de se

          reprendre de quatre heures. Nombre maximal

          d'interruptions par année de référence, vingt (20),

          pour un total d'heures de cent (100) heures. On ne

          dépasserait pas cent (100) heures avec cette option-

          là.

          Les modalités de l'option, toujours. Lors d'un défaut

          d'interrompre, quand le client est en défaut

          d'interrompre et déclaré défaut d'interrompre, on va

          voir tantôt des exemples de ça, la pénalité est égale

          à deux fois le prix offert par le distributeur pour

          l'heure qui est visée. Donc, si on offre le trente

          cents (30 ¢), la pénalité va être soixante cents

          (60 ¢) et en plus, aucun crédit n'est accordé pour

          l'heure durant laquelle le client paie la pénalité.

          Si le client est en défaut d'interrompre, il n'a pas
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          de crédit et il paie la pénalité.

          Sous réserve de l'acceptation du Distributeur, le

          client a droit en plus, il a été interrompu, à des

          périodes de reprise, qui ont lieu la fin de semaine

          d'habitude qui suit l'interruption ou durant des mois

          qui sont les mois d'avril, mai ou septembre, octobre.

          Ces reprises sont faites au prix de la tarification

          en temps réel, le tarif LR et c'est couvert par une

          entente avec le Producteur.

          La responsabilité du coût de l'utilisation.

          Normalement, le coût serait assumé par le

          Distributeur mais il serait assumé par Hydro-Québec

          Production si le volume d'électricité patrimoniale de

          cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh) n'est pas

          atteint en deux mille quatre (2004). C'est-à-dire que

          nous allons savoir à la fin de l'année deux mille

          quatre (2004) si nous avons atteint le cent soixante-

          cinq térawattheures (165 TWh) donc au mois de

          décembre deux mille quatre (2004) ou janvier deux

          mille cinq (2005), nous allons savoir si nous avons

          atteint cent soixante-cinq (165), si nous ne l'avons

          pas atteint, la responsabilité d'avoir utilisé

          l'électricité interruptible, c'est celle du

          Producteur, c'est à lui de payer.
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          S'il est atteint, par contre, il y a un cas où c'est

          lui qui paierait toujours, c'est s'il n'y a pas de

          dépassement de la courbe de puissance classée

          patrimoniale au moment de l'utilisation. Donc, la

          puissance qui est dans le décret et qui fixe la

          puissance classée patrimoniale, heure par heure.

          L'interruption est l'autre cas où Hydro-Québec

          Production assumerait également, c'est si

          l'interruption est effectué pour maintenir une

          activité commerciale hors Québec. On ne pense pas que

          ce soit le cas parce qu'à trente cents le

          kilowattheure (30 ¢/kWh), le Producteur a intérêt à

          s'approvisionner sur les marchés à l'extérieur pour

          maintenir une activité commerciale qui a lieu à

          l'extérieur que d'aller payer trente cents (30 ¢).

          Donc, s'il le fait, c'est que vraiment il n'est pas

          capable de faire rentrer l'électricité des marchés

          externes et c'est pour vraiment alimenter la charge

          locale.

          Maintenant, il y a dans la preuve de L'AQCIE, on

          voudrait commenter ici deux propositions que l'AQCIE

          et CIFQ ont fait dans leur preuve. On revient

          finalement sur les choses qui ont été discutées lors

          des groupes de travail et des choses, l'AQCIE/CIFQ

          demande deux modifications au règlement tarifaire.
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          La première, nous sommes d'accord. On ne s'objecte

          pas à modifier la définition du « défaut

          d'interrompre ». C'est quoi la définition du défaut

          d'interrompre? Actuellement, dans l'article tel qu'il

          est rédigé, c'est le premier paragraphe et la section

          A, c'est-à-dire que le défaut d'interrompre, c'est

          tout appel de puissance réelle qui dépasse cent cinq

          pour cent (105 %) de la puissance de base applicable.

          C'est ça? Ce que les clients voudraient qu'on

          rajoute, c'est que ce soit supérieur au plus élevé de

          A ou de B. B, étant l'ancienne formule qui existait

          dans les programmes antérieurs puissance

          interruptible 1, puissante interruptible 2.

          Donc, c'est un des deux. Nous allons voir pourquoi,

          nous avions changé et pourquoi on est prêts à

          accepter de revenir à la définition antérieure,

          d'inclure la définition antérieure également.

          Prenons cet exemple-là. Nous avons trois clients qui

          ont chacun cent mégawatts (100 MW). Dans le premier

          cas, le client met en puissance interruptible vingt

          mégawatts (20 MW). Dans le deuxième cas, il en met

          cinquante (50) et dans le troisième cas, il en met

          quatre-vingts (80). Donc, à ce moment-là, le premier

          client doit respecter une puissance de base, donc il

          doit descendre à la puissance de base de quatre-

          vingts mégawatts (80 MW) parce qu'il nous a mis vingt
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          mégawatts (20 MW) en interruptible et sa charge

          totale, c'est cent (100).

          Dans le cas de cinquante (50), il doit descendre à

          cinquante mégawatts (50 MW). Dans le cas de, le

          troisième cas, s'il s'est engagé avec nous avec

          quatre-vingts mégawatts (80 MW), il doit descendre à

          vingt mégawatts (20 MW).

          Dans l'ancienne formule, la puissance interruptible 1

          et 2, c'est la deuxième formule qui s'appliquait. Le

          défaut d'interrompre, à quel moment donné on

          déclarait qu'un client était en défaut d'interrompre?

          C'est quand la puissance de base donc, la deuxième

          ligne est plus cinq pour cent (+5 %) de

          l'interruptible étant dépassé.

          Prenons le cas du client numéro 3. Ce qui était un

          peu la norme lors de la puissance interruptible 1 et

          2 où les clients mettaient beaucoup de puissance

          interruptible par rapport à la puissance de base. Ces

          clients mettaient, par exemple, quatre-vingts

          mégawatts (80 MW), ils disaient, « ma puissance de

          base, c'est vingt mégawatts (20 MW) » donc, on leur

          donnait une marge de manoeuvre à partir duquel on les

          déclaraient en défaut d'interrompre. On disait, c'est

          vingt-quatre mégawatts (24 MW), c'est puissance de

          base, vingt mégawatts (20 MW) plus cinq pour cent
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          (+ 5%) de l'interruptible de quatre-vingts mégawatts

          (80 MW) donc, ce n'est qu'à partir de vingt-quatre

          mégawatts (24 MW) que vous serez déclarés en défaut

          d'interrompre. C'est la marge de manoeuvre qu'ils

          avaient.

          Lors des discussions avec les clients, les clients

          nous ont dit, étant donné, à l'époque où on ne

          parlait pas du trente cents (30 ¢), étant donné que

          c'est le DAM, tout ça, nous ne sommes pas sûrs que

          nous allons mettre autant d'interruptible qu'on en

          mettait dans le temps.

          Alors, nous risquons d'en mettre plus comme l'exemple

          1, vingt mégawatts (20 MW). A ce moment-là, la

          première formule faisait que tout ce qu'ils avaient

          comme marge de manoeuvre, c'est un mégawatt (1 MW)

          d'où on a développé la deuxième formule, qu'on voit

          première fois, P base plus cent cinq pour cent

          (105 %) et ça donne à ce client-là une marge de

          manoeuvre de quatre mégawatts (4 MW).

          On voit qu'à cinquante mégawatts (50 MW) le client

          est indifférent entre les deux formules. De toute

          façon, tout ça, je voudrais le dire, est un peu

          immatériel dans le sens que les clients d'habitude se

          sont toujours effacés. On a toujours eu un service en

          puissance interruptible 1 ou 2 impeccable. Les
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          pénalités se sont très, très rarement appliquées. Les

          clients nous ont donc fourni le service, se sont même

          effacés toujours un peu en bas de leur puissance de

          base donc, ils n'ont même pas utilisé la marge de

          manoeuvre pour être sûrs de ne pas être frappés par

          la pénalité, de ne pas payer la pénalité et d'offrir

          le meilleur service possible.

          Donc, on n'a pas d'hésitation à offrir la meilleure

          des deux formules aux clients dépendamment s'il en

          met beaucoup ou il en met moins de puissance

          interruptible.

          (9 h 30)

          Arrivons à la deuxième proposition de l'AQCIE et du

          CIFQ.

          Pour la deuxième proposition, nous nous objectons à

          la proposition de l'AQCIE et du CIFQ d'accorder un

          crédit lorsque le client est en défaut partiel de

          s'interrompre. Le client dit : « Si je n'ai pas tout

          interrompu ma charge, je voudrais avoir un crédit

          quand même pour ce que j'ai interrompu. »

          Pourquoi nous ne sommes pas d'accord avec cette

          proposition? En fin de compte, la perte du crédit

          fait partie intégrante de la pénalité; la pénalité a

          été fixée à deux fois parce que nous savions que nous

          ne versions pas, pour l'heure où il y a défaut
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          d'interrompre, le crédit.

          Dans les anciens programmes, la pénalité était très,

          très sévère : trois interruptions, trois

          interruptions ratées, on enlevait tout le crédit de

          l'année au client, il perdait tout son crédit de

          l'année. Donc c'était extrêmement sévère.

          L'autre affaire, donc la pénalité a été fixée à deux

          fois le prix et on tenait compte... La proposition de

          l'AQCIE/CIFQ est, serait contraire à la pratique

          antérieure. La pratique antérieure, nous n'avons

          jamais versé de crédit lorsqu'il y a défaut

          d'interrompre; on devait payer la pénalité, on devait

          faire payer la pénalité et en plus, on ne versait pas

          le crédit. Donc que ce soit dans la puissance

          interruptible 1 ou 2, nous ne versions pas le crédit.

          Deuxièmement, la pénalité, si jamais nous devions

          donner le crédit, perdrait tout son caractère

          dissuasif. À titre d'exemple, l'exemple qu'on a mis

          là, une interruption des deux tiers (2/3) de la

          charge annulerait complètement la pénalité. Prenons

          un exemple d'un client qui a trente mégawatts (30 MW)

          qu'il met en interruptible; si jamais il a effacé

          vingt mégawatts (20 MW) et qu'il était en défaut

          d'interrompre pour dix mégawatts (10 MW), il

          effacerait complètement la pénalité, il n'aurait
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          aucune pénalité.

          Donc il nous aurait donné le deux tiers (2/3)

          seulement de ce à quoi on s'attend et il ne nous

          paierait aucune pénalité. C'est pour ça que la perte

          du crédit est importante, il ne faut pas que le

          crédit soit là.

          Cette proposition, si c'est ça, si elle perdait son

          caractère dissuasif, cette proposition de

          l'AQCIE/CIFQ affecterait la fiabilité de son moyen de

          gestion ultime. Nous disons « ultime » parce qu'il

          est utilisé et mis là où il est, avec les conditions

          exigées par les clients, juste avant l'abaissement de

          la réserve, dix minutes, et le délestage. Donc il

          nous faut absolument compter là-dessus.

          Les clients, comme je le disais, de toute façon,

          cette pénalité-là est immatérielle. Pourquoi? Elle ne

          s'est jamais ou presqu'appliquée; même dans l'absence

          interruptible 2, les clients se sont toujours

          effacés, on avait un programme qui a vécu là une

          année, que la Régie avait approuvé de deux mille

          (2000), deux mille un (2001), il n'y a presque pas eu

          de pénalités.

          Et les clients se sont toujours effacés, comme je le

          disais, en bas de P Base. Mais les pénalités étaient
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          là. Si la pénalité perdait de son caractère

          dissuasif, nous ne sommes plus certains que les

          clients répondraient comme ils ont répondu par le

          passé. Leur comportement pourrait devenir

          imprévisible, peut-être pas tout de suite mais à la

          longue, dès qu'ils s'apercevraient de ça.

          C'est pour cela que nous ne pouvons pas accepter

          cette proposition-là, il faut que la perte de crédit

          fasse partie de la pénalité. Ce qu'il y a, ce que

          nous proposons, l'AQCIE/CIFQ a vraiment compris

          l'exemple, elle dit : « Votre exemple est là... »,

          cet exemple, d'ailleurs, leur avait été déposé lors

          des discussions que nous avions eues avec eux, et ils

          nous disaient : « Bien, le règlement n'est peut-être

          pas si clair que ça. » Bien, nous voulons le

          clarifier et nous voulons rajouter à l'article 221.21

          que :

                         Aucun crédit ne serait accordé pour

                         l'heure durant laquelle le client paie

                         une pénalité en vertu de l'article

                         221.26.

          Finalement - c'est la conclusion - en raison de la

          pointe prévue de trente-quatre deux cents (34 200 MW)

          et afin d'être en mesure de pallier, l'hiver

          prochain, aux conditions climatiques extrêmes,
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          l'option d'électricité interruptible devrait être

          implantée dans les meilleurs délais. Je vous

          remercie.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci, Messieurs. J'aurai, Madame la Présidente,

          quelques questions supplémentaires pour compléter la

          présentation d'Hydro-Québec, questions qui seront

          principalement adressées à monsieur Ledoux.

  13  Q.  Monsieur Ledoux, vous avez pris connaissance du

          rapport produit par monsieur Raphals pour le RNCREQ?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Oui.

  14  Q.  Monsieur Raphals conclut, à la page 10 de son

          rapport, que, et je cite :

                         Les besoins en pointe du Distributeur

                         pour l'hiver 2003-04 ne créent aucune

                         urgence pour l'adoption d'une telle

                         option, dans la mesure où celui-ci

                         bénéficie de la garantie du Producteur

                         à l'égard de l'énergie patrimoniale...

          Quels sont vos commentaires, Monsieur Ledoux, à

          l'égard de cette affirmation?

      R.  Monsieur Raphals tire une fausse conclusion de

          l'ensemble des faits. Ce qu'il faut comprendre, c'est
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          que, en planification, l'ensemble des ressources

          requises par le critère de fiabilité ne garantie pas

          nécessairement leur disponibilité. Qu'est-ce que je

          veux dire par là, c'est que la réserve de

          planification, telle que véhiculée dans le Plan

          d'approvisionnement et dans les suivis, est une

          réserve pour faire face à des aléas, mais des aléas

          d'offre et des aléas de demande, ça couvre les deux

          cas.

          Alors, à ce moment-là, lorsqu'on arrive près de

          l'hiver ou ces choses-là, parfois il y a des aléas

          d'offre qui deviennent connus, qui ne sont plus

          aléatoires parce qu'ils sont connus, ils se sont

          produits. Par exemple, on sait que la centrale

          Gentilly II ne reviendra pas avant le début de

          l'année. Donc on sait qu'il y a certaines

          indisponibilités, que d'ailleurs on a déposé pour,

          lorsqu'on a fait état des critères de fiabilité à la

          Régie. Alors, à ce moment-là, il faut prendre action

          pour pallier à ces choses-là.

          Ce qu'il oublie aussi, monsieur Raphals dans ses

          commentaires, c'est que la réserve de planification

          doit servir aussi à couvrir les services

          complémentaires de TransÉnergie, donc la réserve

          d'exploitation, donc la réserve trente (30) minutes,

          donc la réserve dix (10) minutes, et toutes ces
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          choses-là. Donc ce sont des ressources qui ne sont

          pas disponibles pour alimenter directement la charge

          mais pour maintenir la fiabilité aussi du réseau de

          transport.

          Et finalement, j'aimerais faire remarquer - et c'est

          important - que même s'il avait raison dans ce qu'il

          affirme - ce que je conteste - le moyen qu'on a mis

          en place, il ne coûte rien; si on n'en a pas besoin,

          il ne nous coûte rien. C'est tout.

  15  Q.  Je vous remercie. Vous appréhendez même mes questions

          supplémentaires. En fait, on va donc en venir au

          rapport de monsieur Fontaine, pour Stratégies

          énergétiques. Est-ce que, à votre connaissance, la

          crainte de monsieur Fontaine à l'effet que le

          Distributeur pourrait avoir besoin de se prévaloir de

          l'option en novembre deux mille quatre (2004) est

          justifiée?

      R.  Je répondrais à cette question-là par juste deux

          commentaires. Le premier, c'est que, avec les

          conditions qui sont mises de l'avant, l'usage du

          moyen va être fait essentiellement pour alimenter des

          ressources au Québec, c'est-à-dire alimenter nos

          clients.

          Le deuxième commentaire, c'est que, au mois de

          novembre, même si les aléas sont plus grands, c'est-

          à-dire les aléas climatiques, l'incertitude, l'écart
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          type est plus grand qu'en janvier, je pense que ça

          représente environ quatre mille huit cents (4 800) au

          lieu de quatre mille deux cents (4 200), ou quatre

          mille trois cents (4 300), la charge de base, c'est-

          à-dire à conditions climatiques normales, est

          beaucoup plus basse.

          C'est-à-dire qu'on se retrouverait dans une situation

          d'autour de vingt-sept mille (27 000), à conditions

          climatiques normales, en pointe de novembre, à vingt-

          sept mille huit cents mégawatts (27 800 MW) environ,

          ou dans ce coin-là. Alors si on rajoute les aléas, on

          serait autour de trente-deux mille (32 000 MW),

          trente-trois mille mégawatts (33 000 MW) dans les cas

          les plus extrêmes.

          Et l'ensemble des ressources devrait être suffisant à

          ce moment-là alors novembre ne constitue pas un

          problème en soi. Enfin, on ne le croit pas, il ne

          faut jamais dire « jamais » mais c'est peu probable.

  16  Q.  C'est ce qu'on appellerait alors une situation

          exceptionnelle?

      R.  Exceptionnelle.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions. Les

          témoins, ça complète la preuve d'Hydro-Québec, les

          témoins sont disponibles pour contre-interrogatoire.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lafontaine. Maître Sarault, est-ce que

          vous avez des questions?

          Me GUY SARAULT :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord. Maître Tourigny?

          (9 h 40)

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Mes clients et mon

          expert m'avisent que certaines informations qui ont

          été données nécessiteraient un cinq minutes, si la

          Régie pouvait être assez patiente pour me l'accorder

          pour qu'on puisse compléter la préparation du contre-

          interrogatoire pour ce qu'on a eu ce matin. Ça ne

          prendrait pas énormément de temps, il y a un ou deux

          points.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on va passer à maître Neuman.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Ah! on peut bien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Après ça, on va revenir?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          On peut bien, nous allons nous retirer et nous

          reviendrons.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça vous va?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Certainement, je n'ai aucune objection à ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord. Maître Neuman, s'il vous plaît?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          régisseurs. Bonjour, Messieurs. Alors pour les fins

          de l'enregistrement sténographique, je suis Dominique

          Neuman, représentant de Stratégies énergétiques et de

          l'AQLPA. Maître Lafontaine avait oublié de mentionner

          l'AQLPA, je pense, tout à l'heure - juste pour la

          forme.

          Donc je pense que mes questions ne poseront aucune

          surprise au panel puisque vous les avez déjà reçues

          par écrit depuis vingt-quatre (24) heures. Donc

          c'était dans, mes questions étaient annexées dans une

          lettre datée du vingt-sept (27) novembre, que j'ai

          déposée.
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          Donc la première question, on a eu la réponse il y a

          quelques instants dans les réponses qui ont été

          déposées, à savoir que le cinq cent quinze mégawatts

          (515 MW) qui se trouve dans le tableau annexé au

          « Winter Assessment » qui a été déposé à la Régie

          dans le cadre du suivi du dossier 3470-2002, que ce

          cinq cent quinze mégawatts (515 MW), c'est de

          l'interruptibilité dans les contrats spéciaux.

  17  Q.  Donc ma deuxième question, qui porte sur cette

          documentation qui a été déposée à la Régie, donc je

          comprends que dans ce document A, vous aviez une

          page, qui est la page 28 du « Winter Assessment » du

          NERC et non pas du NPCC comme ça a été, est-ce que

          c'est exact?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Ici, il faut comprendre que le NERC est composé de

          dix conseils...

  18  Q.  Oui, je sais, je sais.

      R.  ... régionaux - non, mais c'est important - et que le

          NPCC est membre du NERC. Aucune compagnie

          d'électricité ou zone de réglage ne communique des

          renseignements directement au NERC, ce sont les

          conseils régionaux, dont le NPCC qui fournit

          l'information au NERC. Et nous fournissons

          l'information, en tant que zone de réglage, Hydro-

          Québec, au NPCC.

  19  Q.  Ah! bon, merci. Et le deuxième document qui fait
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          partie de ce document, qui est le tableau, sur lequel

          portait d'ailleurs la question de la Régie que j'ai

          mentionnée tout à l'heure, est-ce que ce tableau, je

          ne l'ai pas trouvé lorsque j'ai consulté l'entièreté

          du document du NERC, donc il vient de quelle source,

          ce tableau?

      R.  Ce tableau est le tableau qui a été transmis par

          courriel au NPCC pour faire rapport et qu'eux autres

          puissent envoyer l'information au NERC pour la

          publication du « Winter Assessment ».

  20  Q.  O.K. Ça mène à ma question suivante : est-ce que vous

          avez le document que Hydro-Québec elle-même a

          transmis, le document d'auto-évaluation qu'elle a

          transmis au NPCC et qui est relaté par ce rapport du

          NERC?

      R.  Essentiellement, comme j'ai dit, c'est fait par

          courriel. Le tableau, vous l'avez, et le texte du

          NPCC reflète entièrement - pas le NPCC mais du NERC -

          reflète entièrement et parfaitement les informations

          qui ont été fournies au NPCC par Hydro-Québec.

  21  Q.  Est-ce que vous me dites, c'est le même texte,

          littéralement, c'est...

      R.  Il y a eu quelques changements de mots mais c'est le

          même texte essentiellement.

  22  Q.  O.K. Ma question suivante, puisque nous n'avions pas

          dans la preuve déjà déposée les nombres d'abonnés,

          nombres d'heures et nombres de mégawatts qui avaient

          déjà été interrompus dans le passé en vertu, bien de
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          l'un ou l'autre des programmes déjà existants, et je

          comprends que les interruptions ne se réalisent que

          quelques jours par année, et est-ce que vous seriez

          en mesure de produire, comme je l'avais demandé, un

          tableau indiquant, pour chacune des dates

          d'interruption depuis les dernières années, le nombre

          d'abonnés interrompus, le nombre moyen d'heures et le

          nombre de mégawatts interrompus?

      R.  Bon...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          C'est la question 4.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est la question 4.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, les questions ne causent pas de

          surprise aux témoins, ni au procureur, je vais donc

          m'objecter à la question 4, dans la mesure où je vous

          soumets qu'elle est non pertinente. Pourquoi? Parce

          que, à une journée d'avis, on demande à Hydro-Québec

          une information de quatre-vingt-quinze (95) à deux

          mille trois (2003), donc sur une période de huit ans.

          Sur une période de huit ans pendant laquelle,

          évidemment, l'équilibre offre/demande était

          différent : c'étaient des programmes différents, des
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          prix différents. De ce fait, le classement dans la

          séquence des moyens de gestion était différent, donc

          ce ne serait absolument pas pertinent et d'aucune

          utilité d'avoir ces informations-là aujourd'hui dans

          le dossier, parce que c'était, comme je vous dis, des

          programmes et des modalités totalement différents

          dans des conditions totalement différentes. Donc je

          m'objecte, au motif de la non-pertinence.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, je vais répondre à l'objection mais je vais, je

          vais formuler peut-être une question de compromis à

          ma consoeur. C'est, bien, c'est pertinent dans la

          mesure où ça permet d'illustrer le peu d'utilisation

          passée - et nous présumons que c'est ce que ces

          données refléteront - des options d'interruptibilité

          jusqu'à présent.

          Mais ma consoeur fait mention de la durée, peut-être

          que si Hydro-Québec avait, ne serait-ce que les

          données pour le Programme interruptible 2, qui lui ne

          s'est appliqué que pendant un an, et donc si on parle

          de quelques jours d'interruption seulement durant

          cette année donc ça ferait seulement peut-être quatre

          ou cinq lignes dans un tableau qui indiquerait le

          nombre d'heures, le nombre d'abonnés et le nombre de

          mégawatts.
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          Et ça, ça permettrait d'appuyer la preuve que notre

          expert va présenter un peu plus tard, qui présume que

          les interruptions ne, dans le passé et dans l'avenir

          par le nouveau programme, ne se feraient que très peu

          fréquemment.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, simplement, maître Neuman demande

          ou exige cette information, là, comme il vous dit,

          pour démontrer le taux d'utilisation dans le passé.

          Mais le taux d'utilisation est dépendant des

          modalités d'un programme : du prix du programme, de

          l'endroit où est situé le moyen dans la séquence.

          Et donc, que ce soit en quatre-vingt-dix-huit (98),

          que ce soit l'Interruptible 2, c'étaient des

          conditions totalement différentes, donc je ne vois

          pas en quoi ce serait pertinent, d'autant plus que,

          comme dans le cadre du présent programme, c'est clair

          que Hydro-Québec l'a mentionné, ça serait utilisé,

          compte tenu du prix, en dernier recours.

          Donc Hydro-Québec - et ça, c'est admis - compte

          l'utiliser très peu fréquemment. Donc je ne vois pas

          en quoi ce qui se passait dans le cadre d'un autre

          programme, avec des modalités totalement différentes,

          parce que quand on parle d'utilisation, l'utilisation

          est liée aux modalités, donc à un prix, à des
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          conditions, également.

          Donc que ça ait été plus utilisé dans le passé ou

          moins, je ne vois pas en quoi ça pourrait nous

          informer sur l'utilisation dans le futur en vertu de

          l'option qui est proposée aujourd'hui, qui elle est à

          des modalités totalement différentes des programmes

          antérieurs qu'on connaissait.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Notre expert pourra faire les nuances nécessaires et

          je rappelle que Hydro-Québec elle-même se base sur

          certaines données de l'Interruptible 2, par exemple,

          pour prévoir le nombre de clients qui pourraient

          s'inscrire au présent programme. Donc Hydro-Québec

          elle-même fait certaines associations entre

          l'Interruptible 2 et le présent programme.

          (9 h 50)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, la Régie maintient l'objection

          d'Hydro-Québec pour question de pertinence.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

  23  Q.  Ma question suivante. Est-ce que vous avez les

          conditions d'interruption qui s'appliquent aux
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          contrats spéciaux?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, et soyez sans crainte, Madame la

          Présidente, je ne vais pas en faire une habitude

          jusqu'à la fin des questions. Comme on les avait à

          l'avance, je vous annonce tout de suite qu'Hydro-

          Québec aura des objections à formuler à l'égard des

          questions 4, 5 et 6.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je suis content. Donc, j'aurai 7, 8 et 9.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, si je peux suggérer, on va traiter la question

          5 et la question 6 tout de suite.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parfait. Ça va, comme tout le monde en a

          connaissance, j'imagine qu'il n'est pas utile que mon

          collègue la pose verbalement. Donc, en ce qui

          concerne les questions 5 et 6 où on réfère aux

          contrats spéciaux d'Hydro-Québec. Ce que je vous

          dirai, c'est encore une fois non pertinent dans la

          mesure où ces contrats et leurs conditions, leur

          interruptitibilité appartiennent et sont attribués

          directement et exclusivement au Producteur, à HQ

          Production par l'article 1 du décret numéro 1277-2001
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          concernant les caractéristiques de

          l'approvisionnement des marchés québécois en

          électricité patrimoniale, évidemment le décret

          patrimonial.

          Donc, ce sont des contrats dont les mesures et les

          conditions, comme je vous dis, appartiennent au

          Producteur. Ce sont des modalités qui sont au

          bénéfice exclusivement du Producteur. Le Distributeur

          n'y a pas accès selon le décret et ça n'a aucune

          pertinence avec l'option que le Distributeur, lui,

          veut faire approuver aujourd'hui afin de sécuriser

          l'approvisionnement de la clientèle québécoise.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Juste un instant. Ma consoeur a référé à un article

          du décret qui spécifierait que c'est le Producteur

          qui a accès exclusif à cette option

          d'interruptibilité.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          En fait, je vais vous citer l'article, le deuxième

          attendu du décret 1277-2001 qui prévoit que :

                         ATTENDU QUE cet approvisionnement est

                         assuré par la fourniture d'électricité

                         par Hydro-Québec à titre de

                         fournisseur d'électricité...
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          On réfère évidemment au Producteur.

                         ... à Hydro-Québec à titre de

                         distributeur d'électricité.

          Et à l'article 1 du décret, il est expressément

          mentionné que l'approvisionnement des marchés

          québécois en électricité patrimoniale est assuré par

          la fourniture d'électricité produite ou achetée par

          le fournisseur (on entend le Producteur) ou rappelé

          par ce dernier (encore une fois le Producteur) en

          vertu des contrats spéciaux.

          Donc, les contrats spéciaux, ce sont des contrats qui

          appartiennent exclusivement au Producteur Hydro-

          Québec et le Distributeur n'y a même pas accès en

          vertu de l'article 1 du décret.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, on va entendre maître Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, maître Guy Sarault pour l'AQCIE et le CIFQ.

          Évidemment, les clients que je représente en incluent

          qui sont liés par des contrats spéciaux avec Hydro-

          Québec. Alors, nous allons appuyer l'objection

          formulée par maître Lafontaine sur le sujet de la

          non-pertinence. Et j'ajouterais ceci, que les
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          contrats spéciaux, évidemment, sont des ententes

          confidentielles entre Hydro-Québec et la clientèle

          concernée.

          Et si jamais la Régie décidait qu'il est pertinent

          pour elle de prendre connaissance des informations

          demandées par maître Neuman, nous demanderions de

          maintenir la confidentialité de ces informations-là

          et qu'elles soient déposées absolument sous scellés

          devant la Régie.

          Mais fondamentalement, nous partageons l'avis

          d'Hydro-Québec à l'effet que la pertinence des

          dispositions des contrats spéciaux en matière

          d'interruption est plus ou moins évidente, là, dans

          les circonstances parce que, encore une fois, ce sont

          des régimes d'interruption qui sont différents, qui

          répondent à d'autres besoins, qui ont des conditions

          et modalités qui ne sont pas nécessairement

          identiques à celles dont vous êtes saisis

          aujourd'hui, et caetera.

          Alors, pour toutes ces raisons-là, nous ne pensons

          pas que ces informations-là sont nécessaires dans les

          circonstances.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vais peut-être résoudre le problème. Ma consoeur a
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          fourni un des éléments de réponse que je recherchais,

          à savoir que cette interruptibilité est utilisée

          exclusivement par le Producteur, donc ça faisait

          partie des aspects, de ces questions. Je comprends le

          caractère confidentiel. Et je m'attendais un peu à ce

          qu'il y ait une objection sur la 5, pas sur la 4,

          mais sur la 5. Donc, je retire la question. Si la

          réponse avait été fournie de bon coeur, je l'aurais

          prise mais...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Est-ce que je comprends que vous retirez également la

          question numéro 6, parce que les deux questions,

          évidemment, traitaient des contrats spéciaux?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, écoutez, la 6, bien, écoutez, dans la mesure où

          les règles sont telles que le Producteur va

          l'utiliser d'avance lui-même, donc c'est évident que

          ça précédera dans l'ordre de priorité, le recours à

          la présente option. Donc, j'ai déjà ma réponse

          implicitement.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          C'est encore une fois de bon coeur que vous la

          retirez.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est de très bon coeur. Bon.

  24  Q.  Alors, je vais poser maintenant les questions 7, 8 et

          9 où ma consoeur m'a indiqué qu'elle n'avait aucune

          objection. Oui, bien c'est ça, donc la 7, sur la

          question 7, je comprends qu'il n'y a pas d'objection

          et que Hydro-Québec confirme que... bon, en tout cas,

          la question portait sur la séquence de priorités.

          Pour le Distributeur, ça ne s'applique pas, et le

          Producteur, manifestement, va le prendre d'abord pour

          des raisons économiques.

          Donc, la question 8. Est-ce que vous pouvez confirmer

          que, depuis l'entrée en vigueur des amendements de

          l'année deux mille (2000) à la Loi sur la Régie de

          l'énergie jusqu'à ce jour, que les volumes des

          clients L et contrats spéciaux qui sont contractés

          sous condition d'interruptibilité ont toujours fait

          partie de l'électricité patrimoniale?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, c'est de bon coeur que je vous réponds que,

          oui, ils ont toujours fait partie du volume

          d'électricité patrimoniale. Et en témoignage de ça,

          vous pouvez vous référer à peu près à tous les

          dossiers qu'on a déposés à la Régie qui touchent ce

          sujet-là, que ce soit le plan d'approvisionnement,

          que ce soit le dossier tarifaire Distributeur, Phase
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          1, Phase 2, et surtout peut-être le dossier de la

          mise à jour des coûts de fourniture par catégories de

          consommateurs, je rappelle donc que ces coûts-là sont

          prévus, sont identifiés à l'annexe 1 de la Loi sur la

          Régie et qu'on devait les mettre à jour à chaque

          année, ce qui a été fait également pour deux mille un

          (2001), deux mille deux (2002), deux mille trois

          (2003) et deux mille quatre (2004) même dans le

          dossier tarifaire.

          Donc, chacun de ces dossiers-là, en tout cas, les

          contrats, les volumes contractés en vertu des

          contrats spéciaux ou du tarif L était considéré comme

          de l'électricité patrimoniale.

  25  Q.  Et de même, les volumes qui sont consommés sous forme

          de reprise après une interruption par ces mêmes

          clients, ils ont toujours été considérés comme

          faisant partie de l'électricité patrimoniale, est-ce

          exact?

      R.  En fait, oui, c'est tout à fait exact dans la mesure

          où ces volumes-là étaient facturés selon le tarif L.

          Donc, forcément, on pouvait les considérer comme un

          volume patrimonial. Ce qui n'est pas le cas dans la

          proposition actuelle. On comprend tous que la reprise

          est à un tarif non patrimonial, le tarif LR.

          Donc, il y aurait une exception à faire pour le

          programme actuel. Mais tous les programmes antérieurs
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          étaient effectivement, pouvaient être associés à de

          l'électricité patrimoniale.

  26  Q.  Sur le tarif LR proposé en reprise du présent

          programme, on a très bien compris, c'est dans le

          rapport de monsieur Fontaine, et j'avais

          spécifiquement formulé ma question justement pour

          qu'il n'y ait pas de confusion là-dessus.

      R.  Enfin, je ne faisais pas de commentaire sur le

          rapport de monsieur Fontaine. Je faisais un

          témoignage sur les faits, tels qu'on les comprend.

  27  Q.  Oui. Suite à votre réponse à ces deux questions, vous

          avez sans doute remarqué que, dans la preuve déposée

          par le RNCREQ ainsi que dans l'argumentation finale

          déposée par Option consommateurs, ces deux

          intervenants semblent prendre pour acquis que

          l'électricité contractée sous condition

          d'interruptibilité serait non patrimoniale. Est-ce

          que vous avez un commentaire à faire sur cette

          supposition ou comment vous y répondez?

      R.  Enfin, j'étais plutôt surpris de voir un non-avocat,

          je dirais, faire ce genre de commentaire-là. Je ne

          sais pas, ça lui a donné une forme d'autorité que ce

          soit endossé par maître Fréchette. J

          e laisserai ma procureure vous plaider ultérieurement

          les arguments qu'on peut évoquer en droit par rapport

          à cet aspect-là. Mais sur les aspects peut-être un

          peu plus larges du concept, disons que j'ai été très
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          étonné de ce genre de lecture-là.

          Ça m'apparaît un peu aberrant qu'on en arrive à ce

          genre de discussion-là dans la mesure où un produit

          d'énergie interruptible est non seulement quelque

          chose qui est attendu par la Régie puis par

          l'ensemble des intervenants, on a eu ce genre de

          proposition-là et même ce genre de décision-là dans

          le cadre de l'approbation du plan d'approvisionnement

          qui était appuyée, genre de proposition qui était

          appuyée par l'ensemble des intervenants concernés à

          l'effet de mettre en place des programmes d'énergie

          ou d'électricité interruptible.

          Et ça m'apparaît aberrant juste sur le plan du

          principe qu'une formule comme ça qui est à l'avantage

          de tout le monde, qui est à l'avantage du client

          concerné qui est interrompu parce qu'il reçoit un

          crédit, à l'avantage de l'ensemble des consommateurs

          parce qu'on a accès à une source d'approvisionnement

          qui, en termes, ajoute une option qui n'existait pas

          auparavant.

          Donc, juste ce principe-là apporte également un gain

          à l'ensemble des consommateurs et évidemment accorde

          ou apporte plus de flexibilité à l'actionnaire ou au

          Distributeur dans la gestion de ses

          approvisionnements.
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          Donc, dans la mesure où tout le monde y gagne, ça

          paraîtrait aberrant que la Loi ait pour effet qu'on

          ne puisse pas le faire. Ceci étant dit, voilà mon

          opinion.

  28  Q.  Je vous remercie beaucoup. Donc, ça complète mes

          questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Maître Tourigny s'il vous

          plaît.

          (10 h)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Cette fois, c'est

          pour vrai.

  29  Q.  J'aimerais faire d'abord, à HQD-1, document 1, à la

          page 7, vous faites état, là et ailleurs - je vous

          donne le temps de vous rendre, je m'excuse... tout le

          monde l'a?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Nous l'avons.

  30  Q.  De toute façon, oui, mais c'est plutôt à la gauche

          que les, de la gauche que les réponses vont venir.

          Bon, vous alléguez ici un besoin de pointe - ça, je

          l'ai bien compris. Et le tarif proposé sera un

          complément aux achats de court terme et à

          l'éventuelle entente cadre avec Production, qui, je
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          vous le souligne et vous le savez, doit être déposée

          à la Régie d'ici le trente et un (31) mars deux mille

          quatre (2004). J'ai bien raison là-dessus?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Oui.

  31  Q.  Bon. Est-ce que, dans le moment, nous sommes encore

          dans une année à fourniture patrimoniale? Si vous

          dites : « On ne peut pas l'établir dès maintenant »,

          c'est parfait pour moi, je vous le souligne tout de

          suite. Vous l'avez dit tout à l'heure, d'ailleurs, ce

          n'est pas un grand secret, vous avez dit qu'on ne le

          saura pas avant novembre deux mille quatre (2004), je

          veux juste confirmer ça. On est un peu esclaves de

          notre préparation, voyez-vous.

      R.  Effectivement, on ne le saura pas, pour deux mille

          quatre (2004), avant décembre deux mille quatre

          (2004), si on a dépassé cent soixante-cinq (165 Twh)

          de volume patrimonial en ventes.

  32  Q.  C'est ça. Dans le décret, on parle d'une année

          donnée, comment calculez-vous l'année patrimoniale,

          est-ce que c'est l'année du premier (1er) novembre au

          premier (1er) novembre, l'année de calendrier ou?

      R.  Tel que définie dans le décret, c'est l'année civile

          janvier à décembre.

  33  Q.  Premier (1er) janvier au trente et un (31) décembre.

          Alors vous ne saurez pas, en fait, si l'hiver

          commençant, bien, l'hiver commençant le vingt et un
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          (21) décembre, bien sûr, mais si, mettons, le huit

          (8) janvier, comme l'an dernier, la pointe, on va

          savoir ça au mois de février deux mille cinq (2005),

          à peu près, si on l'a, si on est encore patrimonial

          en janvier deux mille quatre (2004)?

      R.  Effectivement. Bien, février ou janvier deux mille

          cinq (2005), je ne le sais pas exactement à quelle

          date, mais ça ne sera pas avant la fin de l'année,

          fort probablement, deux mille quatre (2004).

  34  Q.  C'est ça. Est-ce que votre interprétation de tout ça,

          c'est que si on établit que, effectivement, dans

          l'année de calendrier deux mille quatre (2004), on

          dépasse cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh),

          on retourne en arrière avec nos bâtonnets et on les

          met aux endroits où la demande a été plus ou moins

          forte, et rétroactivement, on va devoir payer, à

          Hydro-Québec Production, parce que là, je fais

          établir, en attendant, c'est Hydro-Québec Production

          qui va tout fournir pour cette année, on se comprend?

      R.  Actuellement, il n'y a pas d'autres

          approvisionnements qu'avec Hydro-Québec Production.

          Ce qui n'exclut pas qu'il pourrait en venir.

  35  Q.  Il pourrait - pardon?

      R.  Qu'il pourrait en venir.

  36  Q.  Oui.

      R.  Le Plan d'approvisionnement n'a jamais exclu des

          appels d'offre de court terme.

  37  Q.  Bon. Mais tant qu'on est encore dans le patrimonial,
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          je comprends que c'est Hydro-Québec Production qui

          doit tout fournir, qui garantit, c'est les mots que

          vous avez dans votre preuve?

      R.  Effectivement.

  38  Q.  Bon. Alors si, par exemple, encore cette année, le

          huit (8) janvier, on se ramasse à vingt-quatre mille

          (24 000) quelque, ou à vingt-cinq mille (25 000), ou

          a vingt-six mille (26 000), bâtonnets ou pas, pour le

          moment, ça va venir de Hydro-Québec Production?

      R.  Pour l'hiver prochain, oui.

  39  Q.  Oui, oui, je parle, l'hiver, présumons que ça

          commence le premier (1er) janvier.

      R.  Ça va venir de Production ou de notre programme

          d'interruptible, qui aura été utilisé soit par Hydro-

          Québec Production ou par nous, on le saura à la fin

          de l'année qui l'a utilisé.

  40  Q.  C'est ça, s'il y a un problème d'approvisionnement

          spécial?

      R.  Essentiellement, pour nous autres, ce qui est

          important, c'est, on ne veut pas délester aucun

          client régulier.

  41  Q.  O.K. Alors pour revenir à ma question originale donc,

          rétroactivement, on va retourner avec nos bâtonnets

          et toute l'électricité qui aura dépassé les bâtonnets

          sera jugée, sera extra-patrimoniale, en excédant,

          pour employer les termes de la Loi, et à ce moment-

          là, il faudra négocier avec Hydro-Québec Production

          le coût de l'électricité qu'ils ont fournie mais qui,
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          on le sait rétroactivement, ils n'étaient pas obligés

          de fournir - est-ce que je comprends bien, c'est ça

          qui va être fait, ou votre interprétation, écoutez?

      R.  Écoutez, normalement, au mois de mars, l'entente-

          cadre va être mise en place. Alors lorsqu'on va

          savoir si on a dépassé ou pas, et que s'il faut

          traiter les bâtonnets, l'entente-cadre va déjà être

          en place et on espère que l'électricité interruptible

          aussi aura été en place.

  42  Q.  Oui, mais rétroactivement, si vous avez dépassé à un

          temps ou à un autre, les bâtonnets, que ce soit parce

          qu'il fait très chaud puis qu'en juillet, tout à

          coup, vous avez une pointe et vous ne descendez pas

          aussi bas que la courbe du décret, à un moment donné,

          il va y avoir peut-être, et sans doute, des journées

          où on va dépasser, d'autres où on va être en dessous

          mais il y a des journées, et ça, cette électricité-

          là, rétroactivement, il va falloir la négocier?

      R.  C'est ça que je viens d'expliquer. Vous dites

          « négocier rétroactivement », moi, je vous dis que

          l'entente-cadre va avoir été mise en place pour mars

          deux mille quatre (2004), c'est un engagement face à

          la Régie, et on aura probablement, je l'espère,

          l'électricité interruptible en place aussi. Alors les

          éléments pour savoir combien ça va avoir coûté

          rétroactivement vont déjà être en place. Alors il n'y

          aura pas rien à négocier rendu en décembre.

  43  Q.  O.K., donc vous allez régler la situation pour ce qui
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          est de tous ces surplus de bâtonnets dans l'entente-

          cadre et on saura, au début, bien peut-être qu'on le

          saura, remarquez, en décembre, si on a un hiver très

          froid et un été très chaud, là, par exemple, mais on

          saura beaucoup plus tard, longtemps après l'entente,

          si on s'en sert ou non?

      R.  Effectivement.

  44  Q.  Et là, on paiera le prix de l'entente sur les

          dépassements, c'est comme ça que vous le voyez?

      R.  Sur les dépassements, on va payer les prix de

          l'entente...

  45  Q.  C'est ça.

      R.  ... ou de l'électricité interruptible si elle est en

          place. Et j'aimerais faire remarquer que cette

          entente-là cadre devra être soumise aussi à la Régie.

  46  Q.  Bien sûr.

      R.  Pour approbation.

  47  Q.  Bien sûr. Vous avez déposé, auprès de l'organisme de

          réglementation de la fiabilité, NERC, un document, le

          document A, je fais référence à ce document-là, je

          pense qu'il serait bon, la Régie elle-même a posé des

          questions sur le document, je crois qu'il est

          parfaitement normal de les déposer dans cette cause-

          ci. Tout le monde les a, physiquement, ils ne sont

          pas obligés, mais on devrait peut-être trouver une

          cote, comme HQD quelque chose, parce que, un, ce sont

          leurs documents, et deuxièmement, ils ont été

          déposés, la Régie elle-même a posé des questions là-
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          dessus alors il est important que ça fasse partie de

          la preuve, ça. Avez-vous objection, j'espère que non,

          entre parenthèses, là, parce que...

      R.  On n'a aucune objection, il est déjà sur le site de

          la Régie, ce document-là.

  48  Q.  Bien, c'est ça.

      R.  Pas dans la cause mais dans la page d'ouverture.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est juste pour m'assurer qu'effectivement, ça fait

          partie de la preuve. Tout le monde l'a alors c'est la

          même chose, on va faire la même chose tantôt,

          incidemment, pour l'état d'avancement; tout le monde

          le connaît, il est déposé, il est public, on est

          aussi bien de le mettre sur la cause.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Évidemment, Hydro-Québec n'a pas d'objection à le

          déposer. On n'a malheureusement pas de copie ce matin

          pour l'ensemble, pour la Régie et l'ensemble des

          participants. Donc ce que je vous propose, c'est

          qu'on déposera cet après-midi le document A pour

          qu'il soit consigné au présent dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord, merci.
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          Me PIERRE TOURIGNY :

  49  Q.  Donc vous avez ici un respect, vous avez démontré un

          respect des critères de fiabilité, des problèmes

          possibles. Ça, je crois comprendre que vous avez

          utilisé, est-ce que vous avez utilisé le scénario

          fort pour ces documents-là?

      R.  Les critères de fiabilité en puissance reposent sur

          une analyse « probabilistique » qui contient des

          aléas de la demande aussi. Donc on n'utilise pas un

          scénario fort, on utilise des probabilités que la

          demande soit plus grande ou plus petite.

  50  Q.  Donc les aléas climatiques sont inclus dans ça?

      R.  Les aléas, la probabilité qu'il y ait des aléas

          climatiques sont inclus dans l'analyse aussi.

  51  Q.  Parfait. Bon, on sait que le cent soixante-dix-huit

          point neuf (178,9), qui apparaît ici, au document A,

          c'est marqué vingt-sept (27) octobre en bas, et c'est

          tiré, je pense, document E, je suis allé au document

          E pour le moment, on a cent soixante-dix-huit point

          neuf (178,9) en approvisionnement patrimonial pour...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          C'est quoi, le document E...
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... ça, c'est cent soixante-cinq (165) plus les

          services?

      R.  Je ne saisis pas, on parlait du document A?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, bien, j'ai, oui mais, oui, effectivement, j'ai

          mentionné le document A - mon erreur. J'ai des

          questions à poser sur E, et ils vont tous être

          déposés de toute façon, est-ce que j'ai bien compris

          ou...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Non, non.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ce que Hydro-Québec s'est engagée à produire au

          dossier, c'est le document A, auquel il est fait

          référence.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon alors je fais la même demande pour E. O.K.

          Pardon?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a une objection, Madame...

          Me MICHEL HARDY :

          Est-ce qu'il y a un titre au document E?

          LA PRÉSIDENTE :

          « Respect du critère de fiabilité en énergie du

          Distributeur. »

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vous demanderais, Madame la Présidente, de me

          laisser quelques minutes pour pouvoir présenter ce

          document-là à mes témoins et pouvoir décider si,

          effectivement, il y a un accord ou une objection de

          la part d'Hydro-Québec à le déposer au dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon. Alors vous voulez les consulter à la pause,

          j'attendrai pour poser mes questions ou...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si on veut rendre le processus plus efficace, ça

          serait peut-être parfait.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... parce qu'on peut perdre du temps aussi comme ça.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          C'est ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord. Alors à la pause.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          À la pause, bon.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors allons à A.

          (10 h 15)

  52  Q.  J'avais des questions sur le cinq cent quinze (515),

          mais j'ai vu comme tout le monde la réponse ce matin.

          La question que j'ai, c'est ce cinq cent quinze (515)

          là qui est, je pense, des contrats spéciaux qui n'ont

          pas été touchés par la ronde d'avis que vous avez

          envoyés, vous savez, les avis de quatre ans pour dire

          que l'interruptible ne fonctionnait plus et qu'ils

          retombaient sur un tarif intermédiaire, là, jusqu'à

          temps qu'ils soient rendus au plein tarif, vous vous

          souvenez, Monsieur Chéhadé de ça?

                               - 62 -

          R-3518-2003                      PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          28 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, en fin de compte, ce qu'on faisait, c'est qu'on

          avait envoyé un préavis de quatre ans pour mettre fin

          à l'option, à la première option de puissance

          interruptible.

  53  Q.  Bon. En tout cas, oubliez la dernière partie.

      R.  C'est juste ça.

  54  Q.  Je vous souligne qu'il y avait également dans le

          règlement tarifaire une façon pour pas que le choc

          soit brutal, tout de suite, ils tombaient après...

      R.  En fin de compte, on les avertissait simplement

          quatre ans d'avance. Donc, ils avaient quatre ans

          pour se préparer.

  55  Q.  Et il y avait aussi une période où le changement

          tarifaire était graduel, peut-être vous vous rappelez

          de ça?

      R.  Non, pas pour l'interruptible.

  56  Q.  O.K.

      R.  Donc, on dit simplement, on va mettre d'ici quatre

          ans fin à l'option de puissance interruptible 1.

  57  Q.  Alors, ce sont ceux en somme des contrats spéciaux

          qui ont échappé à cet avis-là tout simplement?

      R.  Parce qu'ils n'étaient pas couvert par le règlement

          tarifaire. Tout simplement, ils étaient... c'était

          dans leurs contrats spéciaux.

  58  Q.  Je vois. On parle de cinq cent quinze (515), quelle

          est la puissance en tout approximativement,

          évidemment, je sais bien que vous n'aviez pas ça
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          comme ça, mais sur ces cinq cent quinze (515)

          interruptibles, est-ce que ça représente une grosse

          proportion de la consommation de ces contrats

          interruptibles-là?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Est-ce que mon collègue, maître Tourigny, réfère aux

          contrats spéciaux?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Évidemment, je formulerai à l'égard de ces contrats-

          là la même objection formulée à l'égard des questions

          5 et 6 posées par Stratégies énergétiques à l'effet

          que ce sont des moyens dont dispose exclusivement le

          Producteur. Et il n'est pas question ici de faire un

          débat sur, de réouvrir ou de faire un débat sur la

          fiabilité du réseau ou sur les divers moyens du

          Producteur.

          Me GUY SARAULT :

          Je m'excuse. Objection que nous appuyons encore une

          fois pour les mêmes motifs que tantôt.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Moi, tout ce que je veux savoir, là, je le répète,
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          c'est, on sait qu'il y a dans ces contrats-là cinq

          cent quinze (515) d'interruptibles. Est-ce qu'il y a

          cinq mille (5000 MW)) ou est-ce qu'il y a mille

          mégawatts (1000 MW) dans l'ensemble de ces contrats-

          là qui sont couverts par les contrats spéciaux?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          J'ai formulé une objection à l'égard de la question.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je trouve que c'est très normal.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny, comme dans le cas de maître Neuman,

          on maintient l'objection d'Hydro.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon. Alors parfait.

  59  Q.  Le tableau qui est annexé à ce document A, annexé à

          une page 28 d'un document quelconque, parle de

          trente-quatre mille cinq cent cinquante (34 550)

          « Total internal demand » pour janvier deux mille

          quatre (2004).

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Oui.

  60  Q.  Je remarque que c'est plus élevé ça que le chiffre

          que vous avez donné pour la normale avec, dans HQD-1

                               - 65 -

          R-3518-2003                      PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          28 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          document 1 page 7 que nous regardions tantôt.

      R.  Effectivement, le tableau ici se réfère pour

          l'ensemble de la zone de réglage du Québec face au

          NPCC et contient des engagements propres au

          Producteur aussi qui sont des livraisons selon

          entente avec, entre autres, pour la gestion de la

          centrale McCormick près de Manic-1.

  61  Q.  Ça ne comprend pas, ça, c'est quatre cent soixante-

          douze (472) dont vous me parlez, là? Regardez, il y a

          quatre cent soixante-douze (472) dans les « full

          responsability sales ». Est-ce que c'est ça?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vais m'objecter. Ce sont des données qui

          appartiennent au Producteur et les panellistes ne

          sont pas en mesure de pouvoir répondre à ces

          questions.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je m'excuse, là, ça appartient au Producteur, un

          instant! C'est Hydro, regardez l'en-tête, là, du

          document, document A, Hydro-Québec Distribution, deux

          mille trois, deux mille quatre (2003-2004), « Winter

          Assessment NPCC Quebec ».

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  La responsabilité de fournir l'information à la Régie

          est Hydro-Québec Distribution, mais l'information
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          nous a été fournie par le Producteur et nous avons

          transmis ce que le Producteur nous a fourni à la

          Régie.

  62  Q.  O.K. Vous n'êtes pas en mesure de répondre. C'est ce

          que je comprends, là?

      R.  Peut-être pas dans tous les détails.

  63  Q.  Pas dans tous les détails. Et en particulier, quant

          au quatre cent soixante-douze (472), vous ne le savez

          pas. Vous l'avez trouvé le quatre cent soixante-douze

          (472). Monsieur, je vais vous le dire tout de suite,

          c'est à la ligne 19, c'est également à la ligne 18,

          parce qu'on voit que vos « capacity sales » sont

          entièrement la responsabilité de Hydro-Québec,

          corporatif. Écoutez, si vous ne le savez pas, vous ne

          le savez pas, hein. Ou si quelqu'un, personne ne le

          sait, personne ne le sait.

      R.  Je pourrai, disons que, sur le coût comme ça, là, je

          n'ai pas le détail. Donc, je ne pourrais pas répondre

          exactement ici qu'est-ce qu'il y a. Mais je maintiens

          ma première réponse pour votre première question

          antérieure sur le trente-quatre mille cinq cent

          cinquante (34 550).

  64  Q.  Bon. Alors, vous me dites que ce n'est pas le même

          chiffre que dans votre pièce d'origine parce que vous

          ou Hydro-Québec Production doit aussi fournir à

          quelqu'un d'autre une réserve?

      R.  Je n'ai pas parlé de réserve.

  65  Q.  Non.
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      R.  J'ai dit qu'il y avait des engagements.

  66  Q.  Des engagements.

      R.  Puisque lorsqu'il utilise, entre autres, la centrale

          de Manic-1, il enlève de la production à la centrale

          McCormick qui est un producteur privé et il doit le

          compenser. Alors, ce n'est pas du ressort de Hydro-

          Québec Distribution.

  67  Q.  O.K.

      R.  C'est du ressort de Production.

  68  Q.  Vous savez que c'est là, c'est tout, puis qu'on en

          tient compte dans ça?

      R.  Ça a toujours été là depuis la construction de

          Manic-1. Alors...

  69  Q.  Non, non, écoutez, je ne blâme personne, là, mais je

          vous dis, vous savez que c'est là effectivement, mais

          c'est tout ce que vous savez. Bon.

          Maintenant, on voit qu'il y a une réserve de onze

          pour cent (11 %) dont il est fait question, dont il

          est question, entre autres, dans l'état d'avancement;

          en particulier, je pense à la page 21 et 22 du plan

          d'avancement, l'état d'avancement du plan. La réserve

          de onze pour cent (11 %) à laquelle il est fait

          référence, elle n'a pas été déposée ici non plus, je

          crois, l'état d'avancement du plan? Je demanderais

          qu'elle fasse partie de la preuve. Tout le monde l'a

          encore une fois, là, on n'a pas besoin d'en avoir des

          copies papier, tout le monde est capable d'aller la
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          chercher sur le site de la Régie. Vous ne l'avez pas,

          vous?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez quelques secondes, là, avant de

          répondre à la demande de maître Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          J'ai une copie pour eux autres.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Non, mais si vous permettez...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          J'ai une copie pour les témoins, mesdames, messieurs,

          s'il est besoin, pas de problème.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, je rappellerai d'abord à la Régie

          la décision procédurale qui avait été rendue dans le

          dossier. En fait, ce que j'avais compris, c'est que

          la volonté de la Régie, c'était de faire de ce

          dossier un débat fort simple, de le limiter

          exclusivement à l'option proposée par Hydro-Québec.

          Là, ce qu'on tente d'ouvrir, c'est de compliquer, je

          vous dirai, indûment et inutilement ce dossier en

          parlant de fiabilité, du plan d'approvisionnement, de

          l'état d'avancement.
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          Ce que je vous demanderais, c'est qu'on se limite,

          tel que l'avait mentionné la Régie dans sa décision

          procédurale, à évaluer le bien-fondé de l'option

          proposée par Hydro-Québec, et uniquement le bien-

          fondé de cette option.

          LA PRÉSIDENTE :

          Si je comprends bien, Maître Lafontaine, vous faites

          une objection?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, Madame la Présidente.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Si vous jugez dans votre sagesse, et vous êtes les

          maîtres, que vous n'avez pas besoin d'aucun rapport

          de fiabilité pour juger de la nécessité ou de

          l'opportunité ou de l'utilité pratique d'un tarif

          qu'on est en train de vous suggérer, bien, vous

          n'avez qu'à me le dire, puis on ne déposera rien puis

          on ne saura jamais quelle pointe on va avoir puis de

          quoi on va avoir besoin. On ne pourra jamais le

          vérifier. C'est aussi simple que ça.

          D'entendre ma consoeur qui me dit, on rend ça

          compliqué, on parle de critère de fiabilité, tout

          d'un coup que le critère de fiabilité démontre qu'on

          en a, que ça nous sort par les oreilles de la
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          capacité. Qu'est-ce qu'on est en train de faire, là?

          On est en train de créer un tarif fictif qui ne sera

          jamais utilisé! On envoie dans des endroits

          spécialisés des documents. Ces documents-là font état

          de ce que va être le portrait du Québec pendant

          l'hiver; pas déposés dans la cause!

          Si vous me dites, on n'a pas à regarder, on peut bien

          le dire, mais je vous ferais à ce moment-là aussi des

          commentaires sur le fait que vous êtes peut-être en

          train, ou vous ne voulez pas les revoir puis vous ne

          les regarderez pas, mais la Régie les a déjà, par

          exemple. Et je vois mal comment vous pourriez prendre

          une décision encore une fois sur l'opportunité, sur

          la nécessité peut-être d'un tarif ou son utilité

          enfin sans même vous préoccuper de ce qui peut

          arriver. Je vous le souligne, là, et je vous le

          soumets.

          Ce n'est pas que je veux rendre l'affaire compliquée.

          Nous, on a toujours dit qu'il est temps que tout le

          monde s'assoit pour avoir un véritable tarif de

          gestion de la demande. Ça fait longtemps qu'on dit

          ça. Puis enfin, je regarde, puis on n'est pas les

          seuls à le dire non plus.

          Et que vous me disiez aujourd'hui, écoute, là, tu

          compliques pour rien, on n'a pas besoin de regarder
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          ça nous autres cette affaire de fiabilité, puis

          qu'est-ce qui va se passer, puis quelle est la

          réserve, on en a-tu assez, on en a-tu pas assez. On

          va faire un tarif, « awaye » donc! Puis s'ils n'en

          ont pas besoin, ils n'en ont pas besoin. Ça peut être

          ça votre attitude. Dites-le-moi tout de suite puis ça

          va bien réduire mon contre-interrogatoire. Entre

          parenthèses, on va sauver du temps.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Excusez-moi, Maître Tourigny, je vous aime bien, mais

          je dois hélas appuyer l'objection d'Hydro-Québec. Je

          pense, effectivement, qu'on est en train d'élargir

          indûment le débat. Il y a déjà une preuve au dossier

          à l'effet qu'il y a des besoins pour pallier aux

          aléas climatiques pour ce genre de programme-là. Ça a

          déjà été discuté par le passé. Il y en a déjà eus.

          D'entrer dans tout le débat de fiabilité, et caetera,

          je ne pense pas que c'est véritablement nécessaire de

          le faire. Et si jamais, et je me permets d'ajouter un

          peu comme une touche d'humour, si le tarif devait

          s'avérer inutile, comme maître Tourigny semble le

          craindre, à ce moment-là, il coûtera rien à la

          clientèle, il n'y aura aucun préjudice parce que si
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          on n'a pas besoin d'électricité interruptible, bien,

          le crédit est variable et à l'acte comme la preuve le

          démontre. Alors, à ce moment-là, s'il n'est pas

          utilisé du tout, bien, ça sera zéro l'impact.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Mes commentaires, Madame la Présidente, allaient dans

          le sens de ce que vous mentionnait monsieur Sarault.

          Ce qu'il faut faire comme débat aujourd'hui, ce n'est

          pas de se demander, est-ce qu'on va nécessairement ou

          obligatoirement en avoir besoin au cours de la

          période de pointe de l'hiver deux mille quatre

          (2004)? Ce qu'il faut se demander, c'est, est-ce

          qu'il y a une probabilité?

          Et je vous dirai que c'est clair du dossier qu'elle

          existe cette probabilité-là sans qu'on soit obligé de

          faire des débats à n'en plus finir sur la fiabilité

          et quelle sera la pointe. Parce que tel que vous le

          mentionnait maître Sarault, bien, tant mieux si on

          n'en a pas besoin. Ça coûte rien à personne. Dans le

          fond, c'est un moyen supplémentaire que veut se

          donner le Distributeur au cas où c'est nécessaire.

          Parce que je vous rappellerai que c'est d'ailleurs un

          moyen de dernier recours uniquement avant le

          délestage des clients. Donc, si jamais c'est

          nécessaire qu'on en ait besoin, bien, il sera là. Et

          si on n'en a pas besoin, ça coûte absolument rien aux
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          clients compte tenu des modalités particulières de

          l'option.

          (10 h 25)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons accepter le dépôt du document

          mais, Maître Tourigny, j'aimerais quand même vous

          rappeler notre décision procédurale dans laquelle on

          disait bien que la mise en place d'un plan d'action

          sur les moyens et outils de gestion de la demande ne

          fait pas partie de la présente demande. Donc, d'être

          très prudent dans vos questions.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pardon. Je vous comprends parfaitement et je n'ai pas

          l'intention de commencer à me lancer dans un débat,

          certainement pas avec les témoins, en tout cas, pour

          savoir là, qu'est-ce qu'on pourrait, qu'est-ce qui

          s'en vient et puis qu'est-ce qui ne s'en vient pas,

          on va rester là-dessus, bien sûr puis je n'ai jamais

          « vasé » et malgré, je ne me suis jamais étendu plus

          que je ne le fais naturellement sur des sujets alors,

          voilà, oui, merci, de me rappeler là, mais il n'y a

          pas de problème, je ne vois pas de problème avec ça.

          Bon.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Maître Tourigny, j'aimerais quand même faire un

          commentaire, si vous permettez?

  70  Q.  Oui.

      R.  Juste avant que vous débutiez votre ligne de

          questions, ce qui ne veut pas nécessairement dire

          qu'on ne répondra à vos questions, je voudrais juste

          mettre un préambule à nos réponses. Le document a été

          réalisé, celui-là aussi, sous ma supervision générale

          donc, je, à un certain niveau, je peux en parler,

          monsieur Ledoux a travaillé à son niveau de

          responsabilités également à ce document-là mais il y

          a beaucoup d'autres personnes qui ne sont pas

          présentes ici qui ont travaillé à ce document-là.

          donc, on va faire notre possible dans le contexte que

          je viens d'exprimer.

  71  Q.  Bien sûr. Vous allez voir, ça ne sera pas compliqué.

          J'attire votre attention et je vous donne ma copie,

          bien, vous vous en rappelez, vous parlez, bon, pour

          les fins de la transcription sténographique, c'est à

          la page 21 du plan là, vous dites ici qu'il y a une

          réserve qui est établie à onze pour cent (11 %) de la

          pointe prévue des besoins. Bon. Et je crois

          comprendre que ce onze pour cent-là (11 %) est

          suffisant aussi pour rencontrer les critères du NPCC.

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Chaque année, bien, à tous les trois ans et plus
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          récemment, c'est chaque année, Hydro-Québec soumet

          une revue qu'on appelait triennale avec des suivis,

          c'est un peu comme la plan d'approvisionnement quoi,

          au NPCC et ce chiffre-là est tiré de la dernière qui

          a été soumise en deux mille deux (2002).

  72  Q.  O.K. Parfait. alors, vous nous avez déjà dit que les

          aléas, on en tenait compte dans ce que vous aviez

          envoyé ou enfin ce que le Producteur avait envoyé à

          NPCC donc, la réponse, « in short », c'est oui?

      R.  Oui.

  73  Q.  Bon, voilà. Et je crois comprendre que ce que vous

          demandez ici, c'est quelque chose qui va au-delà de

          ce onze pour cent-là (11 %) au cas où il arriverait

          des extrêmes extrêmes.

      R.  Bon. À plus courts termes, j'aimerais faire remarquer

          que ce n'est pas onze pour cent (11 %) mais c'est

          peut-être autour de dix et demi pour cent (10,5 %),

          si vous regardez l'année 2003-2004 parce que

          lorsqu'on voit plus loin, il y a un effet croissance,

          un aléa sur la croissance qui est tenu compte. Alors,

          je voulais juste rectifier ça en partant.

          Au-delà de ça, comme j'ai expliqué tout à l'heure,

          même si les ressources requises sont là, ça n'en

          assure pas nécessairement la disponibilité et à court

          terme, on constate qu'il y a une plus grande

          indisponibilité qui aurait été prévue de manière

          aléatoire ou probabiliste et à ce moment-là, on pense
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          que le programme d'électricité interruptible permet

          de palier à ça et effectivement, ça permettrait, même

          si on avait le dix et demi pour cent (10,5 %)

          disponible au complet, permettrait de palier au-delà

          du dix et demi (10,5 %) en ce sens qu'à ce moment-là,

          on éviterait quand même un délestage et il n'y a pas

          de coût additionnel à aller chercher cette protection

          additionnelle-là.

  74  Q.  Je vois. J'ai bien compris là, il s'agit carrément de

          situations qui sont des accidents là, écoutez, une

          ligne ça tombe, ça peut arriver, une unité de

          production, ça peut arrêter, c'est pour ce genre

          d'accident-là, comme vous dites, ce n'est pas parce

          qu'il y a une réserve qu'on sait que, ou la journée

          où on aura besoin, elle va être effectivement

          physiquement capable de produire, c'est ça que vous

          me dites?

      R.  Effectivement.

  75  Q.  O.K.

      R.  Ça couvre des aléas, la réserve est là pour couvrir

          ses propres aléas tout comme les aléas de la demande.

  76  Q.  C'est ça. Monsieur Chéhadé, vous avez parlé tout à

          l'heure, vous avez confirmé là, un, quelque chose qui

          apparaît à la page 5 du document HQD-3, document 1,

          qui sont les réponses à la Régie. Bon. Alors, vous

          nous avez dit, ici, il est dit, là, je le lis :

                         Étant donné les conditions de

                               - 77 -

          R-3518-2003                      PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          28 novembre 2003                Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

                         l'option, on peut présumer qu'Hydro-

                         Québec Production l'utiliserait alors

                         pour ses livraisons au Distributeur et

                         non pour réaliser des transactions

                         commerciales...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Est-ce que vous pourriez répéter la référence?

  77  Q.  Oui, je m'excuse, HQD-3, document 1, page 5.

      R.  Page 5.

  78  Q.  Dans la version que j'ai « down loadé » pour parler

          français, c'est à la page, bien, il faut que ce soit

          la bonne page, la réponse à la question 81.

      R.  C'est beau.

  79  Q.  Vous nous avez dit ce matin que d'après vous, c'était

          surtout pour livrer dans la franchise que vous

          calculez qu'ils vont faire appel à ce trente sous

          (30¢), à cette option d'interruptible que vous mettez

          à leur disposition. Ma question c'est : est-ce que

          c'est prévu dans un contrat quelconque, dans quelles

          circonstances ils peuvent ou ils ne peuvent pas s'en

          servir? Est-ce qu'il y a une prohibition quelconque

          entre?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Bon. Actuellement, on est en discussions avec Hydro-

          Québec Production pour réaliser une entente à l'effet

          qu'ils puissent s'en servir et je pense que c'est
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          presque obligatoire qu'on doit le remettre à leur

          disposition puisque si on n'atteint pas le cent

          soixante et cinq (165), c'est eux autres qui sont

          appelés à tout fournir donc, ils en seraient

          responsables de l'électricité interruptible.

          Maintenant, pour laisser planer le doute que peut-

          être qu'ils feraient beaucoup de transactions

          commerciales avec ça, je vais vous expliquer pourquoi

          c'est probablement dans de très rares cas. C'est

          qu'on a déposé tous les prix de marché, de New York

          puis on voit que ça n'atteint jamais le trente cents

          (30 ¢) qui est supérieur. Alors...

  80  Q.  Je m'excuse...

      R.  ... je suis sûr que ça ne sera pas pour jouer dans le

          marché, le DAM, qui va aller appeler l'électricité

          interruptible.

          D'autre part, les prix peuvent exploser dans les

          marchés mais c'est en temps réel. Trois heures avant,

          au moment où on doit l'appeler, ils ne le savent pas

          encore que les prix vont exploser. Alors, ils ne s'en

          serviront pas. Ils ne pourront pas l'appeler pour

          faire des actions commerciales. Alors, c'est pour ça

          que je dis que ça serait des cas très spéciaux et

          très peu souvent à ce moment-là qu'ils

          l'appelleraient pour ça.

  81  Q.  J'ai vu les chiffres que vous avez déposés,
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          évidemment, quant au coût de l'électricité dans le

          marché, New York, l'hiver. L'été, cependant, ça se

          peut que ça dépasse trente cents le kilowattheure

          (30 ¢/kWh)? Même le « day ahead »?

      R.  Le « day ahead » dépasse très rarement trente cents

          (30 ¢) même l'été.

  82  Q.  Mais ça se fait dans des cas comme ça?

      R.  C'est en temps réel que ça explose.

  83  Q.  Oui.

  84  Q.  Mais vous dites « c'est très rare » mais ça arrive?

      R.  Ça pourrait arriver mais Hydro-Québec Production ne

          demande pas de puissance l'été pour faire des

          exportations alors, pourquoi est-ce qu'ils iraient

          payer quelque chose qu'ils ont déjà.

  85  Q.  Bien des fois, il existe des pénuries. Etes-vous

          capable de le vérifier, vous, de toute façon, à quoi

          ça sert l'électricité qu'ils interrompent chez vous

          ou avez-vous prévu ou pensez-vous prévoir dans votre

          contrat des façons de le vérifier?

      R.  A la fin de l'année, on va faire des bilans, je veux

          dire, ça va être vérifiable.

  86  Q.  Bien, il se peut qu'il y ait des problèmes dans la

          franchise en même temps qu'ils font des ventes

          ailleurs. Ils fournissent Vermont aussi, hein? Puis

          il fait froid dans le Vermont aussi?

      R.  Oui, mais vous parlez que...

  87  Q.  Bien, vous ne pouvez pas, pouvez-vous vérifier, c'est

          ma question, lorsqu'il y a une interruption, à leur
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          demande parce que c'est à leur disposition, en

          quelque temps de l'année, pouvez-vous vérifier où va

          l'électricité, en somme, ou l'équivalent de

          l'électricité qu'ils ont interrompu dans la franchie?

      R.  Nécessairement, puisque de toute manière, il va

          falloir commencer à suivre exactement quel bâtonnet

          on consomme à chaque jour, à chaque heure.

  88  Q.  Je ne vous dis pas que c'est pratique...

      R.  Non, non.

  89  Q.  ... et que vous pouvez le faire, je vous demande si

          vous pouvez le faire?.

      R.  Non, non, mais puisqu'il faut faire ça,

          nécessairement, on va faire ça aussi, vérifier dans

          quelles circonstances...

  90  Q.  Nécessairement, ça va être vérifié?

      R.  Bien oui. Je veux dire lorsqu'ils vont l'utiliser, si

          c'est eux autres qui paient, je n'aurai pas de rendre

          compte à faire mais si c'est nous autres qui en bout

          de ligne qui doit payer parce qu'on a dépassé le cent

          soixante et cinq térawattheures (165 TWh), c'est sûr

          qu'il va falloir, face à la Régie, justifier l'usage

          qui en a été fait.

  91  Q.  Alors, tant que ce n'est pas vous qui payez, en

          définitive, s'ils ont le goût de payer trente cents

          (30 ¢), ils feront bien ce qu'ils voudront avec

          l'électricité, c'est ça?

      R.  Effectivement.

  92  Q.  Bon, bon, bon. O.K. Vous nous dites aussi que vous
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          mettez ça à la disposition de TransÉnergie aussi,

          cette option interruptible mais je crois comprendre

          que c'est au cas où il y aurait des pannes de

          transport

      R.  Je ne sais pas où est-ce qu'on dit ça, j'aimerais

          avoir une référence

  93  Q.  Je vais vous le dire tout de suite, HQD-3, document

          1, page 11, réponse à la question 9.3.

      R.  En temps réel, le gestionnaire du réseau, c'est

          TransÉnergie. C'est lui qui, en fonction des

          séquences fournies soit par le Distributeur, soit par

          le Producteur, gère les opérations. Alors, tout

          qu'est-ce qu'on dit ici, c'est qu'on met à la

          disposition d'Hydro-Québec TransÉnergie un moyen de

          plus pour gérer l'équilibre parce que c'est eux

          autres qui le gèrent en temps réel mais ça ne veut

          pas dire que c'est autres qui vont en être

          responsables.

  94  Q.  C'est dans leurs fonctions d'appeler de la puissance

          de différents endroits si tout d'un coup il y a un

          pépin majeur, ils pourront vous dire, « eille » parce

          qu'effectivement, c'est eux autres qui lancent la

          commande électronique, si j'ai bien compris?

      R.  Effectivement, je veux dire, nous autres, ils ont

          toutes les séquences puis ils savent exactement ce

          qu'ils doivent faire lorsqu'il se produit quelque

          chose. Alors, c'est un moyen qu'ils ont à ce moment-

          là.
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  95  Q.  Parfait. Non, j'ai bien compris. Alors, c'est

          effectivement, c'est eux autres qui vont, dans bien

          des cas, lancer l'appel, si on peut dire comme ça, ça

          ne veut pas dire que c'est eux autres qui en ont

          besoin à cause de leurs propres réseaux de transport,

          c'est ça que vous me dites?

      R.  Effectivement.

  96  Q.  Bon. Excellent.

          (10 h 40)

          Allons un peu plus loin à la page 12 du même

          document. À la réponse 11.1, vous nous mentionnez que

          l'électricité de reprise pour les clients qui ont

          accepté d'être interrompus ne fait pas partie de

          l'électricité patrimoniale. Pourriez-vous nous

          expliquer, est-ce que c'est toujours vrai, ça, quel

          que soit l'état de la consommation totale, quel que

          soit l'état des bâtonnets la journée où la reprise

          est faite?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

  97  Q.  Pourquoi, exactement, ça, ça ne l'est pas?

      R.  Bien, c'est dans le cadre de l'entente qu'on a avec

          Hydro-Québec Production, ils ont, il n'étaient, ce

          que j'en ai compris, c'est qu'ils n'étaient pas

          d'accord pour offrir la reprise au prix du

          patrimonial. Et l'entente que l'on a avec eux, c'est

          qu'ils le feraient en vertu du tarif LR.
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  98  Q.  C'était leurs conditions?

      R.  Oui.

  99  Q.  Alors ils ont décidé de l'exclure, tout simplement?

      R.  Ils ont décidé que ça fait partie...

 100  Q.  Ils ont dit : « Si on le fournit on va devenir hors

          patrimonial...

      R.  Ça fait partie de l'entente.

 101  Q.  Pardon, j'ai dit : ils ont dit : « Si nous, on le

          fournit, ça va être hors patrimonial, point, à la

          ligne » ?

      R.  Bien, c'est ça, la directive, c'est qu'il n'y avait

          pas de reprise et les clientèles préféraient avoir

          une reprise au tarif LR que de ne pas avoir de

          reprise, donc il y a eu une entente tripartite, si on

          peut s'exprimer comme ça, à cet effet-là, oui.

 102  Q.  Bon. À la page 7 de 14, toujours du même document, 3,

          document 1, réponse à la question 6.1, vous nous

          mentionnez que le prix plancher correspond à celui

          exigé par les associations représentant les

          industriels et qu'on devrait leur poser la question,

          mais avez-vous, vous, de votre côté, tenté d'établir

          combien de capacité interruptible serait disponible à

          d'autres prix, disons, par exemple, dix cents (10 ¢)

          de moins, ou dix cents (10 ¢) de plus?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, c'était la position des associations de demander

          le trente cents le kilowattheure (30 ¢/kWh).
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 103  Q.  Alors vous leur avez demandé : « Faites-moi un

          pricing sur ces conditions-là », puis la réponse a

          été trente cents (30 ¢)?

      R.  Nous, nous avions offert le DAM, ils ont dit qu'au

          DAM, ça n'intéressait personne. Ils nous ont donné le

          trente cents (30 ¢) puis c'était ça, le, comme prix

          plancher à partir duquel ils accepteraient de

          s'entendre.

 104  Q.  Maintenant, la capacité, à ce prix de trente sous

          (30 ¢), pour vrai cette fois-là, trente cents (30 ¢)

          et non pas nos « trente sous canadiens », vous nous

          avez mentionnés une capacité qui pourrait être

          disponible, c'est un estimé, si je comprends bien?

      R.  Un estimé en date du vingt-huit (28) novembre, dans

          la présentation vous voulez dire? C'est l'intérêt

          manifesté, donc ça, ce sont les clients qui sont

          vraiment prêts à embarquer dans le programme.

 105  Q.  Vous avez des engagements pour ça, présentement?

      R.  Oui, sept cent quatre-vingt-quatorze mégawatts

          (794 MW).

 106  Q.  Sept cent quatorze (714 MW), vous dites?

      R.  Sept cent quatre-vingt-quatorze mégawatts (794 MW).

 107  Q.  Sept cent quatre-vingt-quatorze (794 MW), bon. Quant

          à vous, le Distributeur, est-ce que vous entendez

          utiliser ça à la pointe d'hiver, c'est créé pour ça,

          c'est parce qu'on a mentionné au début des aléas

          climatiques extrêmes et ainsi de suite, c'est pour

          ça, en fait, que vous le créez, ce tarif
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          interruptible?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Oui, c'est essentiellement pour faire face aux

          situations potentielles de l'hiver prochain.

 108  Q.  Bon. On a vu tout à l'heure que vous mettez ça à la

          disposition, cette option, de HQ Production, il y a

          un autre producteur privé qui va être « on line » à

          un moment donné, TransCanada Gaz si je me rappelle

          bien, ou TransCanada quelque chose, qui a eu un

          contrat approuvé par la Régie, est-ce que vous avez

          l'intention de mettre à sa disposition aussi une

          option de ce genre-là, ou cette option, quand il sera

          « on stream » ?

      R.  Je crois que c'est prématuré de discuter de ça.

 109  Q.  Vous n'avez pas d'intention à ce sujet-là pour le

          moment?

      R.  Ça n'a pas été abordé actuellement. De toute manière,

          comme on dit, l'option est pour l'hiver prochain, les

          conditions de l'option pourraient changer à partir de

          novembre l'an prochain, ça sera une autre année, et

          l'autre producteur, c'est en deux mille six (2006).

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon. Voilà, ce sont mes questions. Merci beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tourigny. Alors avec votre permission,
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          on va prendre une petite pause d'une vingtaine de

          minutes.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          (11 h 10)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny encore!

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Encore maître Tourigny, j'avais oublié une affaire

          importante. Je veux à ce stade demander la production

          du document B qui est, en fait, le complément du

          document A qui a été déposé. Et je vous donne tout de

          suite... Il a été déposé sous pli confidentiel à la

          Régie. Il a été déposé dans ce que je comprends être

          le cadre de l'exercice de la compétence de la Régie

          sous 31-2 qui est la surveillance pour les

          approvisionnements suffisants.

          On nous a déjà dit qu'il s'agissait, et je le

          souligne encore une fois à la Régie, d'une compétence

          exercée administrativement. Et si je m'en tiens à la

          lettre de ma consoeur, la lettre de transmission, il

          est dit dans cette lettre-là que ce document B

          contient, et je cite :
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                         Contient des informations

                         complémentaires permettant de

                         démontrer le critère de fiabilité de

                         deux point quatre (2,4) heures par an.

          Fin de la citation. On parle ici évidemment de

          puissance. Et on doit, entre autres, parler de détail

          comme les, ce qu'on appelle les « outings », les

          unités de génération qui ne seront pas disponibles,

          l'entretien de l'équipement, les retards de

          développement, de nouvelles puissances, par exemple,

          comme il a été mentionné ce matin. Et tous ces

          détails-là, évidemment, ont un impact sur le jugement

          de la Régie quant à l'utilité et l'opportunité ou la

          nécessité, ça dépend de ce qu'elle y trouvera, du

          tarif.

          Je vous souligne que vous rendrez donc une décision

          sur une opportunité de tarif, et que c'est un tarif

          qui doit être sujet à une audition publique en vertu

          de l'article 25. Quant à moi, il est évident que vous

          allez, vous, faire usage de ces documents-là. Et je

          me demande comment on peut faire usage de documents

          dans le cadre d'une audience publique alors que ces

          documents-là sont en définitive disponibles à

          personne sauf le banc, personnel de la Régie,

          évidemment, et le Distributeur qui l'a produit.
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          Je pense que, dans le cadre d'une audience publique

          sous 25, il faut de la transparence, ce dont faisait

          grand état d'ailleurs la politique de quatre-vingt-

          dix-neuf (99), qui est encore la politique

          énergétique du Québec, qui a donné naissance

          d'ailleurs à la création de la Régie. Voilà,

          naissance et création. Beau pléonasme!

          Et vous allez donc baser..., le risque est que vous

          allez baser une partie de votre jugement, en tout

          cas, sur un document qui n'aura pas passé le test de

          l'examen contradictoire qu'est une audience publique

          qui, encore une fois, je le rappelle, est ici

          obligatoire. Je finis en disant tout simplement,

          quant à moi, c'est le prix effectivement de la

          transparence qu'il faut payer ici.

          Je souligne évidemment que s'il y a des

          renseignements nominatifs là-dedans, un tel va nous

          donner tant de mégawatts, un autre tel tant de

          mégawatts, je ne veux pas savoir qui sont ces gens-

          là. Mais je pense que le document, en général, après

          avoir bloqué les renseignements nominatifs ou les

          renseignements qui ne sont pas utiles doit être

          déposé dans cette cause-ci et qu'on doit avoir le

          choix de le regarder ou de ne pas le regarder. Voilà!

          Je ne peux pas vous dire exactement ce qu'il y a

          dedans, hein, parce que, forcément, je ne l'ai pas
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          vu. Alors, c'est ma demande.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, avant de répondre à la demande de

          mon collègue concernant le document B, on pourrait

          peut-être régler le cas du document E qui a été

          requis ce matin.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je ne le demande pas.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ah! vous ne le demandez plus, là. O.K. Vous retirez

          votre demande pour le document E?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          J'ai fait une demande...

          LA PRÉSIDENTE :

          Si je me souviens bien, c'était le document NPCC pour

          SÉ.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, j'avais parlé du E. J'avais une question. Vous

          vous rappelez, j'avais parlé de A et j'avais posé une

          question sur E, parce que, bon, l'ordre de mes petits

          collants, c'était E avant A, mais j'avais parlé de A

          d'abord. Mais je n'en ai pas besoin. Oubliez ça! Je
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          retire ma demande. Car il y en a eu une. Ma consoeur

          a raison.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci. On va donc s'en tenir au document B. En fait,

          je vous dirai qu'effectivement la Régie a déjà rendu

          une décision concernant le document B. C'est la

          décision D-2003-122 du vingt (20) juin deux mille

          trois (2003) dans le dossier R-3470-2001.

          En fait, je n'ai pas l'intention de relire au complet

          la décision et la demande nous arrive ce matin. Mais,

          à ma connaissance, c'est sur un critère au niveau de

          la sensibilité commerciale des documents que la Régie

          avait reconnu la confidentialité et avait confirmé la

          confidentialité de ces documents, documents qui, je

          vous le précise, émanent directement du Producteur

          Hydro-Québec.

          Donc, je vous demande, et encore une fois, on demande

          la production de ce document pour traiter de la

          fiabilité, de l'établissement des besoins et, bon.

          Évidemment, si c'est comme je vous mentionnais ce

          matin un critère que vous devez considérer, c'est

          qu'on n'a pas, dans le cadre de ce dossier, compte

          tenu des modalités et du type d'option que propose

          Hydro-Québec à établir hors de tout doute raisonnable

          ou hors de tout doute quels seront les besoins au
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          cours de l'hiver deux mille trois, deux mille quatre

          (2003-2004).

          Ce qu'on vous propose, là, c'est essentiellement pour

          reprendre des thèmes qui m'ont été soumis ce matin,

          c'est une police d'assurance, une police d'assurance

          sans risque dans la mesure où si elle n'est pas

          utilisée, bien, il n'y a pas de coûts qui y sont

          liés, sans prime ou sans risque. C'est

          essentiellement la même chose pour le Distributeur.

          Donc, ce que je vous dis, c'est qu'on n'a pas à faire

          tout un débat, là, sur la question de fiabilité puis

          de besoin précis au cours de l'année deux mille

          trois, deux mille quatre (2003-2004). Et au-delà de

          ça, la Régie, ayant déjà reconnu la confidentialité

          de ce document dans le cadre du dossier R-3470, je

          vous demande que le même traitement lui soit accordé

          dans le cadre de ce dossier. Et que, à la limite, si

          la Régie juge qu'elle a besoin de ce document pour

          rendre sa décision, bien, on vous demandera de le

          déposer sous l'article 30 de la Loi sur la Régie.

          Parce que mon collègue, maître Tourigny, vous a parlé

          de critère de transparence et d'audience publique. Et

          malgré le fait que la Loi prévoit effectivement des

          audiences publiques, la Loi prévoit également à son

          article 30 que la Régie peut interdire ou restreindre
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          la divulgation, la publication ou la diffusion de

          renseignements ou de documents qu'elle indique si le

          respect de leur caractère confidentiel ou l'intérêt

          public le requiert. Et ce, même lorsqu'on est dans le

          cadre d'une audience publique. C'est pourquoi je

          m'objecterai fermement au dépôt du document B.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, encore une fois, hélas, maître Tourigny, nous

          nous voyons dans l'obligation d'appuyer l'objection

          formulée par Hydro-Québec à la production de ce

          document-là. En autant que nous sommes concernés, ce

          n'est pas tellement la confidentialité - ça, on

          laisse ça à Hydro-Québec, c'est leur document - mais

          plutôt la pertinence à notre dossier.

          Je pense que tout le grand débat sur la fiabilité, et

          caetera, est plus propice à la cause sur

          l'approvisionnement du Distributeur en général et non

          pas au cadre plus restreint de l'option interruptible

          qui est présentée ici.

          Et je le répète, là, au risque d'être redondant, et

          maître Lafontaine l'a dit, écoutez, c'est une police

          d'assurance, effectivement, c'est un programme qui va

          coûter strictement rien aux consommateurs si le

          Distributeur n'a pas besoin de s'en prévaloir.
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          Alors, il n'y a pas un risque énorme qui est couru

          par les clients que représente maître Tourigny ou

          ceux des autres intervenants. Alors pour ces motifs-

          là, nous appuyons l'objection.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Courte réponse. Pour ce qui est de la décision de la

          Régie, je voulais juste faire, elle a bien fait de le

          mentionner, ce que la Régie avait décidé à cette

          époque-là, souvenons-nous d'abord du « background »,

          une cause a été faite, qui était la cause 3470. Là-

          dedans, il était question effectivement de connaître

          les tenants et aboutissants de la quantité d'énergie

          et de puissance.

          La Régie avait dit dans son jugement, à intervalle

          régulier, tous les mois de novembre, vous allez nous

          donner le détail de ça. Et ce que mon client,

          représenté par un autre avocat, tentait de faire à

          l'époque, et ce qu'il avait dit à la Régie, c'est-à-

          dire, écoutez, on est encore dans le cadre de cette

          cause-là et c'est un document dans la cause, en

          conséquence, on doit y avoir accès. Bon.

          La Régie avait dit, non, vous avez mal interprété.

          J'ai ici la page 8 et suivantes, là, opinion de la

          Régie. La Régie avait dit: vous avez mal interprété

          notre décision. La décision, elle est finale, elle
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          est sans appel, la cause est finie. Et, ça, c'est un

          suivi tout simplement de la décision et ce ne sont

          pas des documents qui font partie de la cause. Bon.

          Alors, ce que je vous disais tout à l'heure... Ça, la

          décision, là, c'est la... quoi, c'est 2003-122 que

          j'ai là, c'est celle-là. 2003-122. Et ici, ce n'est

          pas le cas. Je demande qu'il soit déposé ici dans la

          cause, parce que je reprends rapidement l'argument de

          tout à l'heure, à mon avis, vous ne pouvez pas

          prendre de décision sans regarder ça.

          Et j'ajoute que si vous la regardez et que ce n'est

          disponible à personne d'autre que vous et ceux qui

          l'ont produit, à ce moment-là, vous ne bénéficiez pas

          de quelque analyse critique de ce document-là,

          quelque analyse critique que ce soit. Bon. C'est pour

          ça que j'ai parlé de transparence et de procédé

          d'audience publique.

          Alors, encore une fois, je ne veux pas savoir qui, en

          particulier, a quoi de disponible, là, on est capable

          de faire la différence, de toute façon, chez Hydro-

          Québec, mais je pense que le détail est quand même

          important, pour nous, bien, bien plus pour vous,

          évidemment, puisque notre job ici, c'est uniquement

          de tenter de vous éclairer. Alors voilà, c'est que

          j'ai à vous dire.
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          (11 h 20)

          Avant de rendre la décision, je voulais tout

          simplement vous rappeler et vous êtes au courant que

          si ce document sert et que vous jugez qu'il est bon

          soit déposé ici, si vous ne voulez pas vous en

          servir, encore une fois, vous n'avez qu'à dire qu'il

          n'est pas pertinent parce que vous ne le regardez pas

          mais si vous décidez de vous en servir, il faut qu'il

          soit au dossier mais si vous décidez qu'il est

          confidentiel, je vous souligne que ce n'est pas à moi

          de faire la preuve qu'il ne l'est pas mais c'est à

          ceux qui demandent la confidentialité de faire la

          preuve qu'il doit l'être. Ce n'est pas la demande, ce

          n'est pas une preuve ça.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, simplement pour compléter,

          effectivement, il y a deux aspects à la demande. Est-

          ce que la demande est pertinente et dans la mesure où

          la Régie détermine qu'elle est pertinente, Hydro-

          Québec demandera qu'elle soit traitée de façon

          confidentielle conformément à l'article 30 et à ce

          niveau-là, je vous dirai que la demande nous prend un

          petit peu par surprise ce matin et qu'on n'est pas

          prêts à plaider la confidentialité ce matin sur une

          question aussi importante que l'est le document parce

          que je vous rappellerai que la Régie a déjà rendu une
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          décision et on vous plaidera, évidemment, la

          sensibilité commerciale de ce document-là qui

          appartient, une fois de plus, au Producteur.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, la Régie maintient l'objection du Distributeur

          pour cause de pertinence dans ce dossier-ci.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Parfait. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous sommes rendus aux questions de la Régie. Ah,

          Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, je m'étais assis ici parce que je

          pensais que maître Tourigny avait terminé ses

          questions. J'ai informé ma consoeur tout à l'heure

          pendant la pause que j'avais une question

          supplémentaire à poser sur une acétate qui a été

          déposée ce matin. Mon expert m'en a parlé juste quand

          je revenais de poser mes questions tout à l'heure.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Nous n'avons aucune objection.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Neuman, vous pouvez y aller.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Représentant de S.É./AQLPA :

 110  Q.  Donc, c'était l'acétate 9 qui a été déposée ce matin

          qui s'intitule « Responsabilité du coût de

          l'utilisation ». Il nous a semblé que cet acétate

          introduisait un élément supplémentaire à ce qu'on

          avait déjà dans la preuve et est-ce que je comprends

          bien que, bon, lorsqu'Hydro-Québec a dit que le coût

          est assumé par Hydro-Québec Production dans les trois

          cas indiqués que cela survient quel que soit l'unité

          qui sollicite l'interruption, c'est-à-dire que ce

          soit HQD ou HQP qui sollicite l'interruption auprès

          du client si à la fin de l'année on s'aperçoit qu'on

          est dans l'un des trois cas prévus, ce sera toujours

          Hydro-Québec Production qui va en assumer le coût?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Effectivement, s'il n'a pas dépassé le cent soixante-

          cinq (165), nos ventes n'ont pas dépassé cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh), Hydro-Québec

          Production doit fournir toute l'énergie, la puissance

          qui lui est disponible donc, à ce moment-là, elle va

          en absorber les coûts.

 111  Q.  Donc, même si c'était le Distributeur qui sans en

          parler éventuellement à Hydro Production avait décidé
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          de commander l'interruption auprès de ses clients,

          des clients qui sont inscrits au programme, à la fin

          de l'année, ce serait Hydro-Québec Production qui

          pourrait avoir en assumer le coût dans l'un des trois

          cas?

      R.  Le Distributeur met l'option en place avec sa

          clientèle.

 112  Q.  Oui.

      R.  Parce que ça reste notre clientèle.

 113  Q.  Oui.

      R.  Au-delà de ça, après ça, il fait partie d'un

          rangement où on a dit, on dit qu'il ne serait pas

          placé, pas juste avant l'abaissement de réserve ou

          délestage cyclique et à ce moment-là, en temps réel,

          celui qui va appeler les clients, c'est TransÉnergie,

          c'est le répartiteur de TransÉnergie, peu importe qui

          va être responsable du coût.

 114  Q.  O.K. Et à l'inverse, si c'est le Producteur qui

          commande l'interruption et qu'à la fin de l'année, il

          s'aperçoit qu'il n'en a pas eu besoin parce que son

          obligation patrimoniale était déjà remplie, que cette

          interruption était excédentaire, dans ce cas-là, ce

          serait le Distributeur qui paierait le coût?

      R.  Je ne vois pas pourquoi il le commanderait s'il n'en

          avait pas besoin.

 115  Q.  Mais s'il ne le sait, il ne le sait pas avant le

          trente et un (31) décembre deux mille quatre (2004)?

      R.  Est-ce que vous pouvez reformuler votre question?
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 116  Q.  Si la décision d'interrompre est prise par le

          Producteur et qu'on s'aperçoit le trente et un (31)

          décembre deux mille quatre (2004) qu'on est dans l'un

          des trois, à cause justement qu'on n'est pas dans

          l'un des trois cas, ce serait le Distributeur qui

          paierait le coût?

      R.  Oui.

 117  Q.  O.K.

      R.  Le Distributeur, à ce moment-là, de toute manière,

          doit payer les dépassements...

 118  Q.  Oui.

      R.  ... de la courbe patrimoniale et ça, ça serait tout

          simplement une réduction du dépassement et il devra

          en assumer les coûts.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Maître Ouimette, s'il vous

          plaît?

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE,

          Procureur de la Régie :

 119  Q.  Merci, Madame la Présidente. Alors, bonjour. J'ai

          quelques questions. La première fait suite à une

          réponse que vous nous avez donnée à la demande de

          renseignements de la Régie, de la question 9.3, c'est
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          à la pièce HQD-3, document 1, page 11. Dans cette

          réponse-là, vous nous avez expliqué que :

                         [...] le Distributeur mettait à la

                         disposition d'Hydro-Québec

                         TransÉnergie un moyen de plus pour

                         gérer l'équilibre offre/demande en

                         temps réel [...]

          On en a discuté un peu ce matin, est-ce qu'on doit

          comprendre de ça que l'option que vous proposez

          pourra être à la fois utilisée soit par Hydro-Québec

          Distribution, Hydro-Québec Transport et Hydro-Québec

          Production? Non, ce n'est pas ça?

      R.  Non, ce n'est pas tout à fait ça. Comme j'ai

          mentionné ce matin, en temps réel, c'est toujours le

          répartiteur de TransÉnergie qui déclenche les actions

          nécessaires à assurer la fiabilité du réseau et

          disons, et à assurer qu'il n'y ait pas de délestage.

          alors, c'est à la disposition du répartiteur qui ne

          peut l'utiliser que selon les séquences proposées

          soit par Hydro-Québec Production, soit Hydro-Québec

          Distribution mais la responsabilité du coût va être

          soit à Production, soit à Distribution en bout de

          ligne et non pas TransÉnergie.

 120  Q.  Je vais vous référer maintenant à la pièce, bien,

          c'est l'entente de fourniture d'électricité pour

          alimenter la reprise de consommation et ça me portait

                               - 101 -

          R-3518-2003                      PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          28 novembre 2003                       Interrogatoire

          Volume 1                            Me J.-F. Ouimette

          un petit peu à confusion. Dans la définition de

          produit, au deuxième paragraphe, on indique, bon, on

          définit le produit comme étant :

                         Puissance, énergie fournit par HQP

                         durant les périodes de reprise pour

                         satisfaire la reprise de consommation

                         de la clientèle d'HQD, suite à la

                         réduction de consommation demandée par

                         HQT.

          Ça nous, en tout cas, ça nous rendait un petit peu

          confus, on croyait que, de la façon que c'est écrit

          là, c'est que le Transporteur pouvait décider par

          lui-même de procéder à des interruptions?

          LA PRÉSIDENTE :

 121  Q.  Je pourrais peut-être reformuler cette question-là.

          Je vais vous dire de la façon dont moi, je le

          comprends. Vous venez de nous dire selon les

          séquences donc, pour vous autres, Distributeur, à la

          toute dernière minute, avant l'histoire du dix (10)

          minutes, TransÉnergie va prendre la décision sans

          vous appeler, d'appeler des industriels?

      R.  Effectivement, je veux dire, lorsqu'on est rendus à

          trois heures (3 h) d'avis ou en temps réel, ce sont

          toujours les répartiteurs qui prennent la décision

          pour le réseau.
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 122  Q.  O.K.

      R.  Pour en assurer la fiabilité et tout ce qu'ils ont à

          respecter, ce sont les séquences de gestion, les

          moyens, qu'a donné soit le Producteur, soit le

          Distributeur. Alors, nous autres, on dit, « vous

          l'utilisez à ce moment-là ». Alors, le répartiteur

          dit, « je suis rendu à ce moment-là, donc je

          l'utilise. »

 123  Q.  D'accord. Puis lorsque vous parlez de séquences, ce

          que je peux comprendre, c'est Hydro-Québec

          Distribution va donner une séquence x mais la

          séquence qui serait, qui pourrait être donnée par

          Hydro-Québec Production pourrait être différente?

      R.  Elle l'est nécessairement différente parce qu'elle

          contient d'autres moyens de gestion qui lui servent à

          fournir le patrimonial, je ne la connais pas leur

          séquence mais ce que je peux dire, c'est qu'il faut

          qu'ils placent tous des moyens qui sont, qui coûtent

          de l'argent à des endroits différents. Il y a leur

          propre interruptible qu'ils ont accès puis il y a le

          décret patrimonial, il y a les centrales thermiques

          qui ont chacune un coût de production différent, il y

          a les achats sur les interconnexions qui peuvent

          avoir des coûts différents. Alors, chaque jour, ils

          fournissent une séquence de tous leurs moyens à

          TransÉnergie et TransÉnergie applique, quand il y a

          besoin de mégawatts, la séquence telle quelle, sauf

          que là, au prix qu'est le trente cents (30 ¢) ce que
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          je dis, c'est que, nous autres, on dit, vous le

          placez en dernier recours et je ne vois pas, sauf

          exception très spéciale qu'on pourrait imaginer,

          peut-être, que Production vienne dire qu'ils veulent

          changer cette séquence-là.

 124  Q.  O.K. Et...

      R.  Ils pourraient l'introduire, notre moyen, dans leur

          séquence mais je pourrais donner un exemple très,

          très simple. Pour des conditions de réseaux de

          transport parce que les équipements peuvent être, il

          y en a qui tombent en panne, il n'y a pas rien que la

          production, il y a des éléments de transport aussi

          qui peuvent tomber en panne, il pourrait s'avérer que

          l'importation même si le prix semble moins élevé,

          soit moins efficace qu'utiliser ce moyen-là donc, en

          bout de ligne, qu'il aurait coûté plus cher. Alors, à

          ce moment-là, ils vont demander de l'utiliser avant

          de continuer des importations parce que l'importation

          serait moins efficace en mégawatts pour résoudre le

          problèmes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

 125  Q.  A la pièce HQD-3, document 1, page 11 également à la

          demande 9.2 de la Régie, on vous demandait pourquoi

          que le Distributeur voulait « engager les clients
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          pour toute une année plutôt que seulement pendant la

          période de pointe » et vous nous avez répondu que

          c'est tout simplement parce que vous souhaitiez le

          faire mais encore est-ce que vous pourriez nous

          expliquer les raisons pour lesquelles vous souhaitez

          effectivement avoir accès à cette option-là pendant

          toute l'année?

      R.  Lors des discussions avec notre clientèle au tarif L,

          il y a différentes avenues qui ont été explorées et

          effectivement, il y avait une avenue où on avait

          cette option-là qui était disponible à l'année. On

          n'a pas modifié ça. Ça ne causait pas de problème à

          personne et on l'a laissée comme ça mais

          essentiellement, on ne voit pas d'usage sauf très

          rare exception autre que durant l'hiver pour des cas

          extrêmes.

 126  Q.  Donc, c'est ça, en principe pour le Distributeur, ça

          devrait uniquement vous servir lors des périodes

          d'hiver?

      R.  Pour le Distributeur, oui.

 127  Q.  Le Distributeur, oui?

          (11 h 40)

      R.  Oui, peut-être un complément d'information, pour deux

          mille trois-deux mille quatre (2003-2004), la réponse

          est juste; pour les années subséquentes, est-ce que

          ça pourrait avoir d'autres usages pour gérer des

          dépassements, même l'été, ça se pourrait.

 128  Q.  D'accord. Maintenant, une petite question de
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          précision : je réfère encore une fois, je reviens à

          l'entente de fourniture, au paragraphe 8, « Prix

          d'électricité », vous dites :

                         Prix en vigueur selon les tarifs

                         expérimentaux LR et MR durant le mois

                         où il y a reprise de la consommation.

          Le MR, c'est, bien, je dis c'est nouveau, on m'a dit

          que c'était peut-être la même chose que le LR, mais

          dans la preuve, on réfère uniquement au LR, est-ce

          qu'il y a une raison pourquoi vous ajoutez le MR ici

          ou c'est la même chose?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, c'est la même chose. C'est la même chose.

 129  Q.  Paragraphe 9 du même document, la dernière phrase, on

          dit :

                         HQD a la responsabilité d'obtenir de

                         HQT le service de transport requis

                         pour acheminer à partir de ses points

                         de livraison les quantités

                         d'électricité rendues disponibles par

                         HQP.

          Je pense que vous l'avez abordé tantôt, on voulait

          seulement s'assurer qu'effectivement, il n'y avait
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          aucun coût supplémentaire de transport pour le

          Distributeur en application de cette entente-là?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Il n'y a aucun coût de transport associé à de

          l'interruptible, il n'y a pas besoin d'équipement de

          transport additionnel.

 130  Q.  O.K. Une autre petite question de précision : à cette

          même entente-là encore une fois, le point de

          livraison, vous le définissez comme étant soit :

                         Le point de raccordement des centrales

                         de HQP au réseau de HQT, les points de

                         raccordement des centrales associés

                         aux centrales conclues par HQP et les

                         points d'interconnexion du réseau de

                         HQT.

          Évidemment, on n'a pas pu faire autrement que de

          remarquer que ces points de livraison-là ne sont pas

          les mêmes que ceux décrits, plutôt identifiés dans

          les définitions du 663, la définition du 663, est-ce

          qu'il y a une raison, est-ce que vous pourriez nous

          expliquer pourquoi?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Est-ce que vous pourriez préciser 663, s'il vous

          plaît?
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Le règlement tarifaire.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Le règlement tarifaire 663, pardon, où...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Le point de livraison, c'est chez le client. Le point

          de livraison, dans le règlement 663, est défini comme

          étant chez le client. Le point au compteur chez le

          client, c'est ça le point de livraison, dans le

          règlement 663.

 131  Q.  D'accord.

      R.  Uniquement. Je peux peut-être apporter une précision

          là.

 132  Q.  Allez-y.

      R.  Je comprends ce que vous voulez peut-être dire. C'est

          que, dans le 663, le point de livraison, c'est chez

          le client. Mais tout l'interruptible est géré comme

          un tout pour le Distributeur, donc quand on met tous

          les clients ensemble, on livre au point du réseau de

          transport à ce moment-là, on ne livre pas

          l'interruptible chez chacun des clients.

          C'est ça qu'on veut dire, la nuance entre les deux,

          Production voit la livraison à un point de transport,

          il ne voit pas la livraison chez chacun des clients;

          il voit cent mégawatts (100 MW), il ne dit pas : « 35
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          MW viennent ici, à ce point de livraison-là, 35 ici

          et 35 là. »

 133  Q.  Parfait, c'est la précision qu'on voulait obtenir.

          Concernant les périodes de reprise, j'ai compris que

          ces périodes de reprise-là allaient avoir lieu

          pendant les mois d'avril, mai, septembre et octobre

          et non pendant les mois de juin, juillet, août, est-

          ce que vous pouvez nous expliquer pourquoi, pendant

          les mois d'été - bien, je comprends peut-être que ça

          fait l'objet de discussions et d'ententes entre les

          gens mais...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, en fin de compte, c'est une demande du

          Producteur, d'avoir ces mois-là, où ce sont les mois

          qu'on appelle les mois plus creux pour lui, disons.

          On est sortis de la période d'hiver puis on n'est pas

          encore rentrés dans la période active d'été, où là,

          il exporte plus. Donc on appelle ça les mois creux,

          là.

 134  Q.  O.K.

      R.  Et c'étaient les mêmes mois qu'on avait adoptés lors

          de l'Interruptible 2.

 135  Q.  Et concernant les pénalités, je sais que ce matin,

          vous avez abordé ce sujet-là lors de votre

          présentation, la question est la suivante : en cas de

          défaut partiel de la part d'un client, est-ce que

          vous pouvez nous estimer ou nous expliquer quels sont
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          les impacts pécuniaires pour le Distributeur en tant

          que tels, est-ce qu'il y a un lien entre les

          pénalités que vous voulez imposer et le préjudice, si

          on veut, que vous subissez suite à un défaut?

      R.  Non, il n'y a pas de lien direct, c'est-à-dire que ce

          n'est pas le coût du délestage qui est là. L'idée,

          c'est d'avoir une pénalité suffisamment dissuasive

          pour inciter le client à livrer l'interruptible

          auquel il s'est engagé. C'est simplement ça, on n'a

          pas calculé ça par rapport au délestage ou, par

          exemple, si on devait délester un quartier

          résidentiel, qu'est-ce que ça coûterait de faire ça,

          non, on n'a pas fait ça comme ça, on a mis une

          pénalité qui est suffisamment dissuasive, simplement.

          LA PRÉSIDENTE :

 136  Q.  Sur le même sujet, s'il n'y avait pas cette pénalité-

          là, ou même s'il y a cette pénalité-là, les clients

          qui ne mettraient pas à votre disposition ce qu'ils

          ont dit qu'ils mettraient à votre disposition, c'est

          quoi le préjudice pour vous autres?

      R.  Le préjudice est très grand parce que, finalement,

          comme on l'a dit, c'est juste avant l'abaissement de

          la réserve dix (10) minutes, avant le délestage,

          c'est-à-dire que, littéralement, il faudrait délester

          un mégawatt (1 MW), il faudrait délester des maisons

          et des quartiers résidentiels pour avoir

          l'équivalent. Donc au point de vue clientèle, le
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          préjudice est là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

 137  Q.  Tout à l'heure, on a référé, vous avez référé à la

          centrale Gentilly et puis vous nous avez dit que

          cette centrale-là était pour être remise en

          disponibilité à partir de quel mois, c'est décembre

          que vous avez dit, fin décembre?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Autour de fin décembre, comme indiqué dans le rapport

          du NERC.

 138  Q.  O.K., seulement cette précision-là. Et en terminant,

          dans l'entente encore une fois de fourniture pour

          alimenter la reprise... oups! j'allais commettre une

          bourde. Dans l'entente, c'est l'entente-cadre... dans

          l'entente que vous allez conclure concernant la

          gestion de la priorité de cette option-là, est-ce que

          ça va être précisé que c'est le Distributeur qui aura

          priorité, j'imagine, par rapport au Producteur, quant

          à l'utilisateur de cette option-là?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Comme j'ai mentionné, que ça soit le Producteur ou le

          Distributeur qui l'utilise, en bout de ligne, ça va

                               - 111 -

          R-3518-2003                      PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          28 novembre 2003                       Interrogatoire

          Volume 1                            Me J.-F. Ouimette

          être toujours pour éviter un délestage cyclique ou un

          abaissement de tension pour la charge du Québec.

          Alors c'est bien difficile de dire, vu que le but

          visé est le même qui a priorité, bien, c'est la

          clientèle du Distributeur qui a la priorité pour ne

          pas être délestée.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Parfait, ça met fin à mes questions.

          LA PRÉSIDENTE :

 139  Q.  Alors sur le même sujet, avec ce que vous venez de

          dire, quand on parle de la séquence du Producteur,

          vous êtes en train de dire que dans la séquence du

          Producteur, cette option-là est vraiment le dernier

          item sur la séquence?

      R.  Au prix de trente cents le kilowattheure (30 ¢/kWh),

          il va être là. Lui, tout ce qu'il peut faire, c'est

          nous autres qui le met dans la séquence, là, on l'a

          mis là. Lui, tout ce qu'il peut faire, c'est peut-

          être le déplacer pour des raisons comme je vous ai

          expliquées tout à l'heure mais à part de ça, il n'a

          pas d'intérêt à venir le mettre ailleurs, parce qu'il

          y a d'autres moyens moins chers qu'il peut utiliser

          avant - et qu'il doit utiliser pour livrer le

          patrimonial.

 140  Q.  Est-ce que cet élément-là, dans la séquence, est-ce

          que ça va faire partie de l'entente que vous allez
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          signer entre HQP et HQD?

      R.  Comme elle n'est pas finalisée, c'est difficile à

          dire mais il va de soi que c'est toujours, la

          priorité, c'est pour éviter un délestage de la

          clientèle d'Hydro-Québec Distribution.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

 141  Q.  J'ai besoin de comprendre un point : la pointe d'été,

          elle n'est certainement pas au niveau de la pointe

          d'hiver?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Non, elle est...

 142  Q.  Ordre de grandeur, là, la grosse pointe d'été?

      R.  Juste un instant, je vais essayer de trouver le

          chiffre.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Je l'ai, à peu près, le chiffre, c'est dix-huit mille

          mégawatts (18 000 MW), autour de ça.

 143  Q.  Oui, O.K., moi, je le situais à vingt mille

          (20 000 MW) donc on est...

      R.  ... dix-huit, vingt mille mégawatts (18 000 MW -

          20 000 MW), oui, dix-huit, vingt mille mégawatts

          (18 000 MW - 20 000 MW), oui.
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 144  Q.  O.K., un ordre de grandeur.

      R.  C'est ça.

 145  Q.  Là, j'ai un peu de misère à comprendre pourquoi, mais

          j'imagine, si les industriels sont d'accord, c'est

          que c'est correct, mais je ne comprends pas comment

          il se fait que le Producteur veuille garder cette

          option, cette zone pour les reprises, exclure les

          reprises de cette zone si il est aux deux tiers (2/3)

          de sa pointe?

      R.  Oui, mais c'est le moment où il exporte le plus.

 146  Q.  Oui.

      R.  C'est l'été, il exporte plus, donc il ne veut pas que

          les clients viennent faire la reprise à ce moment-là,

          puisqu'il a des marchés plus lucratifs ailleurs.

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Disons qu'il y a un autre élément très important

          qu'il ne faut pas oublier : ce n'est pas l'hiver

          qu'on fait l'entretien de nos machines à Hydro-

          Québec, c'est l'été, alors la pointe est plus basse

          mais la disponibilité est beaucoup plus basse aussi,

          parce qu'il faut entretenir les machines.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui, moi aussi, je coupe mon bois l'été. Merci.

          M. MICHEL HARDY :

          J'aurais peut-être une question.
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 147  Q.  Je sais que dans l'acétate 9, on parlait justement

          que l'interruption peut être effectuée pour maintenir

          une activité commerciale hors Québec. Comment vont

          être gérées les relations entre la clientèle et le

          Distributeur si jamais, disons, à la limite, un

          client refusait de s'interrompre, mais là, c'est pour

          une production hors Québec, comment ça serait géré,

          ça?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Les pénalités s'appliqueraient telles que prévues.

          C'est, le programme est là et c'est à l'année puis il

          doit, effectivement, s'interrompre. C'est ça le...

 148  Q.  Mais là, ça serait une demande du Producteur?

      R.  Ce serait à la demande du Producteur mais le

          Producteur paierait pour, à ce moment-là.

 149  Q.  Non, mais, donc, ça va faire partie de l'entente ou

          des discussions entre le Producteur et le

          Distributeur, si jamais, disons, à la limite, un

          client refusait de s'interrompre à la demande du

          Producteur pour une activité hors Québec, et que le

          client pourrait faire une plainte à la Régie?

          M. MICHEL LEDOUX :

      R.  Si c'est à la demande du Producteur, puis que le

          client refusait de s'interrompre, ça peut avoir causé

          des préjudices au Producteur puisque lui, il avait

          demandé à TransÉnergie de compter sur le moyen pour
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          faire ces actions. Alors en bout de ligne, le client

          va, il va être pénalisé, mais il va peut-être y avoir

          compensation au Producteur à ce moment-là.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Les clients, d'ailleurs, on le voit dans le programme

          de puissance interruptible, les clients, dans le

          Programme de puissance interruptible 2, s'étaient

          engagés surtout pour des activités pour l'hiver mais

          également, ils étaient d'accord pour être interrompus

          l'été pour les activités commerciales pour le

          Producteur.

          Dans le cadre de ce programme-là, à l'époque, ils

          étaient payés autour de, si on prend la prime fixe

          et la prime variable, autour de trente-trois cents et

          demi le kilowattheure (33,5 ¢/kWh). Donc on regarde

          ce qui est exigé par eux ici, c'est trente cents le

          kilowattheure (30 ¢/kWh), donc on ne pense pas que le

          client trouverait préjudice à se faire interrompre à

          trente cents le kilowattheure (30 ¢/kWh) pour

          maintenir une activité commerciale du Producteur.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Lafontaine, est-ce que vous avez des

          questions complémentaires?
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Non, la preuve, en ce qui concerne le Distributeur,

          serait close.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord, alors vous pouvez libérer vos témoins.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sarault, vous nous aviez annoncé une

          présentation de preuve de soixante (60) minutes, est-

          ce que vous êtes encore, vous pensez encore que ça va

          vous prendre soixante (60) minutes?

          Me GUY SARAULT :

          Non, je penserais plus ça serait autour d'une demi-

          heure.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors...

          Me GUY SARAULT :

          Cependant, si je peux me permettre?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.
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          Me GUY SARAULT :

          Nous aimerions, compte tenu qu'on est presque comme

          co-requérants là-dedans, sous réserve du désaccord

          sur les défauts partiels d'interrompre, on aimerait

          ça entendre la preuve des autres intervenants de

          façon à ce que lorsque nous présenterons notre

          preuve, mes témoins puissent commenter, parce que

          moi, je n'ai pas de droit de réplique comme Hydro-

          Québec, alors si on pouvait avoir l'éclairage de la

          preuve des autres intervenants, on pourrait en tenir

          compte dans notre présentation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors la Régie n'a pas de problème avec ça. Maître

          Tourigny, est-ce que vous êtes prêt ou vous avez un

          problème avec ça?

          (11 h 50)

          Me PIERRE TOURIGNY :

          J'allais dire que généralement il y a les pros et les

          contra ou les contra potentiels et s'ils appuient,

          c'est ce que j'ai compris, je pense qu'ils devraient

          passer avant les autres et de toute façon le

          Distributeur qui est le requérant principal a

          toujours son droit de réplique, son droit de faire

          une preuve aussi en réplique. Alors moi, remarquez

          que je suis prêt là. On pourrait passer, mais je

          pense que ça serait bien mieux de finir d'abord et

          puis plutôt que de donner une deuxième chance au camp
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          des pros de venir contrer, c'est le cas de le dire,

          après en plus de la réplique du Distributeur,

          quelqu'un d'autre qui viendrait l'aider à faire, il

          peut faire sa réplique d'ailleurs de toute façon

          après en fournissant un témoin ou de l'information,

          mais je pense que ce ne serait pas « convenient ».

          Non, ça ne convient pas, le mot ne me vient pas, mais

          je pense que ça ne devrait pas se faire, voilà. Et

          puis voilà.

          Me GUY SARAULT :

          Bien c'est un peu ce que j'ai dit tantôt, vous savez

          on est un peu comme co-requérant, il est en preuve

          que ce programme-là a été négocié entre Hydro-Québec

          et les associations que je représente. Mais

          contrairement à Hydro-Québec, moi je n'ai pas de

          droit de réplique, je suis un simple intervenant.

          Alors à moins qu'on me donne un droit de réplique

          parce qu'on me considère comme requérant auquel cas à

          ce moment-là je vais attendre. Mais si je n'ai pas de

          droit de réplique en raison de mon statut de simple

          intervenant, j'apprécierais avoir l'éclairage de ce

          que les contres, les contra si on veut, je ne vous

          demande pas si c'est contre, parce qu'il y en a qui

          appuient aussi là-dedans. Ce n'est pas nécessairement

          une opposition ferme, alors j'aimerais ça avoir

          l'éclairage de cette preuve-là avant de présenter mon

          propre panel, de façon à ce que mes témoins puissent
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          dire ce qu'ils en pensent, le cas échéant. Alors sous

          forme de réplique ou de cette façon-là, ça

          m'indiffère mais en autant qu'on puisse avoir cet

          éclairage-là. Quand même vous allez faire une

          présentation aujourd'hui, il peut se dire des choses

          là.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est possible.

          S'il est effectivement co-requérant formellement, il

          aura un droit de réplique, la Régie peut toujours lui

          donner.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Sarault, comme Maître Tourigny est

          d'accord pour que vous ayez une courte réplique, on

          va vous écouter en premier et compte tenu qu'il est

          11 h 50, nous suggérons qu'on se retrouve tous ici à

          13 h. Un instant.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est aussi bien de le soulever dès maintenant. Est-

          ce que la Régie entend entendre les plaidoiries cet

          après-midi? Voici ma suggestion à ce sujet. Je crois

          qu'on devrait ou prendre une journée dans un avenir

          prochain pour le faire ou plaider par écrit.

          Remarquez que je n'ai jamais aimé le faire, je suis
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          toujours ici en train de dire et je préférerais

          attendre. Je vous souligne qu'on a appris des choses

          ce matin quant à nous qui viennent modifier peut-être

          notre attitude et qu'en conséquent, il va nous

          falloir aller chercher un mandat précis. Un, en

          discuter entre nous, je veux dire les gens qui sont,

          mon client et moi, enfin le représentant de mon

          client et moi. Et deuxièmement, aller rapidement

          vérifier et obtenir, valider nos attitudes et ce

          qu'on va dire à la Régie auprès de l'organisme. Et ce

          serait difficile de faire ça et j'aurais énormément

          de misère de faire ça pour 3 h ou 4 h cet après-midi.

          Par ailleurs, je vous souligne que c'est vendredi et

          que les semaines sont toujours longues pour tout le

          monde. Alors je vous demanderais que la plaidoirie

          puisse suivre ou par écrit ou oralement, ce qui est

          toujours ma préférence remarquez. Mais ça veut dire

          qu'on a besoin d'une salle, qu'on a besoin d'un trou

          en quelque part pour le faire, ce qui est peut-être

          difficile. Auquel cas, je pense que la suggestion de

          plaider par écrit pourrait avoir énormément de bon

          sens. Voilà.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci. Évidemment en ce qui concerne Hydro-Québec, on

          va s'objecter à cette demande. Et je m'explique, ce

          n'est pas juste pour une question de principe ou de
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          forme, mais la Régie avait fixé une journée

          d'audition pour l'ensemble du dossier. Donc la Régie

          avait déterminé et je pense que toutes les parties

          s'y attendaient, que l'ensemble des parties allaient

          plaider aujourd'hui.

          Évidemment l'option qu'on présente c'est une option

          qui peut être utile en période de pointe. Sauf que je

          vous rappellerai qu'on est à peine à 20 jours de

          Noël, pour ceux qui l'auraient oublier, donc quand on

          parle de décembre deux mille quatre (2004), on y est

          dedans ou on s'en vient, on y vient dangereusement.

          Donc je vous dirai que non seulement Hydro-Québec

          demande à la Régie que les argumentations soient

          soumises aujourd'hui compte tenu des temps annoncés

          par chacune des parties. Mais je vous annoncerai

          d'emblée qu'on va même demander à la Régie si

          possible de même rendre une décision motifs à suivre

          étant donné ce que je qualifierais d'urgence relative

          à obtenir une décision dans les prochains jours ou

          les prochaines semaines.

          Donc le fait de retarder, je pense que tout le monde

          s'attendait à ce que le dossier soit finalisé

          aujourd'hui, y compris maître Tourigny. Et le fait de

          revenir pour plaider verbalement, bien ça implique

          évidemment des délais qui peuvent être relativement

          importants compte tenu du calendrier réglementaire
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          parce qu'on sait que dès lundi et mardi ce sont des

          plaidoiries dans la cause tarifaire du Distributeur.

          Et plaider par écrit, dans la mesure où tout le monde

          est prêt, à la limite ce que je proposerai c'est que

          les argumentations soient produites au plus tard,

          argumentations écrites lundi matin. Je ne pense pas

          que ça va plaire à mon collègue, maître Tourigny.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'appuie la suggestion de maître Tourigny, mais je

          comprends parfaitement qu'il y a une certaine urgence

          au programme. Il me semble que deux ou trois jours de

          plus, la salle est disponible le trois (3) décembre,

          donc effectivement il y a eu quelques éléments

          nouveaux qui sont sortis de la preuve de ce matin.

          Donc je dois en discuter ce midi avec monsieur

          Fontaine et monsieur Massicotte. Verbalement, je

          pourrais essayer de mettre tout ça ensemble, mais ce

          serait plus pratique si on avait un petit peu plus de

          temps de réflexion pour faire peut-être quelques

          ajustements. Il me semble que le trois (3) décembre,

          ce ne serait pas déraisonnable pour revenir plaider

          verbalement durant la matinée.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sarault?
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          Me GUY SARAULT :

          Écoutez, je pense que nous n'avons pas un dossier qui

          est très compliqué devant nous. Je suis d'accord avec

          maître Lafontaine que tous et chacun d'entre nous

          savions qu'une seule journée d'audience avait été

          réservée pour le dossier. Toutes les parties sans

          exception ont déposé un mémoire, il y a de la preuve

          écrite qui relate relativement bien leur position.

          Pour ma part, je cherche encore les éléments nouveaux

          si complexes qui pourraient justifier un retard dans

          la présentation des plaidoiries. Et il y a

          effectivement urgence pour obtenir une décision dans

          ce dossier-là. Nous souhaiterions que le programme

          soit en place le plus tôt possible au mois de

          décembre, parce qu'évidemment la température va aller

          en refroidissant et les interruptions pourront

          devenir nécessaires, on ne sait jamais.

          Alors pour toutes ces raisons-là, moi je pense que

          nous devrions plaider dès cet après-midi. Il ne reste

          pas beaucoup de preuve à entendre. Comme j'ai dit mon

          panel va prendre une demi-heure, après ça je ne sais

          pas si les contre-interrogatoires vont être très

          longs. Qu'on se donne peut-être une demi-heure ou

          quelque chose comme ça pour réfléchir aux éléments

          nouveaux qu'il y a pu avoir. Je pense qu'on est

          largement en mesure de plaider cet après-midi.
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          Maître Tourigny est un avocat chevronné, très

          expérimenté, il n'y a aucun doute dans mon esprit

          qu'il a les capacités de faire ça. Alors je pense

          qu'on devrait procéder aujourd'hui.

          Me PIERRE TOURIGNY :<

          Je vais refuser les fleurs de mon, je vais lui

          renvoyer le bouquet. Tout chevronné et tout brillant

          que je puisse être, il reste un fait : c'est que si

          je n'ai pas de position à vous communiquer je suis

          mal pris. Cette position-là a changé dans la journée

          ou risque de changer. En conséquence, je vous dis, ce

          n'est pas parce que je veux retarder, j'ai jamais

          retardé, j'ai toujours été prêt, puis j'ai toujours

          plaidé oralement autant que possible. Cette fois-là,

          pour nous et pour le groupe Stratégies Énergétiques,

          il y a des choses qui ont changé notre façon de voir,

          puis il faut les valider auprès des clients. Voilà,

          c'est pour ça, ce n'est pas un caprice, ce n'est pas

          parce que je veux prendre mon après-midi de congé, je

          vous le dis : j'ai un problème. Et c'est pour ça que

          je vous le demande. Si je n'avais pas de problème, ne

          vous en faites pas, je serais ici à mon tour sur mes

          pieds et vous sauriez exactement ce que j'ai à dire.

          Voilà. Mais ce n'est pas le cas. Je m'excuse, mais

          c'est ça. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous allons arrêter pour le dîner, nous allons

          nous retrouver à 13 h. À ce moment-là, nous vous

          donnerons une réponse. J'aimerais quand même, vu

          qu'on vous donne, vous ne pourrez pas avoir la

          réponse tout de suite, j'aimerais quand même rappeler

          que dans la procédurale, on avait annoncé que les

          argumentations se feraient aujourd'hui. On comprend

          que vous pouvez avoir des difficultés, mais de bien

          vous rappeler la procédurale puis on reviendra à 13 h

          vous donner une réponse. Oui, Maître Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Si je peux me permettre d'ajouter un petit quelque

          chose. Maître Tourigny soulève le besoin de consulter

          son client. Mais pendant l'heure de lunch, en ce

          moment, j'imagine qu'il va pouvoir aller prendre un

          sandwich avec son client et en discuter. Et ça ne

          devrait pas être quand même si complexe au point

          d'empêcher de revenir avec une position cet après-

          midi.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est la raison pour laquelle j'ai mentionné la

          procédurale.

          Me GUY SARAULT :

          Merci.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Il faut les rejoindre aussi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, bon appétit.

          AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                      ___________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h)

          LA PRÉSIDENTE :

          Il ne reste plus que Hydro-Québec.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          On va procéder ex parte.

          PAUSE

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lafontaine, vous voulez prendre le temps de

          déposer vos documents?

          Alors en réponse à la demande de maître Tourigny, la

          Régie maintient l'échéancier et les directives émises

          dans sa décision D-2003-2002. Alors on procède cet
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          après-midi et on verra après les preuves des

          intervenants à donner du temps pour que les gens se

          préparent pour l'argumentaire.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous remercie, Madame la Présidente. Avant qu'on

          reprenne avec la preuve de l'AQCIE et du CIFQ, je

          vais en profiter pour produire les documents que

          Hydro-Québec s'était engagée à produire ce matin,

          soit le document A du, concernant le NPCC, qu'on va

          produire sous la cote HQD-6, document 1.

          HQD-6, Doc. 1 :     Document A - 2003-2004 Winter

                              Assessment - NPCC/Québec

          Et l'État d'avancement du Plan d'approvisionnement

          2002-2011, qui sera produit sous la cote HQD-6,

          document 2. Merci.

          HQD-6, Doc. 2 :     État d'avancement du Plan

                              d'approvisionnement 2002-2011

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Sarault, si vous êtes prêt?
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          PREUVE DE L'AQCIE-CIFQ

          Me GUY SARAULT :

          Alors, Madame la Présidente, Messieurs les

          régisseurs. Nous avons trois témoins dans le panel de

          l'AQCIE et du CIFQ. Alors on va procéder à leur

          assermentation, en commençant par ma droite, on a

          monsieur Pierre Vézina.

                   ------------------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt-huitième (28e) jour

          de novembre :

          PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur, Énergie, Conseil

          de l'industrie forestière du Québec, 1175, avenue

          Lavigerie, Sainte-Foy;

          MICHEL GARIÉPY, chef, Planification, et responsable

          du Réseau et du Contrat Hydro-Québec, CE Zinc, 860,

          boulevard Cadieux, Valleyfield;

          ET :

          LUC BOULANGER, directeur exécutif, Association

          québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité, 1010, rue Sherbrooke Ouest, Montréal;
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          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :

 150  Q.  Alors, Monsieur Vézina, je vais commencer avec vous.

          Nous avons déposé, au dossier de la Régie, un

          document intitulé « Mémoire de l'AQCIE et du CIFQ »,

          qui est daté du vingt (20) novembre deux mille trois

          (2003); vous avez ce document devant vous?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Oui.

 151  Q.  Et est-ce que vous pouvez nous confirmer s'il a été

          rédigé sous votre supervision ou votre contrôle?

      R.  Tout à fait.

 152  Q.  Et vous l'adoptez comme votre témoignage dans le

          présent dossier?

      R.  Je l'adopte, oui.

 153  Q.  Monsieur Gariépy, même question pour vous à l'égard

          du mémoire.

          M. MICHEL GARIÉPY :

      R.  Oui, et je l'adopte.

 154  Q.  Merci. Et, Monsieur Boulanger, même question.

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Oui, je l'adopte.

 155  Q.  Merci. Alors si vous voulez bien, il y a certains
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          éléments dans ce mémoire sur lesquels j'aimerais bien

          vous demander certains commentaires additionnels,

          certaines observations. Il y aurait d'abord le prix

          plancher de trente sous du kilowattheure (30 ¢/kWh)

          qui a été négocié avec Hydro-Québec, Monsieur

          Gariépy, je pense que vous étiez, vous, partie à ces

          négociations, pourriez-vous nous résumer brièvement

          comment vous en êtes arrivés à ce prix, quelles sont

          les contraintes, notamment au niveau opérationnel,

          que vous aviez à l'esprit dans le cadre de ces

          négociations?

          M. MICHEL GARIÉPY :

      R.  Bon, je suis à l'usine de CE Zinc depuis dix-neuf

          cent quatre-vingt-quatre (1984) donc j'ai pu

          participer jusqu'ici et gérer les Programmes

          interruptibles 1 et 2 d'Hydro-Québec. Donc j'ai quand

          même un certain, beaucoup d'informations justement à

          cette usine-là pour faire en sorte de déterminer les

          avantages et les inconvénients d'un tel programme.

          Lorsque Hydro-Québec a proposé sa nouvelle version

          d'un programme interruptible, on s'est assis,

          quelques personnes à l'usine, pour s'assurer de voir,

          avec les informations proposées du nouveau programme,

          pour s'assurer l'efficacité de ce programme-là envers

          notre usine.
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          Donc si on regarde à l'Annexe 1 qui a été déposée

          avec le mémoire, on a pris les chiffres du Rapport

          financier 2002 de CE Zinc et on retrouve, dans cette

          annexe-là, dans le premier casier, en haut, les

          revenus de CE Zinc en l'année deux mille deux (2002).

          Donc on voit là deux cent quarante-deux millions

          trois cent dix mille dollars (242 310 000 $), ce qui,

          on a ramené ça sur une base horaire étant donné qu'on

          voulait réellement vérifier une interruption d'un

          cinq heures à environ cent mégawatts (100 MW) qu'on

          pourrait donner à Hydro-Québec lorsque le réseau est

          en problème, ça équivalait à peu près à une perte

          d'opportunité de vingt-sept mille six cent soixante

          dollars (27 660 $).

          Donc avec ce revenu de deux cent quarante-deux

          millions (242 M$) là, et c'est fait avec une

          production de deux cent soixante et onze mille tonnes

          (271 000 t) métriques de zinc, donc équivalant

          environ à trente virgule quatre-vingt-quatorze tonnes

          par heure (30,94 t/h) de production.

          Donc sur le tableau du bas, si on regarde ce que ça

          représente une période d'interruption de cinq heures,

          on voit qu'on a une perte de cent cinquante-quatre

          tonnes (154 t) métriques, ce qui équivaut, en

          considérant les chiffres de la première case en haut,

          à environ cent trente-huit mille dollars (138 000 $)
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          de perte en revenu.

          Et une économie d'énergie, naturellement, lorsqu'on

          est coupés, on ne paie pas l'électricité à ce moment-

          là, donc il faut le mettre en valeur dans le

          calcul...

 156  Q.  Évidemment - je m'excuse de vous interrompre -

          lorsque vous dites que vous ne payez pas

          l'électricité, vous parlez de la portion variable?

      R.  La portion variable énergie.

 157  Q.  Seulement, parce que la prime fixe de puissance, vous

          continuez à la payer?

      R.  De puissance, exactement, exactement. Donc là, on

          parle de la partie énergie. Donc ce qui représentait

          vingt-cinq mille dollars (25 000 $). Par contre, on

          doit être conscient qu'une usine, ce n'est pas une

          centrale hydroélectrique et on ne met pas non plus,

          on ne donne pas une quantité énergétique de cette

          nature-là en pesant sur un bouton « on and off ».

          Il y a beaucoup, beaucoup d'activités qui doivent

          être faites pour libérer ce cent mégawatts (100 MW)

          là dans notre cas lorsqu'on participait aux

          Programmes interruptibles 1 et 2. Donc sachant aussi

          que les demandes d'Hydro-Québec lorsqu'il y a les

          périodes de grands froids, le matin, donc souvent on

          était appelés à couper entre six heures (6 h) et onze

          heures (11 h) le matin, donc avec une demande de
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          trois heures de préavis, vous pouvez vous imaginer

          qu'à trois heures (3 h) du matin, le personnel à

          l'intérieur de l'usine n'est pas tout présent puis il

          y a des décisions importantes qui doivent être

          prises.

          Donc il y a des risques associés à ça et aussi,

          souvent, on doit commencer à réduire la production un

          peu avant l'heure de demande pour s'assurer que,

          lorsque le six heures (6 h) arrive, par exemple,

          qu'on a libéré le cent mégawatts (100 MW) en

          question.

          Donc ça aussi, on n'a pas tenu compte dans notre

          calcul mais il y a une perte associée à cette

          descente de puissance-là dans la majorité, dans

          beaucoup d'usines comme l'AQCIE dont je représente

          ici aussi, donc il y a beaucoup de facteurs

          équivalents dans d'autres usines, mines, métallurgie

          ou chimiques.

      (13 h 10)

          Donc, par la suite, if faut tenir compte aussi que,

          comme je vous disais, on ne met pas non plus le

          bouton « on » pour aller rechercher le cent mégawatts

          (100 MW) puis lorsqu'à onze heures (11 h) la

          puissance interruptible a pris fin, nous, à CE Zinc,

          ça nous prend environ quatre heures pour reprendre le

          taux de production normale. donc, ça aussi dans le
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          calcul, on en a tenu compte, ce quatre heures-là,

          naturellement, on a une progression dans le temps, ce

          qui représente à peu près une autre heure de

          production globale.

 158  Q.  D'où le graphique là, qui est joint?

      R.  A la fin du mémoire, c'est ça, donc ça nous donne une

          perte équivalente d'environ soixante-cinq minutes

          (65 min) sur ce qu'on calcule, ce qui est tenu compte

          là, dans le tableau en termes de périodes de

          récupération qu'on parle de quatre heurs mais

          équivalent à réel une heure de perte de production à

          environ trente-trois tonnes (33 t) à soixante-cinq

          minutes (65 min) donc, c'est encore une perte de

          revenus potentielle de trente mille dollars

          (30 000 $).

          Donc, en faisant tout ça, ce calcul-là, on s'aperçoit

          que l'impact financier donc la perte d'opportunité de

          cet arrêt de production-là est d'environ cent trente-

          sept mille dollars (137 000 $). Si on le compare sur

          le volume en kilowattheures qu'on libérerait à Hydro-

          Québec, ça représente à peu près vingt-sept (27) là,

          vingt-sept virgule quatre cents le kilowattheure

          (27,4 ¢/kWh). Là, on parle ici du programme, nouveau

          programme, dont on mentionne là, le trente cents le

          kilowattheure (30 ¢/kWh).

          Par contre, il ne faut pas aussi négliger que CE Zinc
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          et beaucoup d'autres usines, on a beaucoup de

          réactions chimiques qui fait en sorte qu'on doit

          épurer notre produit de façon à l'envoyer vers le

          dernier département et il y a beaucoup, beaucoup

          d'impuretés qu'il faut enlever et c'est par une série

          de réactions chimiques et lorsqu'on fait un arrêt

          d'usine, c'est certain qu'il y a des réactions qui

          continuent puis elles ne continuent pas

          nécessairement dans le sens qu'on voudrait qu'elles

          continuent. Donc, on a des risques aussi associés à

          ça. Donc, ces risques-là n'ont pas été évalués mais

          on le sait par expérience passée, étant donné qu'on a

          participé antérieurement au programme d'interruptible

          1 et 2, on a eu des mauvaises expériences à

          l'occasion lors des redémarrages parce qu'on était en

          mauvaise position lorsqu'on démarrait une puissance

          interruptible donc, le rattrapage se faisait très

          difficilement et des fois, au lieu d'un quatre heures

          de remise en production à cent pour cent (100 %), ça

          pouvait des fois durer huit, dix (10), douze (12)

          heures supplémentaires dû au fait qu'on était

          instable chimiquement à l'intérieur de nos solutions.

          Donc, suite à ça, ce qu'il faut tenir compte aussi,

          c'est qu'une autre contrainte que l'on vit lorsqu'on

          est en interruptible, c'est qu'on est souvent, la

          majorité du temps, coupés lorsqu'il y a des froids

          extrêmes donc, souvent on voit des moins vingt
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          (-20ºC), moins vingt-cinq degrés Celsius (-25ºC)

          donc, pour une usine, lorsqu'on opère, cette

          température-là, on la gère assez bien.

          Lorsqu'on est arrêtés, naturellement ce moins vint-

          cinq degrés Celcius-là (-25ºC) a un impact, des fois,

          à l'occasion qui fait qu'on peut geler certaines

          lignes parce qu'on a eu une problématique de

          chauffage des lignes, ce qui fait en sorte qu'encore

          une fois, ce sont des risques qu'on doit gérer et à

          l'occasion, c'est déjà arrivé donc, on a l'expérience

          aussi dans ce sens-là.

          Un autre point, je pense qui est important que le

          monde puisse voir en termes de contrainte de ce

          programme-là envers les industriels, c'est qu'on a le

          fait que comme l'année passée, si on se souvient, ça

          faisait longtemps qu'on n'avait pas eu ces

          températures-là où on avait eu une série de journées,

          je dirais peut-être sept journées presque

          consécutives à une température de moins vingt degrés

          Celsius (-20ºC). Donc, par expérience, dans le

          programme interruptible numéro 1, je me souviens que

          ça a déjà arrivé où Hydro-Québec avait dû utiliser le

          programme d'interruptible pour justement cinq, six,

          sept jours consécutifs, deux fois par jour, ce qui

          fait que la contrainte de l'usine est encore plus

          marquée étant donné qu'on fait des arrêts-départs
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          consécutivement, ce qui fait que de plus en plus la

          contrainte d'opération en termes de réactions

          chimiques devient de plus en plus complexe à gérer

          donc, c'est encore un risque additionnel là, qu'il

          faut tenir compte dans la gestion d'une usine.

          Donc, en parcourant tout ça, tous ces éléments-là et

          c'était pour la première fois que l'usine CE Zinc ne

          participera pas au programme d'interruptible proposé

          par Hydro-Québec. Le pourquoi, c'est principalement,

          on sait que la compétition mondiale est très, très

          forte présentement depuis deux, trois ans, ça a été,

          pour l'usine CE Zinc et pour plusieurs autres usines,

          je pense qu'on commence à sentir ces éléments-là, ce

          qui fait qu'on a, notre seul moyen de combattre cette

          compétition mondiale-là, c'est d'essayer d'augmenter

          notre production au maximum et naturellement, réduire

          aussi nos frais d'exploitation, ce qui donne, pour

          essayer d'arriver à un coût unitaire le plus bas

          possible.

          Et depuis, depuis environ deux, trois ans, on a

          augmenté la capacité de l'usine à presque quatre-

          vingt-seize (96 %), quatre-vingt-dix-sept pour cent

          (97 %) de sa capacité nominale, ce qui fait que si on

          se compare dans le programme d'interruptible 1 et 2

          où on avait une certaine marge de manoeuvre pour

          essayer d'aller récupérer un peu de tonnages perdus,
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          pour essayer de diminuer les risques que je vous

          expliquais en termes de contraintes d'opération, on

          n'en a plus maintenant. On essaie, naturellement, de

          rentabiliser l'usine au maximum, ce qui nous fait en

          sorte que le risque associé au programme présentement

          versus la prime de trente cents (30 ¢) n'est pas

          suffisante pour notre usine. Donc, c'est pour ça que

          la décision a été prise dans ce sens-là.

          Par contre, on espère toutefois que, je pense qu'on a

          toujours démontré, ce qui est important de voir ici

          en termes d'un programme industriel, c'est qu'on est

          là comme industrie pour, naturellement, rapporter aux

          actionnaires mais aussi on a une vision d'ensemble du

          réseau du Québec parce que c'est certain que quand le

          réseau commence à causer des problèmes, c'est certain

          que ça cause des problèmes au résidentiel mais ça

          cause aussi des problèmes aux industriels de garder

          une opération normale.

          Quand on a un niveau de tension qui fluctue, quand on

          a une fréquence sur le réseau qui fluctue, on sait

          que ça a des conséquences assez désastreuses aussi du

          côté industriel pour la rentabilité. Donc, on sait

          que nous, c'était aussi un moyen pour s'assurer avec

          Hydro-Québec de garder un réseau stable.

          Malheureusement, pour le cas particulier de CE Zinc,

          présentement pour 2003-2004, on ne pourra pas
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          participer au programme pour essayer d'aider

          justement à ces contraintes de réseau-là mais on

          espère qu'un jour que le trente cents (30 ¢) sera

          plus élevé, qu'il pourra faire en sorte qu'on puisse

          participer puis aller chercher un moyen là, pour

          aussi rentabiliser l'usine.

 159  Q.  Sur la question du prix, Monsieur Vézina, Monsieur

          Boulanger, est-ce que vous avez quelque chose à

          ajouter? Monsieur Vézina peut-être?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Bon, peut-être un commentaire un peu plus général là.

          C'est sûr que l'établissement du prix plancher a fait

          l'objet de discussions entre les industriels. On a

          essayé d'établir une relation quand même entre les

          volumes qui pourraient être proposés et un prix qui

          est acceptable en fonction des pertes de production

          que ça peut entraîner.

          Alors, on remarque que dans le cas de CE Zinc, eux,

          la valeur n'est pas suffisante. Certainement que pour

          d'autres usines, elle le serait peut-être même à

          moindre comme certains l'ont déjà proposé, sauf qu'il

          faut bien comprendre que déjà peut-être les volumes

          qui sont proposés ne sont pas très importants et ils

          atteignent sensiblement la même chose qu'on avait en

          interruptible 2.

 160  Q.  Vous parlez du sept cent quelque mégawatts qu'on a
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          vus là de...

      R.  Oui, on parlait de sept cent quatre-vingt quatorze

          mégawatts (794 MW), je pense ce matin.

 161  Q.  ... de clients qui avaient confirmé leur intérêt à

          participer au programme?

      R.  Exact. Alors...

 162  Q.  Qu'on a dans la présentation d'Hydro-Québec de ce

          matin là, vous avez ça à la page 5 de la présentation

          de ce matin, on voit qu'il y a vingt-trois (23)

          clients pour un total de sept cent quatre-vingt-

          quatorze mégawatts (794 MW) qui ont manifesté un

          intérêt?

      R.  Exact. Alors, il est évident que réduire le prix

          ferait en sorte que le nombre d'intéressés se

          réduirait d'autant et ce qui augmenterait

          possiblement la pression aussi en termes de nombres

          d'heures d'arrêt éventuellement puis ça, bien, ça

          fait un peu boule de neige. Plus on a à arrêter

          longtemps, plus on arrête souvent, plus le programme

          devient, je dirais, sans intérêt puisqu'on entraîne,

          ça entraîne des pertes de production quand même

          significatives.

 163  Q.  Et au niveau des possibilités de reprise, est-ce

          qu'il y a des particularités, que ce soit chez CE

          Zinc ou dans l'industrie forestière?

      R.  Bien, je pense que dans l'industrie forestière, pâtes

          et papiers en particulier là, il est certain que les

          usines tournent quand même à un assez bon régime mais
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          la reprise aussi, à quatre-vingts dollars (80 $/MW) à

          peu près du mégawattheure fait en sorte qu'elle est

          peut-être un peu moins intéressante. Mais, bon, on a

          essayé de prendre en compte l'ensemble de ces

          éléments-là puis de trouver quelque chose qui était

          équitable là, pour la majorité ou en tout cas, des

          membres qui pouvaient participer à ce genre de

          programme-là.

 164  Q.  O.K. Monsieur Gariépy, alliez-vous ajouter quelque

          chose là-dessus?

          M. MICHEL GARIÉPY :

      R.  Bien, juste peut-être mentionner juste un petit

          point. C'est certain que le programme interruptible 1

          et 2, lors des périodes de reprise, on pouvait

          utiliser réellement, on utilisait cette période de

          reprise-là avec un taux normal du tarif L, ce qui

          était nécessairement beaucoup plus intéressant que le

          programme qui est présentement montré là. Donc, le

          trente cents (30 ¢) ainsi que le fameux...

 165  Q.  La TTR?

      R.  ... taux TTR, c'est certain que ça décourage un peu

          certains industriels. De plus que, étant donné qu'il

          y a deux périodes de reprise et la période de reprise

          normalement en mode d'hiver donc, les fins de

          semaines souvent, suivant une possibilité

          d'interruptible durant la semaine, celle-ci n'est pas

          garantie par Hydro-Québec, étant donné si le réseau
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          ne peut accepter des kilowatts supplémentaires, à ce

          moment-là, Hydro-Québec peuvent dire « non » à une

          période de reprise durant les périodes d'hiver.

          Par contre, comme on a mentionné ce matin, il y a les

          périodes de un mois que l'usine peut choisir parmi

          les quatre mois, ça, c'est toujours valable mais on

          parle toujours, encore une fois, d'un tarif qui

          serait le tarif TTR, ce qui fait en sorte qu'au lieu

          de payer les trois virgule huit cents (3,8 ¢), quatre

          cents le kilowattheure (4 ¢/kWh), on peut parler de

          huit (8 ¢/kWh), dix (10 ¢/kWh), douze cents le

          kilowattheure (12 ¢/kWh) en TTR, ce qui n'est pas le

          même, du tout le même taux.

 166  Q.  A condition également que l'usine ne soit pas alors

          en pleine capacité?

      R.  Exactement. Et il faut dire aussi que les périodes de

          reprise, des fois, par expérience encore une fois, ne

          peuvent pas toujours être utilisées surtout durant

          les périodes d'hiver où si l'usine n'est pas en mode

          de contrôle parfait ou ne peut pas pousser la

          puissance ou on ne peut pas pousser la production, à

          ce moment-là, on ne peut pas aller chercher cette

          reprise-là.

          (13 h 20)

          L'autre élément, peut-être que je voulais peut-être
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          ajouter aussi en termes de contrainte, je vous

          parlais tantôt, lorsqu'on a une série consécutive de

          puissance interruptible, ce qui est toujours

          possible. On a déjà vécu des froids intenses, on s'en

          souvient, là, des moins trente, des fois, pour

          plusieurs journées. À ce moment-là, ça cause de

          l'instabilité sur des procédés industriels et aussi,

          naturellement, on sait que, de plus en plus, on

          travaille à diminuer nos inventaires, ce qui fait que

          lorsqu'on est arrêté pour cinq jours, six jours,

          c'est certain que notre taux de production s'en

          ressent, et on a des fois de la difficulté à

          rencontrer certaines commandes de clients. Ça, c'est

          une contrainte aussi très importante à tenir compte

          dans un programme de la sorte.

 167  Q.  Très bien. Alors, écoutez, au-delà évidement de votre

          appui fondamental au programme pour les raisons qu'on

          vient de couvrir, notamment, bon, comment le prix a

          été établi, dans le mémoire qui a été produit, il est

          question de certains bémols, certaines réserves, il y

          en avait une première au sujet de la marge de

          manoeuvre de cinq pour cent (5 %) qui a été résolue à

          la satisfaction de tous. Alors, je pense qu'on peut

          certainement passer outre à cette première réserve.

          Ce qui m'amène à la deuxième, qui est la perte du

          crédit en cas de défaut partiel de s'interrompe.

          Alors, là, on a vu ce matin que, Hydro-Québec, loin

          de reculer sur cet élément-là, propose de clarifier
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          le texte de la section applicable au programme

          interruptible pour confirmer bel et bien que, en cas

          de défaut partiel de s'interrompe, non seulement il y

          aura des pénalités, mais également les clients vont

          se voir priver des crédits pour la portion pour

          laquelle ils se seront néanmoins interrompus. Je

          pense que vous aviez des commentaires à formuler là-

          dessus. Peut-être, monsieur Vézina.

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Oui, tout à fait. Alors, bien, il est intéressant de

          voir qu'on a choisi du côté d'Hydro-Québec de

          clarifier le règlement puisque cette clarification-là

          nous amène, nous a amené à nous questionner parce que

          lorsqu'on est arrivé face à l'exemple qui nous a été

          présenté...

 168  Q.  Vous parlez de l'exemple de l'annexe 1?

      R.  L'exemple de l'annexe 1. Plusieurs de nos membres ont

          été surpris, même je pense que Michel pourra en

          témoigner qui, lui, qui est dans les programmes

          interruptibles antérieurs, que la perte du crédit

          était effective. La majorité avait l'impression qu'il

          n'y avait que la pénalité. Et ça concorde tout à fait

          avec les commentaires de monsieur Chéhadé, à savoir

          que cette problématique-là n'a jamais été vraiment

          vérifiée puisque, à toutes fins pratiques, les

          industriels n'étaient pas en défaut.
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          Maintenant, ce que nous on peut argumenter, c'est que

          la pénalité, contrairement à ce qui est indiqué là,

          elle est quand même majeure. Hein! Le fait de perdre

          le crédit la rend vraiment exceptionnellement

          importante. Si je l'applique, la pénalité qui est de

          soixante cents du kilowattheure (60 ¢/kWh), à la

          fabrication d'une tonne de papier, juste la portion

          électrique qu'il y aurait dedans dépasse le douze à

          quinze cents dollars (1500 $), alors qu'une tonne de

          papier se vend six cents dollars (600 $). On voit

          tout de suite qu'il y a personne, là, ici qui a

          intérêt à produire à un tarif aussi élevé.

          Essentiellement, ce que, nous, on dit, c'est qu'il

          pourrait y arriver que, dans certains cas, il s'agit

          de technologie, hein, les moyens qui sont mis à notre

          disposition pour limiter la charge sont des moyens

          technologiques et que, une usine peut échapper de un

          demi mégawatt ou d'un mégawatt à la charge qui

          entraîne une perte vraiment majeure, alors que je

          pense que le préjudice si, à la limite, ce qui a été

          présenté ce matin, c'est le délestage cyclique de

          certains quartiers.

          J'ai l'impression qu'il y a également un certain

          nombre de moyens de la part d'Hydro-Québec qui sont

          possibles pour contrer le manque de ce mégawatt-là,

          parce qu'il faut bien voir que si ce n'est pas
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          récurrent, et ça arrive extrêmement rarement,

          considérant en plus la diversité des entreprises qui

          seront impliquées dans le programme, il n'y aura pas

          des dizaines et des dizaines de mégawatts qui seront

          en défaut, là.

          Essentiellement, s'il s'agit d'un ou deux mégawatts,

          à la marge il est assez facile de contrer cette

          problématique-là, que ce soit en augmentant

          légèrement, puis d'ailleurs je suis convaincu

          qu'Hydro-Québec n'arrêtera pas un bloc de puissance

          sur le niveau exact dont ils auront besoin. C'est

          assez facile d'y ajouter sept, huit ou dix mégawatts

          d'une part. Mais...

 169  Q.  Vous voulez dire s'ils ont besoin, par exemple...

      R.  S'ils ont besoin de trois cents (300), ils vont

          probablement choisir d'en arrêter trois cent dix

          (310) ou trois cent vingt (320). Et, ça, c'est fort

          probable. Mais également, ce qu'il faut voir pour

          l'usine, le préjudice que ça entraîne, c'est qu'on

          mentionnait ici, l'interruption des deux tiers de la

          charge annulerait complètement la pénalité.

          Bien, je m'excuse, il ne faut pas oublier que

          l'interruption des deux tiers de la charge fait aussi

          qu'on a perdu la production. Ce qui est une perte

          très importante. Et que la pénalité, on demeure quand

          même dans l'obligation de la payer. Elle est
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          significativement importante, comme je le

          mentionnais, à soixante cents du kilowattheure

          (60 ¢/kWh).

          D'autant plus qu'il crée, la proposition ici crée une

          iniquité quand même importante. C'est intéressant de

          voir qu'on proposait, entre autres, à la page

          précédente, soit à la page 12... excusez, pas à la

          page 12, à la page 11, un exemple où on avait vingt

          mégawatts (20 MW)...

 170  Q.  Vous parlez à la page 11, la présentation d'Hydro-

          Québec de ce matin?

      R.  D'Hydro-Québec. Excusez! Trois clients à cent

          mégawatts (100 MW). Hein! On en a, dans un premier

          cas, le cas 1, il y a vingt mégawatts (20 MW)

          d'interruptible et le cas 3 a quatre-vingts mégawatts

          (80 MW) d'interruptible.

          Alors, chacun dans ces cas-là, si on les regarde, ils

          sont tous les deux en défaut d'interrompre d'un

          mégawatt admettons. Dans le premier cas, il serait à

          quinze mégawatts (15 MW). Je tire des chiffres, peut-

          être que ce n'est pas évident pour vous autres,

          mais... Et dans l'autre cas, il serait à soixante-

          quinze (75 MW). Mais la pénalité réelle pour le même

          mégawatt manqué, pour les deux clients, dans le

          premier cas serait d'à peu près neuf mille dollars

          (9000 $), puis dans l'autre cas serait de quarante-
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          cinq mille dollars (45 000 $). Il y a là une iniquité

          pour exactement le même défaut d'interrompre.

          Alors, je pense que la formule qui est proposée ici

          n'est pas tout à fait juste pour tout le monde, et

          que l'application de la pénalité, telle qu'elle est

          déjà stipulée à soixante cents du kilowattheure

          (60 ¢/kWh), est très suffisante et aussi rend

          possible quand même un certain nombre d'actions de la

          part d'Hydro-Québec à un prix, va venir vraiment

          compenser peut-être le coût supplémentaire de l'ajout

          de quelques mégawatts de plus sur le volume total

          d'interruptible.

 171  Q.  Vous, Monsieur Gariépy, ayant participé aux

          négociations avec Hydro-Québec pour ce nouveau

          programme, que vous souvenez-vous des discussions qui

          ont pu avoir lieu sur la question de la perte du

          crédit en cas du défaut partiel de s'interrompre?

          Quelle était votre compréhension de la situation?

          M. MICHEL GARIÉPY :

      R.  En aucun cas, j'aurais interprété comme quoi que le

          crédit était complètement perdu, là. Dans mon sens,

          on parlait d'une pénalité de deux fois le taux, donc

          trente cents le kilowattheure (30 ¢/kWh) ou au prix

          du DAM, donc au minimum soixante cents le

          kilowattheure (60 ¢/kWh). Donc, en aucun cas, j'ai pu

          entendre ou interpréter comme quoi que le crédit
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          était perdu.

          Et ce que je peux, probablement, étant donné que CE

          Zinc est une usine très modèle face à Hydro-Québec,

          on n'a jamais dans le programme interruptible 1 et 2

          dépassé justement ça. Donc, ce qui fait en sorte que,

          pour ma part, le crédit était toujours alloué sur les

          kilowattheures que, réellement, on coupait et non pas

          sur une erreur de un mégawatt qu'on perdait par

          rapport à la marge qu'on avait, là, de perdre

          complètement le crédit.

 172  Q.  Et quand et comment avez-vous appris que,

          effectivement, vous perdriez le crédit en cas de

          défaut partiel de s'interrompre?

      R.  C'est au moment que j'ai consulté le tableau que

          Hydro-Québec a déposé.

 173  Q.  En annexe 1?

      R.  En annexe 1.

 174  Q.  O.K. Et avez-vous quelque chose à ajouter au-delà de

          ce que monsieur Vézina a dit?

      R.  Peut-être oui, peut-être un point à ajouter. Je crois

          que les industriels, puis je crois que monsieur

          Chéhadé l'a bien mentionné au début, ce matin, que

          les industriels ont toujours très bien collaboré dans

          un type de programme comme ça. Ça a été démontré par

          le passé. Donc, on a plusieurs années à l'actif des

          anciens programmes interruptibles.
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          Et je crois que, dans le nouveau règlement proposé,

          on parle aussi d'une possibilité que Hydro-Québec a

          toujours le moyen que si, réellement, une usine

          exagère sur les dépassements qu'on mentionne que si

          ça fait trois reprises qu'un industriel dépasse,

          Hydro-Québec peut réellement le retirer de son

          programme de façon à ce qu'il ne participe plus.

          Donc, je pense que ce moyen-là est suffisant.

          Puis comme monsieur Vézina le mentionnait, l'erreur

          qui pourrait arriver, c'est dans le contrôle de la

          pointe d'une usine. Comme Pierre le mentionnait,

          c'est certain, c'est des ordinateurs de contrôle qui

          assurent cette gestion de pointe-là et c'est certain

          qu'il pourrait arriver à un moment donné une petite

          erreur, et on dépasse d'un mégawatt ou deux.

          Ce qu'on voit que, dans le passé, ce n'est pas arrivé

          souvent, parce que c'est justement, la technologie

          est quand même assez fiable, mais dans un cas où ça

          l'arriverait, l'impact est quand même majeur de

          perdre complètement le crédit pour une petite erreur

          comme ça. Et l'article, dans le règlement qui

          mentionne que si, à trois reprises, un industriel ne

          s'est pas conformé, à ce moment-là, je pense que

          c'est assez puissant pour Hydro-Québec de pouvoir

          retirer cet industriel-là qui ne respecte pas

          l'entente.
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 175  Q.  Est-ce que ça complète vos remarques sur la question

          de la perte du crédit, Monsieur Vézina? Oui. Il y a

          un dernier item qui a été abordé dans le mémoire qui

          est celui de l'usage de l'option de l'électricité

          interruptible par Hydro-Québec Production. Est-ce que

          vous vous opposez à ce que le Producteur puisse se

          prévaloir de cette électricité interruptible?

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Non.

 176  Q.  Non. Alors, avez-vous des commentaires

          supplémentaires à formuler à ce chapitre-là?

      R.  J'ai peut-être un commentaire à formuler, mais peut-

          être pas nécessairement sur ce chapitre-là. C'est sur

          la question de la gratuité. Souvent, ce matin, on

          dit, c'est gratuit. Mais je pense qu'il faut aussi

          prendre en considération que ce n'est pas strictement

          le fait que c'est gratuit. Il faut savoir que ce

          qu'on met à la disposition d'Hydro-Québec, c'est sept

          cent quatre-vingt-quatorze mégawatts (794 MW) de

          puissance qui ont l'équivalence que si Hydro-Québec

          avait une facilité de production équivalente.

          Alors, c'est ça, je pense, qu'il faut vraiment garder

          présent à l'esprit. Alors, c'est même plus en fait

          que strictement le fait de pouvoir acheter des

          options sur les marchés pour compenser des volumes

          qui ne seraient pas là. Alors, manifestement, ce sept
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          cent quatre-vingt-quatorze mégawatts (794 MW), il est

          beaucoup plus que gratuit. C'est qu'il est réel, il

          est physique.

 177  Q.  Ce que vous voulez dire, c'est que ça permet à Hydro-

          Québec d'éviter d'avoir à construire une petite

          centrale ou une turbine à gaz, ou quelque chose comme

          ça, qui produirait l'équivalent de sept cent quatre-

          vingt-quatorze mégawatts (794 MW)?

      R.  Qui lui donnerait la même flexibilité, exactement.

 178  Q.  O.K. Alors, je pense qu'on a fait un peu le tour du

          jardin. Est-ce qu'il y a quelque chose qu'on n'a pas

          couvert? Des commentaires supplémentaires que vous

          voudriez ajouter?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Non.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, ça complète notre preuve en trente quelques

          minutes, trente-cinq minutes. On n'est pas trop en

          retard. Alors, les témoins sont disponibles pour le

          contre-interrogatoire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Sarault. Maître Lafontaine, est-ce que

          le Distributeur va avoir des questions?

          (13 h 30)
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Oui, essentiellement trois questions, ce sera très

          court.

 179  Q.  D'abord une question adressée à monsieur Vézina parce

          que c'est vous en avez discuté. Vous venez de parler

          de la dureté des pénalités, et vous donniez l'exemple

          d'un client qui faisait défaut ou échappait là parce

          que la technologie étant ce qu'elle est, un mégawatt

          par exemple, et que ça serait une pénalité très

          forte. Mais dans la mesure où le client échappe un

          mégawatt est-ce que ce ne serait pas à ce moment-là

          dans sa marge de manoeuvre de cinq (5 %) dont on a

          parlé ce matin.

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Bien ce que je mentionnais, c'était un mégawatt

          supplémentaire à sa marge de manoeuvre.

 180  Q.  En plus de sa marge de manoeuvre.

      R.  C'est certain. Alors mais c'est même, ça pourrait

          être à la limite beaucoup moins que le un mégawatt en

          question. Ça pourrait être 100 kilowatts, dans la

          mesure où il a dépassé le cinq pour cent (5 %) dont

          on a discuté ce matin.

 181  Q.  Tout comme ça pourrait être vingt-cinq  mégawatts

          (25 MW), comme ça pourrait être trois cents (300).

      R.  Et comme ça pourrait être vingt-cinq (25), et ce qui

          est quand même comme on l'a vu extrêmement rare.

 182  Q.  Mon autre question, c'est que vous avez mentionné,
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          monsieur Gariépy, que la première fois que vous avez

          pris connaissance du fait qu'il y aurait, que la

          pénalité serait telle que l'a proposée Hydro-Québec

          aujourd'hui et dans sa preuve, vous en avez pris

          connaissance uniquement en prenant connaissance du

          document produit à l'annexe 1, c'est exact?

          M. MICHEL GARIÉPY :

      R.  Oui, c'est exact.

 183  Q.  Monsieur Vézina ainsi que Monsieur Boulanger, vous

          étiez également présents, vous, aux rencontres qu'il

          y a eues avec Hydro-Québec concernant les

          négociations?

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Effectivement, oui.

 184  Q.  Si je vous disais que lors d'une rencontre tenue le

          neuf (9) avril deux mille trois (2003), il y a eu un

          tableau qui a été, il y a eu un compte-rendu de

          rencontre et un tableau qui a été remis et qu'à ce

          moment-là, vous avez été informés des pénalités et de

          la façon dont Hydro-Québec entendait les appliquer?

      R.  C'est qu'on a jamais réalisé de façon concrète

          l'impact de ce tableau pour la simple raison qu'on

          n'a jamais été en défaut. Et c'est au moment où on a

          vu l'annexe 1 et qu'on a vraiment regardé

          l'implication au niveau de l'usine que ces pénalités

          auraient, alors c'est là qu'on a réalisé en fin de
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          compte que quand on parlait de deux fois ce n'était

          pas pour les volumes qui avaient été en manque, mais

          c'était pour l'ensemble de tous les volumes qui

          étaient mis à la disposition d'Hydro-Québec. Et c'est

          à ce moment-là qu'on a réagi.

 185  Q.  Donc ce qu'on dit ce matin...

      R.  Dès, si vous me permettez, Maître Lafontaine, dès

          qu'on s'est rendu compte de la difficulté, aux

          dernières rencontres on a exprimé à Hydro-Québec les

          difficultés que nous avions avec ça.

 186  Q.  Donc ce que je veux, c'est pour éviter toute

          interprétation ou ambiguïté, ce n'est pas parce

          qu'Hydro-Québec a fait aujourd'hui une proposition

          qui est contraire aux négociations qu'il y a eues,

          mais c'est parce que c'est par la suite que vous avez

          évalué la portée de ces dispositions-là, au point de

          vue pratique?

      R.  Effectivement, et c'est d'ailleurs à ce moment-là

          qu'on s'est rendu compte qu'il y avait une

          contradiction entre le règlement et la façon dont

          l'application des dispositions...

 187  Q.  Dont vous aviez compris l'application des

          dispositions?

      R.  Voilà.

          Me GUY SARAULT :

          L'amendement que vous proposez maintenant.
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, l'article 221.21.

          M. LUC BOULANGER :

          Suite à l'amendement que nous proposions pour

          clarifier.

 188  Q.  Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.

          Merci, Messieurs.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Me Tourigny?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

 189  Q.  Messieurs, dites-moi, ce matin j'ai entendu monsieur

          Chéhadé nous parler des 794 mégawatts auxquels tout

          le monde a fait référence. Votre avocat vous a posé

          la question, a parlé en termes d'intérêt qu'avaient

          les membres de votre groupe, alors que ce matin on a

          parlé d'engagements. Est-ce qu'effectivement il y a

          des engagements fermes à votre connaissance de la

          part de vos membres pour ce volume-là?

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Bien la façon dont on a procédé nous, c'est quand on

          a finalisé les modalités du programme, on a fait au

          niveau des deux associations un « survey », une

          recherche pour mesurer l'intérêt de la clientèle, et

          les chiffres auxquels nous sommes arrivés et que nous
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          avons communiqués à Hydro-Québec à l'époque étaient

          de sept cents cinquante mégawatts (750 MW). Alors

          Hydro-Québec ce matin propose sept cent quatre-vingt-

          quatorze mégawatts (794 MW). Alors compte tenu de la

          précision du chiffre étant sept cent quatre-vingt-

          quatorze (794) et non pas un chiffre rond qu'on

          pourrait dire, alors je présume que ce sont des

          ententes qui sont fermes.

 190  Q.  C'est vrai également pour les papetières, Monsieur?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Bien à ma connaissance, effectivement je pense que

          les représentants d'Hydro-Québec, suite au dépôt de

          la proposition ont rencontré la clientèle et

          j'imagine que manifestement ce sont des ententes qui

          sont probablement conditionnelles au fait que d'abord

          le programme sera adopté par la Régie d'une part et

          d'autre part que les conditions demeureront

          sensiblement les mêmes.

 191  Q.  Bien sûr, bien sûr. Le prix de trente sous (30 ¢) qui

          a été, j'allais dire coté, mais qui a été établi, la

          façon dont ça s'est fait, ça c'est le prix que vos

          clients sont prêts à faire compte tenu des conditions

          proposées au programme, n'est-ce pas?

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Ce qu'il faut ici peut-être remettre les négociations

          en contexte. Alors ce n'est pas arrivé un vendredi
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          soir à quatre heures (4 h) cette histoire-là. Il y a

          eu des négociations qui se sont faites tout au court

          de l'été, plusieurs formules ont été examinées et on

          s'est rendu compte à un moment donné qu'on était dans

          un impasse. On ne pouvait absolument pas s'entendre

          sur une rétribution pour compenser les industriels

          avec ce programme-là et c'est à ce moment que l'idée

          d'un prix déclencheur nous a été soumise. Et lorsque

          nous avons considéré le prix déclencheur, on s'est en

          quelque sorte dissocié des modèles traditionnels que

          l'on regardait, à savoir quels étaient les prix sur

          les marchés, quels étaient les prix dans le passé,

          quelles étaient les projections pour les prix à venir

          pour en arriver à un calcul beaucoup plus concret,

          qui en fait n'a rien à faire avec les prix qui sont

          pratiqués sur les marchés. C'est vraiment en

          situation d'opération, l'usine regarde quels sont ses

          coûts, quels sont ses risques, quelles sont les

          pertes potentielles qu'elle va devoir subir. Et à ce

          moment-là, le prix est établi et en-deça de ce prix-

          là il y a des industries qui ne sont pas capables

          d'opérer.

 192  Q.  Je comprends, alors vous n'avez pas non plus essayé

          de chercher à un prix plus fort ou plus faible

          combien aurait pu être disponible. Ça n'était pas

          présenté comme ça?

      R.  Bien c'est-à-dire que lorsqu'on a déterminé le trente

          cents (30 ¢), c'était suite à un consensus. Mais il
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          est évident que si le prix avait été quarante cents

          (40 ¢), quarante-cinq cents (45 ¢), ou cinquante

          cents (50 ¢), il y a certaines industries qui ne

          pouvaient pas mettre à la disposition de Hydro-Québec

          certains volumes l'auraient fait. On se souviendra

          d'ailleurs que dans le dossier 3470 sur le plan

          d'approvisionnement, nous avions déclaré à la Régie à

          l'époque que nous étions en mesure d'offrir à Hydro-

          Québec facilement mille cinq cents mégawatts

          (1500 MW) en puissance interruptible. Et dans les

          conditions actuelles du marché, on ne peut pas offrir

          mille cinq cents (1500) parce que le prix n'est pas

          suffisamment attrayant.

 193  Q.  Ça va, Messieurs. C'est tout. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie. Dominique Neuman pour Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA.

 194  Q.  J'ai bien compris les circonstances qui ont amené

          l'AQCIE dans le cours des négociations à proposer le

          trente cents (30 ¢), un prix plancher, qui sort un

          peu du cadre j'imagine de la négociation telle

          qu'elle avait été amorcée pour poser les conditions

          sous un angle différent. Ce que j'essaie de voir,

          c'est dans quelles circonstances vous avez été amenés
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          et dans quelles circonstances les négociations ont

          amené à garder malgré tout l'absence de prix plafond.

          C'est-à-dire qu'on ait un prix plancher qui est basé

          sur le coût et le prix plafond permet d'avoir en même

          temps les avantages d'un marché qui pourrait être

          plus élevé, le cas échéant. Je sais que c'est très

          rare. On a vu les courbes.

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Bien je pense qu'Hydro-Québec a bien mis en preuve

          qu'à peu près jamais, le DAM a dépassé le prix

          plancher. Alors comme partie de nos négociations

          avaient été faites sur la base du DAM, c'est à partir

          de ce moment qu'on a dit : bon bien il y a un prix

          plancher et possiblement si jamais il y a des écarts

          notables qui seront une autre opportunité pour Hydro-

          Québec de s'approvisionner qui serait plus chère,

          alors on assurera que la valeur sera équivalente.

          Essentiellement c'est à peu près ça.

 195  Q.  Si je comprends bien, ce n'est pas vous qui avez

          proposé l'absence  de prix plafond initialement.

          C'est que la négociation était engagée sur la base

          d'un prix de marché et par la suite vous avez ajouté

          dans les négociations le prix plancher.

      R.  Je pense que vous essayez de savoir exactement est-ce

          que c'est l'un, est-ce que c'est l'autre. Écoutez,

          c'est un contexte de négociations, il y a beaucoup de

          monde autour de la table, ça discute, ce n'est pas si
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          simple que de dire : c'est toi ou c'est moi.

 196  Q.  Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Maître Ouimette, est-ce que

          vous avez des questions?

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Oui, essentiellement une seule question.

 197  Q.  Concernant la perte de crédit total en cas de défaut

          d'interrompre. Si la Régie devait retenir la formule

          telle que proposée par Hydro-Québec, quelles seraient

          selon vous, ou est-ce qu'il y aurait des conséquences

          quant au taux de participation de vos membres à cette

          option-là?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Je pense que tout ce qu'on peut estimer présentement

          c'est que les compagnies devront voir que le risque

          financier, à toute fin pratique, est plus élevé.

          Puisqu'ils se verront éventuellement dans un cas de

          défaut partiel d'interrompre, privés des crédits de

          l'ensemble des mégawatts qui auront quand même été

          donnés à Hydro-Québec. Maintenant, si vous voulez me

          demander si c'est un deal breaker puis tout le monde

          va sortir, probablement pas. Puis ce qu'il faut bien

          comprendre, ce qu'on recherche ici c'est une forme

          d'équité pour tout le monde. Je pense que la formule
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          qu'il y a actuellement sur la table n'est pas tout à

          fait équitable et quand même pousse le risque

          nettement plus élevé que s'il y avait la pénalité

          strictement, qui elle s'applique pour tout le monde

          de la même façon.

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Si vous me permettez un complément de réponse là-

          dessus. C'est que parmi les industriels, tous les

          éléments qui concernent le programme, toutes les

          contraintes du programme sont évaluées. Et je pense

          que les pénalités comme les contraintes

          opérationnelles dont faisait part monsieur Gariépy,

          pour chacun des industriels concernés il y a une

          évaluation qu'on donne à ça et en bout de ligne c'est

          le résultat que nous avons. Alors je pense qu'on ne

          pourrait pas répondre à la question de la Régie en

          disant que si cette pénalité était enlevée, est-ce

          qu'on passerait de sept cent quatre-vingt-quatorze

          (794) à huit cent cinquante (850). C'est qu'il

          faudrait faire l'exercice pour vraiment pouvoir être

          en mesure de le constater.

          M. MICHEL HARDY :

 198  Q.  Peut-être juste pour compléter cette réponse-là, si

          la pénalité est maintenue telle quelle, est-ce que le

          sept cent quatre-vingt-quatorze (794) est toujours

          là?
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          M. LUC BOULANGER :

      R.  On doit présumer que le sept cent quatre-vingt-

          quatorze (794) actuellement ils ont signé l'entente à

          partir des conditions telles qu'elles étaient

          proposées et je présume que quand - je présume -

          quand le conseiller technique d'Hydro-Québec a

          présenté le programme à l'industriel concerné que

          cette question était abordée.

          M. MICHEL HARDY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors c'est tout pour la Régie. Maître Sarault, est-

          ce que vous avez des questions complémentaires?

          Me GUY SARAULT :

          Non, je n'ai pas d'autres questions. Je vous

          remercie. Est-ce qu'on peut libérer les témoins?

          LA PRÉSIDENTE :

          Certainement. Merci, Messieurs.

          Maître Tourigny.

          (13 h 50)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny, vous êtes invité avec votre témoin.
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          PREUVE DU RNCREQ

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors je remets à la Régie et ensuite aux

          intervenants un document que j'aurais dû remettre

          avec le rapport, effectivement, de monsieur Raphals,

          c'est son curriculum vitae, en fait, son expérience.

                         ----------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt-huitième (28e) jour

          de novembre :

          PHILIP RAPHALS, directeur, Centre Hélios, 326, Saint-

          Joseph est, Bureau 100, Montréal;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :

 199  Q.  Pourriez-vous, Monsieur Raphals, en débutant, nous

          parler de votre expérience, en particulier devant la

          Régie et dans certaines causes relativement récentes

          quant à votre reconnaissance comme expert?

      R.  J'ai témoigné dans un assez grand nombre - bonjour,

          Madame, Messieurs les régisseurs.

 200  Q.  Pourriez-vous parler dans le micro et plus fort, s'il

          vous plaît?
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      R.  Oui.

 201  Q.  Votre procureur est un peu sourd!

      R.  Comme vous savez peut-être, j'ai déjà témoigné dans

          un assez grand nombre de causes devant la Régie,

          touchant différents thèmes. Le plus pertinent je

          pense à ce dossier était le dossier 3470, le Plan de

          ressources, où mon témoignage concernait la fiabilité

          des approvisionnements du contrat patrimonial et où

          j'étais qualifié comme expert en sécurité des

          approvisionnements.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon. C'est à ce chapitre, à ce titre, en fait, que

          nous qualifions aujourd'hui monsieur Raphals, alors

          je ne sais pas, à moins qu'il y ait des objections?

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a des objections?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui, à quel titre, exactement?

          LA PRÉSIDENTE :

          À titre d'expert en sécurité des approvisionnements.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          En fait, d'entrée de jeu, Hydro-Québec n'a pas

          l'intention de contester mais je voudrais quand même
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          que, avant que le statut d'expert ne lui soit

          autorisé par la Régie, que monsieur Raphals nous

          précise quelle est sa formation ou l'expérience qui

          lui permet, les expériences qui lui permettent

          aujourd'hui de prétendre être un expert en matière de

          sécurité des approvisionnements.

          Parce que, évidemment, il a été qualifié comme expert

          de diverses façons dans divers dossiers mais on

          voudrait savoir spécifiquement quels sont ses

          travaux, expériences ou formation qui lui permettent

          aujourd'hui d'être un expert en sécurité des

          approvisionnements.

      R.  Comme vous allez constater de mon curriculum, mon

          éducation académique n'est pas dans le domaine de

          l'énergie; cependant, pendant plus que dix ans, je

          travaille uniquement sur ces questions-là. Dans les

          années quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-

          quatorze (94), j'étais le coordonnateur scientifique

          adjoint du Bureau de soutien pour l'évaluation

          publique du Projet Grande Baleine, avec

          responsabilités sur toutes les questions touchant la

          justification de projet, dont les questions de

          fiabilité et sécurité d'approvisionnements, tant de

          puissance que d'énergie.

          Depuis, encore comme vous allez le constater, j'ai

          fait de nombreux mandats, ici et ailleurs, qui m'ont
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          mené à toucher cette question à plusieurs reprises,

          dont en profondeur le rapport que j'ai fait justement

          dans le dossier du Plan d'approvisionnement et

          certains dossiers auparavant.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          De toute façon, on ne s'objecte pas alors...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          J'ai dit que d'entrée de jeu, je ne m'objectais pas,

          je laisse donc, à la lumière de l'expérience que

          vient de présenter monsieur Raphals, à la discrétion

          de la Régie, évidemment, de déterminer si

          l'expérience qu'il vient de nous présenter satisfait

          à le qualifier comme expert en sécurité des

          approvisionnements.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors la Régie reconnaît à titre d'expert monsieur

          Raphals en sécurité d'approvisionnements.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 202  Q.  Monsieur Raphals, pourriez-vous nous faire une brève

          présentation, s'il vous plaît, des différents

          chapitres de votre preuve et de vos conclusions?
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      R.  Oui, avec plaisir. Je vais essayer d'être bref.

 203  Q.  Réussissez, mon ami, réussissez.

      R.  Je vais réussir à être bref. Dans la première

          section, j'ai traité de la question de la

          justification de l'option. Et selon mon analyse, ce

          que je comprends du dossier, pour l'année deux mille

          quatre (2004), c'est HQ Production qui va fournir et

          doit fournir à tous les besoins du Distributeur,

          n'importent les aléas de la demande incluant les

          aléas climatiques.

          Si, à la fin de l'année, la consommation totale est

          moins de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh),

          tout cet approvisionnement est à la charge du

          Producteur; si, par contre, il dépasse, il y aura une

          facturation rétroactive basée sur l'entente-cadre à

          venir. Mais l'obligation de HQP de répondre à tous

          les besoins dans l'hiver prochain en vertu de la Loi

          et ce qu'on appelle le contrat patrimonial est

          entière.

          Alors dans ce même sens, les documents du

          Distributeur, comme surtout le plan, l'État

          d'avancement du plan de ressources, déposé récemment,

          selon ce document, le Distributeur dispose de toutes

          les ressources, des ressources suffisantes pour

          l'hiver prochain, des ressources en puissance, dont

          la réserve requise qui doit répondre aux aléas de la
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          demande, qui incluent les aléas climatiques.

          Alors d'où vient le problème? Comme on a vu dans le

          document A, HQ Production a effectivement un certain

          problème cet hiver de rencontrer les critères de

          fiabilité en puissance établis par le NERC, et le

          NPCC qui est son sous-organisme, si on veut.

          Et étant donné que ce même critère a été adopté par

          la Régie comme la définition de la fiabilité de

          puissance du contrat patrimonial, ce problème de HQP

          envers le NERC, ou envers le réseau nord-américain,

          est aussi un problème envers le Distributeur, parce

          qu'il n'a pas les réserves suffisantes pour

          rencontrer l'obligation d'une fiabilité d'une

          probabilité équivalente à une heure, deux point

          quatre heures (2,4 h) d'interruption par année, ou

          bien de un jour d'interruption par dix ans.

          Donc il existe un problème mais c'est un problème du

          Producteur. Maintenant, monsieur Ledoux a bien

          raison, dans le temps, les aléas deviennent moins

          aléatoires en temps réel et ce qui était un aléa

          d'indisponibilité des centrales, des équipements de

          production est devenu une réalité.

          Il appert donc que c'est surtout à cause des

          problèmes à Gentilly ou l'interruption de livraison
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          de Gentilly et les retards dans la mise en service de

          SM-3, et peut-être d'autres problèmes dont j'ignore,

          mais il appert donc que Hydro-Québec Production est

          confrontée à un problème réel quant à sa réserve.

          Et donc ma compréhension du dossier, c'est que le

          Distributeur essaie de dépanner son cousin, ses amis

          à HQ Production, en fournissant un outil additionnel

          de gestion de la pointe, qui serait donc le parc

          interruptible.

          Il n'y a rien mauvais de ça, si HQ Production a

          besoin, apparemment a besoin d'un outil additionnel

          et, effectivement, les contrats interruptibles sont,

          en général, un atout, je n'ai absolument rien contre

          la notion des interruptibles. J'aimerais aussi,

          cependant aussi souligner qu'il y a d'autres options

          disponibles pour HQ Production pour rencontrer son

          problème de réserve.

          Il y a plusieurs producteurs d'électricité, soit au

          Québec, soit à l'extérieur du Québec, qui, à

          l'extérieur certainement, qui ont des capacités

          disponibles, parce que c'est loin d'être la pointe de

          l'année à New York ou en Nouvelle-Angleterre; si HQ

          Production signait une entente pour acheter de la

          puissance ferme, sans obligation d'acheter de

          l'énergie - ces ententes existent, il y a de
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          multiples contrats bien connus - en signant une telle

          entente avec un producteur qui a la capacité

          disponible, le problème disparaît à l'égard de HQP et

          donc à l'égard du Distributeur - juste pour mettre en

          contexte la justification de l'option.

          Ensuite, j'ai offert quelques réflexions par rapport

          aux coûts de l'option. Premièrement, que le mécanisme

          de bonifier le prix plancher de trente cents (30 ¢)

          en fonction de DAM si jamais le DAM est plus élevé,

          sur la base de la preuve que j'ai lue, je ne vois pas

          la nécessité d'avoir ce mécanisme-là.

          Selon ce que j'ai compris, ce n'est pas une exigence

          des industriels, c'est un bénéfice possible que

          pourrait donner lieu un jour mais il semble que,

          effectivement, le trente cents (30 ¢) est suffisant

          pour déclencher le sept cent quatre-vingt-quatorze

          mégawatts (794 MW) et si la Régie décidait de rendre

          l'affaire plus simple en le mettant au prix fixe, ça

          ne changerait pas grand chose.

          (14 h 5)

          Par contre, il y a la question de l'optimalité. On

          vient d'entendre de monsieur Boulanger que si le prix

          était plus élevé que trente cents (30 ¢),

          effectivement, la puissance qui se mettrait

          disponible pour l'interruption serait également plus
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          élevée, ce qui est naturel. La question se pose, est-

          ce que trente cents (30 ¢) pour huit cents mégawatts

          (800 MW) est le chiffre optimal? Si le prix offert

          était vingt-cinq cents (25 ¢), est-ce qu'on aurait

          peu peut-être sept cents mégawatts (700 MW) ou sept

          cent cinquante (750 MW) ou trois cens (300 MW)?

          En ignorance de cette information, il est difficile

          de prononcer à l'égard que trente cents (30 ¢) est le

          montant optimal surtout dans la situation où le

          besoin n'est pas précisé non plus. Cette question

          d'optimalité va même plus loin, parce qu'il y a une

          grande panoplie de mesures qui donneraient au

          Distributeur une marge additionnelle pour la pointe

          d'hiver. Il y a les questions tarifaires, les options

          tarifaires comme, par exemple, les tarifs

          d'effacement de la pointe, comme le DT ou le BT, et

          il y a aussi les différents tarifs différenciés dans

          le temps qui auraient tous le même effet de déplacer

          la consommation hors la pointe d'hiver. Alors, si on

          diminue la consommation de base à la pointe, par

          nécessité, on augmente la proportion des ressources

          qui sont disponibles pour le rencontrer.

          Il y a également des mesures d'efficacité énergétique

          qui auraient exactement le même effet. Si on faisait

          un programme d'isolation qui réduirait la

          consommation de l'ensemble de la clientèle, d'une
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          grande partie de la clientèle en pointe, ça aurait le

          même effet de minimiser cette pression sur la pointe.

          Et alors, ma recommandation à la Régie, si vous

          êtes... Enfin, ce qui me semble préférable comme

          approche, en général, serait de pouvoir comparer les

          différents moyens dans un même temps avec des

          analyses pour essayer de sortir l'option qui est la

          plus intéressante au meilleur coût et au meilleur

          bénéfice additionnel.

          Le fait que... C'est sûr que cette option ne coûte

          rien s'il n'est pas utilisé. Mais il coûte quelque

          chose s'il est utilisé. Le choix de prendre une

          option comme ça ressemble au choix d'acheter une

          police d'assurance. C'est sûr que si je ne prends pas

          une police d'assurance sur ma maison, je ne paie rien

          s'il ne se passe rien. Mais s'il y a un feu, un

          accident, alors le coût est élevé. Alors, ces

          questions ne sont pas simples. Et je souhaiterais

          qu'on puisse regarder la panoplie des options pour en

          sortir le meilleur.

          Finalement, j'ai parlé de la question patrimoniale.

          Et, effectivement, monsieur Bastien a commenté ce

          matin qu'il est surprenant que je fasse ce genre de

          commentaire n'étant pas avocat. Je me trouve en

          réalité comme une situation comme la sienne où, pour

          exercer mon métier, je suis obligé de lire les lois,
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          les règlements, les décisions, des instances

          réglementaires ici et ailleurs, et d'essayer de les

          comprendre.

          Bien sûr, ça ne remplace pas l'interprétation

          juridique. Mais je voulais offrir pour vos réflexions

          les miennes sur l'interface, si vous voulez, entre ce

          genre d'option et le contrat patrimonial tel que

          défini dans la loi, les règlements, les décisions.

          Et mon constat est assez simple, la loi dit qu'un

          tarif de gestion de la consommation est un tarif dont

          le service peut être interrompu par ce distributeur.

          Alors, il me semble qu'un client qui s'engage à

          l'option interruptible devient un client dont le

          service peut être interrompu, qui, selon la loi, ne

          fait pas partie du contrat patrimonial. Ce n'est pas

          une disposition de la loi que j'aime. Ce n'est pas

          moi qui l'ai écrit. Et, effectivement, je

          souhaiterais qu'il change, mais aujourd'hui, c'est la

          situation. Et, encore selon ma compréhension, ça

          soulève au moins un doute sur les implications de

          cette options sur la consommation de ces clients,

          patrimonial ou pas.

          Et étant donné que le prix élevé qui serait

          occasionné par le Distributeur si la consommation de
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          ces clients est jugée non patrimonial, comme on a vu

          dans le cas du tarif BT où HQP charge sept point

          trois cents le kilowattheure (7,3 ¢/kWh) pour la

          fourniture. Je pense que la question est importante

          et devrait être réglée avant que vous, ou en même

          temps, bien sûr, que vous faites votre décision.

          Alors ça résume.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci, Monsieur Raphals. Je n'ai aucune question pour

          le témoin de précision ou quoi que ce soit. Alors, il

          est disponible pour contre-interrogatoire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Lafontaine.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ce sera relativement court.

 204  Q.  Monsieur Raphals, je comprends qu'aujourd'hui, vous

          ne témoignez pas à titre de représentant du RNCREQ?

      R.  Absolument pas.

 205  Q.  Vous témoignez à titre d'expert indépendant?

      R.  Oui.

 206  Q.  Sauf que tout ce qu'on a comme, au dossier concernant

          le RNCREQ, c'est votre rapport, un rapport du groupe

          Helios dont vous êtes le directeur, c'est exact?

      R.  À ma connaissance, oui.

 207  Q.  Donc, vous n'êtes pas en mesure aujourd'hui de nous
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          conformer que les conclusions de votre rapport ou ce

          qui est mentionné à votre rapport constitue la

          position officielle du RNCREQ dans le dossier?

      R.  Je pense bien que c'est maître Tourigny qui va vous

          éclairer tantôt.

 208  Q.  Mais, vous, vous n'êtes pas en mesure?

      R.  Non, absolument pas.

 209  Q.  D'ailleurs, ce matin, maître Tourigny a mentionné

          qu'à la lumière de la preuve qui a été faite, la

          position du RNCREQ pourrait être révisée? Vous étiez

          présent dans la salle à ce moment-là?

      R.  Oui.

 210  Q.  Est-ce que, à la lumière de la preuve qui a été faite

          ce matin, est-ce que, vous, votre position et ce qui

          est consigné à votre rapport, vous considérez que

          vous devez réviser cette position comme expert?

      R.  À part les commentaires que je viens de faire de ma

          présentation, je n'ai pas d'autres changements à

          faire dans ma preuve.

 211  Q.  Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Sarault.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me GUY SARAULT :

 212  Q.  Monsieur Raphals, vous êtes déclaré expert en

          sécurité des approvisionnements. Mais seriez-vous

          d'accord si je vous suggérais que vous n'êtes pas
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          expert en ce qu'on appelle en anglais « ratemaking »

          c'est-à-dire en tarification, en élaboration de

          tarif?

      R.  J'ai une familiarité assez grande avec la

          tarification.

 213  Q.  Vous considérez-vous expert là-dedans?

      R.  Dans certains aspects, je dirais que oui. Mais

          d'autres aspects, je dirais que non. Ça dépend de la

          question.

 214  Q.  O.K. Mais, par exemple, la quantification en cents ou

          en dollars menant à l'élaboration d'un tarif, est-ce

          que savoir, est-ce qu'un tarif de tant de sous du

          kilowattheure est juste et raisonnable dans les

          circonstances?

      R.  Bien, si un tarif est juste et raisonnable, est une

          grande question qui implique l'étude de toutes sortes

          de choses. Je ne comprends pas vraiment le sens de la

          question.

 215  Q.  Avez-vous une expérience pertinente? Avez-vous déjà

          été employé d'une utilité publique pour élaborer des

          tarifs?

      R.  Non.

 216  Q.  Non. Vous n'avez jamais composé des tarifs vous-même?

      R.  Non.

 217  Q.  Non. Avez-vous déjà été appelé à analyser en détail

          des tarifs quant à leur composante coût de service,

          et caetera?

      R.  La composante coût de service d'un tarif?
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 218  Q.  Non, non, savoir si un tarif était le juste reflet du

          coût de service incluant le rendement raisonnable sur

          la base de tarification de l'entreprise réglementée?

      R.  Un tarif précis, non.

 219  Q.  Par ailleurs, vous, qui vous souciez de la sécurité

          d'approvisionnement, si j'avais à vous demander le

          sept cent quatre-vingt-quatorze mégawatts (794 MW)

          qui est mis à la disposition du Distributeur sans

          obligation financière de sa part, est-ce que vous

          considérez que ça a une valeur ça à vos yeux?

      R.  Oui.

 220  Q.  Et si vous aviez à décrire cette valeur ou à la

          quantifier, que diriez-vous?

      R.  Je ne suis pas en mesure de quantifier sans avoir

          accès aux informations qui l'entourent. La

          quantification de cette valeur, comme vous savez

          bien, n'est pas une question simple.

 221  Q.  Est-ce que je pourrais, par exemple, vous suggérer

          que ça pourrait correspondre aux coûts qui sont

          évités pour avoir des unités de production de

          capacité équivalente? Est-ce que ça pourrait être une

          mesure raisonnable de la valeur?

      R.  Si vous parlez de construction de centrale?

 222  Q.  Unités de production, que ce soit une centrale, une

          turbine à gaz, quelque chose comme ça. Est-ce que

          vous êtes d'accord avec moi qu'une façon non

          déraisonnable de mesurer la valeur de cette option-là

          pour Hydro-Québec, ce serait de considérer les coûts
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          que le Distributeur ou le Producteur évite d'avoir à

          encourir pour des unités de production d'électricité

          fournissant une puissance équivalente?

      R.  Il faut ne pas oublier que les unités de production

          fournissent également l'énergie qui est une grande

          partie de leur valeur. Alors, je ne pense pas que

          c'est raisonnable de comparer une puissance

          interruptible avec une centrale. Il est peut-être...

 223  Q.  Je n'ai pas suggéré une centrale. J'ai dit n'importe

          quelle unité de production.

      R.  Mais l'unité de production, c'est quelque chose qui

          produit l'électricité.

 224  Q.  Exact.

      R.  Qui n'est pas une centrale. Je ne sais pas à quoi

          vous faites référence.

 225  Q.  Une turbine à gaz.

      R.  Bien, c'est une centrale.

 226  Q.  Vous appelez ça une centrale. Si je suis dans le

          champ gauche en disant les coûts évités, suggérez-moi

          quelque chose de mieux.

      R.  Mais, effectivement, j'ai mentionné la possibilité

          qu'Hydro-Québec achète la puissance qui n'est que le

          droit de faire appel à la puissance sans parler de

          l'énergie et sans obligation de fournir l'énergie, je

          ne sais pas à quel prix on peut négocier un tel

          contrat aujourd'hui. Mais ce prix-là, ce prix de

          marché qui dépendrait du nombre de centrales qui

          produisent, qui ne sont pas engagées en production à
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          leur pleine capacité, ça, ce serait un bon indicateur

          de valeur de la puissance.

 227  Q.  Donc, il y a une valeur de rattachée à cet avantage-

          là qui est procuré par la clientèle industrielle au

          Distributeur en vertu du programme qui est proposé?

      R.  Il y a une valeur, oui.

 228  Q.  Oui. Par ailleurs, est-ce que j'ai bien compris votre

          témoignage que, dès lors que des clients au tarif L,

          parce que ce sont ceux qui sont visés par le

          programme, dès lors que des clients du tarif L

          accepteraient de souscrire à ce programme, leur

          consommation entière serait considérée comme de

          l'électricité non patrimoniale à vos yeux?

      R.  C'est ça la lecture que je fais de la loi et

          décisions de la Régie. Mais je ne suis pas avocat. Et

          j'entends avec beaucoup d'intérêt votre position là-

          dessus.

 229  Q.  Donc, si on suit votre logique à sa limite, sachant

          que le programme est purement optionnel à la

          discrétion et au besoin du Distributeur, on est

          d'accord qu'il pourrait survenir un scénario pendant

          l'année selon lequel le Distributeur prendrait zéro,

          ne retirerait aucunement, ne se prévaudrait

          aucunement de la faculté d'interrompre la clientèle

          concernée. On est d'accord?

      R.  Oui.

 230  Q.  Et dans ce scénario-là, ce que vous nous dites, c'est

          que ces clients-là qui sont au tarif L et qui auront
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          payé le tarif L toute l'année seront réputés selon

          vous à être alimentés en électricité non

          patrimoniale, c'est ça votre témoignage?

      R.  Encore selon ma lecture, dès que le tarif donne au

          Distributeur le droit d'interrompre, ça le rendrait

          non patrimonial. Et à cet égard, je peux vous

          mentionner que, dans le tarif BT, l'article 270 n'a

          jamais été utilisé à ma connaissance, certainement

          pas dans les dernières années, mais la Régie a jugé

          qu'il est non patrimonial en vertu peut-être, entre

          autres, de cette disposition.

          (14 h 15)

          Me GUY SARAULT :

          Juste une petite seconde, si vous permettez, Madame

          la Présidente?

 231  Q.  Monsieur Raphals, est-ce que vous avez fait une

          analyse des coûts que représenteraient les diverses

          autres options que vous présentez comme alternatives

          dans votre rapport?

      R.  Non, j'ai bien compris que ça a été exclus du présent

          dossier.

 232  Q.  Et est-ce que vous avez une idée de ce que coûte le

          tarif BT pour le Distributeur?

      R.  Ça dépend le cas dans lequel vous parlez.

 233  Q.  Je parle le déficit, le déficit au niveau du coût des

          approvisionnements par rapport à ce qu'il en

          coûterait pour des approvisionnements équivalents en
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          électricité patrimoniale?

      R.  Vous parlez dans le futur à partir...

 234  Q.  Non, non, déjà encouru, au moment où on se parle?

      R.  Au moment où on se parle? Je n'ai pas un chiffre

          facilement disponible.

 235  Q.  Si je vous disais là, quatre-vingt-dix millions

          (90 M$) là, que c'est rendu là, est-ce que ça vous

          étonne?

      R.  Oui, parce que c'est environ le chiffre qui a été

          avancé pour, tenant compte de l'entente

          d'approvisionnement avec HQP qui commence en vigueur

          le premier (1er) décembre.

 236  Q.  Alors, je vous invite à aller consulter le dossier R-

          3492-2002, vous allez le retrouver le chiffre de

          quatre-vingt-douze quelque millions.

      R.  Oui mais effectivement, à l'avenir, une fois entre en

          vigueur l'entente avec HQP.

          Me GUY SARAULT :

          Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions,

          Monsieur Raphals.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Sarault. Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Vous n'avez pas de questions? Est-ce que la Régie a

          des questions?

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Non.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non? Alors, il n'y a pas de questions, vous avez des

          questions?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je n'ai aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon, alors, c'est terminé. Merci, Monsieur Raphals.

          Alors, nous sommes rendus à S.É./AQLPA, s'il vous

          plaît, Maître Neuman.

          PREUVE DE S.É./AQLPA

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je me présente, Dominique Neuman pour

          Stratégies Énergétiques et l'AQLPA. Monsieur Fontaine

          est déjà présent, si la greffière pouvait

          l'assermenter pendant que je vais chercher les copies

          de la présentation.

                      -------------------

                               - 184 -

          R-3518-2003                          JACQUES FONTAINE

          28 novembre 2003                           S.É./AQLPA

          Volume 1                            Int. Me D. Neuman

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-huitième (28e) jour

          du mois de novembre, a comparu :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, place

          d'affaire située au 10946, avenue Derome, Montréal-

          Nord :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 237  Q.  Monsieur Fontaine, je comprends que vous avez préparé

          votre rapport d'expertise qui est la pièce SÉ/AQLPA-

          2, document 1 ainsi que votre curriculum vitae qui

          est la pièce SE/AQLPA-2, document 2.

          SÉ/AQLPA-2, doc.1 : Rapport d'expertise, M. Jacques

                              Fontaine.

          SÉ/AQLP-2, doc. 2 : Curriculum vitae de M. Jacques

                              Fontaine.

          Auxquels sont joints une pièce qui est SÉ/AQLPA-3,

          document 1 qui est un extrait du rapport du NERC,

          d'évaluation hivernale dont on a déjà parlé un peu

          plus tôt.

          SÉ/AQLPA-3, doc. 1 :    Extrait du rapport du NERC.
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          Ce n'est pas tout à fait les mêmes pages donc, que

          celles qui ont été déposées.

 238  Q.  Pour ce qui est des pièces SÉ/AQLPA-2, document 1 et

          document 2, est-ce que ces documents ont été préparés

          par vous ou sous votre supervision?

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Oui.

 239  Q.  Je vous demanderais de décrire brièvement votre

          curriculum vitae et en mettant l'accent sur les

          éléments qui peuvent se rapporter à la présente

          cause?

      R.  D'accord. Alors, depuis quelques années, je témoigne

          devant la Régie dans des causes de tarification

          d'Hydro-Québec, de Gaz Métro, de Gazifère et j'ai été

          reconnu aussi expert dans le domaine de la prévision

          de la demande. J'ai oeuvré aussi durant ma carrière

          en sécurité des approvisionnements en énergie. Je me

          suis occupé de gestion de la demande, à la fois les

          programmes qui visent la gestion de l'énergie et

          l'efficacité énergétique et aussi les programmes de

          puissance interruptible à titre de représentant du

          client ultime à Hydro-Québec là, qui était à ce

          moment-là, l'unité Production et Transport.

          En particulier, par rapport à ça, au tout début de ma

          carrière, autour des années, avant soixante-dix (70),

          j'ai été appelé à élaborer le premier modèle de
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          calcul de la réserve requise en puissance sur le

          réseau, des modèles similaires sont encore employés

          puis j'espère que ce n'est pas le mien qui est encore

          là et aussi élaborer un modèle similaire pour le

          calcul des avantages des interconnexions au niveau

          justement de la fiabilité réciproque là, des réseaux.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je demanderais à ce que monsieur Fontaine soit

          reconnu expert en prévision et en gestion de la

          demande.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          C'est non contesté par Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, la Régie reconnaît monsieur Fontaine à titre

          d'expert en prévision et gestion de la demande.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, nous déposons les trois documents que j'ai

          mentionné tout à l'heure, SÉ/AQLPA-2, document 1,

          document 2 ainsi que SÉ/AQLPA-3, document 1 et il y a

          un quatrième document que nous allons ajouter qui est

          la présentation d'aujourd'hui de monsieur Fontaine

          qui est cotée SÉ/AQLPA-4, document 1 et dont je donne

          les copies en ce moment.
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          SÉ/AQLPA-4, doc.1 : Présentation de Jacques Fontaine.

 240  Q.  Pour ce qui est de ce dernier document, il a bien été

          préparé par vous ou sous votre supervision?

      R.  Tout à fait.

 241  Q.  Oui. Est-ce qu'il y a une correction quelconque que

          vous désirez apporter à l'un ou l'autre de ces

          documents?

      R.  Non.

 242  Q.  Monsieur Fontaine, je vous demanderais de faire votre

          présentation, s'il vous plaît?

      R.  Oui, d'accord. Alors, à l'instar de ce qu'on avait

          déjà fait dans la cause R-3455, le premier point

          qu'on examine, c'est l'impact sur l'environnement de

          l'option proposée.

          Alors, pour nous, cette option-là nous permet, permet

          d'éviter des achats d'électricité puis de

          l'électricité qui serait produite à partir de

          centrales thermiques.

          Alors, ça permet éventuellement quand on l'utilise,

          de réduire les émission de CO2. A titre d'exemple, si

          on l'utilise, mettons, à un niveau de dix

          gigawattheures (10 GWh), c'est-à-dire soit quatre

          cents mégawatts (400 MW) pendant vingt-cinq (25)

          heures ou cent mégawatts (100 MW) durant cent (100)

          heures ou, comme on a pris l'exemple de huit cent
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          mégawatts (800 MW), sept cent quatre-vingt-quatorze

          mégawatts (794 MW) pendant douze heures et demie

          (12,5 h), ça permet de, mettons, d'éviter dix

          gigawattheures (10 GWh) et ça nous permettrait

          d'éviter la production quelque part de huit virgule

          huit kilotonnes (8,8 kt) de CO2 équivalent, cette

          valeur-là représente un tiers de ce qu'on retire du

          programme d'économie d'énergie de Gaz Métro.

          Et puis évidemment ça reste valable, que ce soit le

          Distributeur ou que ce soit le Producteur qui utilise

          l'option.

          Pour ce qui en est de l'utilisation par le

          Producteur, nous, on pense que premièrement, le

          Producteur devrait payer le coût complet. Puis la

          deuxième préoccupation que l'on a, c'est qu'arrive-t-

          il si, mettons, dans ses activités commerciales

          pendant un été donné, le Producteur, il l'épuise, la

          banque de cent (100) heures puis de huit cents

          mégawatts (800 MW).

          Puis là, on arrive en novembre puis c'est sûr que,

          monsieur Ledoux a raison de dire que c'est peu

          probable mais tout ce qu'on a devant nous, c'est du

          peu probable. On fait ça pour avoir une police

          d'assurance. Alors, nous, on s'inquiète un peu que ce

          soit plus disponible pour le Distributeur en novembre
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          ou avant mais, mettons, en particulier en novembre et

          qu'à ce moment-là, la seule option du Distributeur,

          ce serait d'acheter au prix « spot » si un moment

          donné, il a manqué pour une raison ou pour un autre

          de faire appel au marché DAM.

          Alors, on pense que le Producteur devrait compenser

          ou garantir le cent (100) heures au Distributeur puis

          comme ça, bien au moins, le Distributeur paierait

          même jusqu'à la fin de l'année, jusqu'à la fin du

          contrat, de décembre à novembre, juste le même prix

          qu'il aurait payé si le contrat n'avait pas été

          épuisé par un tiers.

          Ensuite, on a examiné la structure de prix. Alors,

          premièrement, on considère qu'on est d'accord avec le

          fait d'utiliser le marché DAM qu'on trouve préférable

          au marché « spot ». Alors, l'option donne au

          Distributeur une police d'assurance pour gérer les

          aléas de températures entre autres puis ça maintient

          à sa disposition une alternative au prix « spot ». Il

          l'a toute la journée, il a le prix d'hier, il a au

          moins une alternative.

          Il arrive, je pense qu'on a montré dans notre

          document, il arrive que de fait, le prix « spot », il

          est moins que le prix de la veille. Ça arrive. Ça

          peut arriver dans les journées de pointe que Hydro-
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          Québec a sorti mais ce n'est pas nécessairement le

          cas puis à ce moment-là, bien c'est une option

          intéressante.

          Puis le prix « spot », lui, bien, il est très

          variable. Dans les heures de pointe qu'Hydro-Québec a

          données durant 2002-2003, l'écart-type, il a été

          quatre fois plus grand sur le prix « spot » que sur

          le prix du marché DAM, malgré le fait que sur tout

          l'hiver comme Hydro-Québec a montré dans une réponse

          à Option consommateurs, le prix « spot » a été un

          petit plus bas, en moyenne, que le prix DAM.

          On a aussi comparé ensuite le prix qui est demandé,

          ce que ça va coûter pour le Distributeur de la

          présente option avec ce qu'il avait avant, puissance

          interruptible 1 puis puissance interruptible 2.

          L'hypothèse de travail qui a l'air avoir été retenue

          par tous les intervenants, on a pris cent mégawatts

          (100 MW) qu'on suppose cent pour cent (100 %)

          d'effectivité.

          On a regardé deux prix. Trente cents (30 ¢) qui est

          le prix plancher puis on a essayé de trouver prix

          élevé. Alors, le prix élevé, le prix « spot » le plus

          cher qu'il y a eu durant la période de pointe, les

          pointes d'Hydro-Québec dans l'hiver 2002-2003. Alors,

          c'est une hypothèse où vraiment le prix est élevé,
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          comme on sait, le prix DAM n'a jamais été si élevé

          que ça. Mais là, on se dit, supposons qu'on est dans

          un mauvais hiver puis que ça coûte vraiment cher.

          Alors, on a pris ça comme valeur.

          On a fait trois scénarios. Un scénario à cent (100)

          heures, ça veut dire qu'on utiliserait, le

          Distributeur appellerait l'option pendant cent (100)

          heures, un scénario à soixante et huit (68) heures

          puis un scénario à seize (16) heures.

          Cent (100) heures, bien ça correspond à la durée

          maximale. Soixante et huit (68) heures, c'était les

          heures identifiées par le Distributeur comme période

          de pointe en 2003-2003 et seize (16) heures, c'était

          des heures où vraiment le prix « spot » avait été

          très élevé.

          Autrement dit, si ça avait été en vigueur puis le

          Distributeur, pour une raison ou pour une autre, il

          n'avait pas appel au marché pour le lendemain, là, il

          est pris, sa seule option, c'est soit l'interruptible

          ou bien c'est le prix « spot ».

          Alors, nos résultats, c'est qu'à cent (100) heures

          d'utilisation, la présente option est moins chère que

          le programme de puissance interruptible 1, y compris

          avec quarante et un virgule cinq (41,5). Alors,
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          l'ancien programme d'interruptible mais qui était

          basé vraiment sur la substitution d'une centrale,

          d'une turbine à gaz. Alors, c'est pour ça que les

          prix étaient relativement élevés.

          A cent (100) heurs, le prix plancher de la nouvelle

          option est un peu moins chère que l'option A du

          programme interruptible qui était à trente-trois sous

          (33 ¢) mais beaucoup plus chère que l'option B du

          programme interruptible 2 qui était à treize virgule

          cinq sous (13,5 ¢) en tenant compte de la partie fixe

          puis de la partie variable.

          Ça ne change pas vraiment soixante et huit (68)

          heures d'interruption. Le prix de l'option du

          programme 2, l'option B du programme 2 augmente un

          peu...

 243  Q.  Excusez-moi, Monsieur Fontaine...

      R.  Oui.

 244  Q.  ... si je comprends bien, sur ce scénario 2 quand on

          parle du prix de l'option, on doit lire l'option B?

      R.  B, oui.

 245  Q.  Du programme 2.

      R.  Oui.

 246  Q.  D'accord.

      R.  Il manque un B.

          (14 h 35)

          Puis dans le scénario 3, à seize (16) heures
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          d'interruption, là, il n'y a pas de doute, l'option

          qui est devant nous est nettement moins chère que

          tout ce qu'il y avait avant. Entre autres l'option B

          du Programme interruptible 2 aurait coûté cinquante-

          cinq virgule cinq cents (55,5 ¢) alors aurait été pas

          mal plus coûteuse. Puis si on utilise moins que seize

          (16) heures, bien c'est bien sûr que les prix

          unitaires des anciennes options augmentent encore

          plus.

          Alors c'est toujours une question qui vient à quel

          est le point d'égalité. Alors si on prend le trente

          cents (30 ¢), c'est trente-deux virgule soixante-cinq

          heures (32,65 h), ça veut dire qu'à ce moment-là, on

          serait indifférent entre payer trente cents (30 ¢) ou

          avoir recours à l'option B qu'il y avait dans le

          Programme interruptible 2. Et puis au prix très

          élevé, quarante et un virgule cinq sous (41,5 ¢),

          bien c'est quelque chose de l'ordre de vingt-quatre

          (24) heures.

 247  Q.  Donc si je comprends bien, Monsieur Fontaine, en bas

          du nombre d'heures qui sont indiquées sur cette page

          7 de votre présentation, la présente option revient

          moins chère que l'ancien Programme interruptible 2,

          option B?

      R.  Oui, parce que, à la limite, si on n'utilise pas du

          tout la présente option, il n'y a pas de coûts. Et,

          en fait, il y a toujours aussi un avantage parce que
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          c'est dans la réserve alors on peut toujours avoir

          plus de flexibilité, on l'a et ça ne coûte rien.

          Évidemment, si on devait y faire appel des centaines

          d'heures, bien là, on ne serait peut-être pas dans la

          meilleure formule possible.

          Alors on a regardé est-ce que c'est réaliste que le

          Distributeur ne l'utilise pas beaucoup. Alors en

          regardant les bilans d'offre et demande tels que

          publiés par le Distributeur, on voit que pour l'hiver

          qui vient, il y a un surplus de puissance, six cent

          quatre-vingts mégawatts (680 MW), sans faire appel à

          des achats sur les marchés extérieurs, par le

          Distributeur, ou à de l'interruptible, là encore par

          le Distributeur.

          Mais comme d'autres ont souligné avant, c'est moins

          évident pour le Producteur car lui, il lui manque un

          peu de réserves, deux mille neuf cent vingt-six

          mégawatts (2 926 MW), soit cinq cent cinquante

          mégawatts (550 MW) de moins que l'exigence du NERC.

          Puis pendant le mois de décembre, on a dit que

          Gentilly II n'était pas disponible alors on perd un

          six cent cinquante, six cent quatre-vingts mégawatts

          (650 MW - 680 MW) de plus.

          Alors nous, on croit, on conclut ici : la structure

          de prix de l'option nous semble acceptable en autant
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          que le Producteur le compense s'il y a un dépassement

          ou s'il utilise tout, tel qu'on l'a proposé.

          Pour le tarif de reprise, bien on appuie la reprise

          au tarif non patrimonial LR puis ça vient compenser

          un peu le prix de trente cents (30 ¢), qui aurait pu

          sembler élevé mais comme il y a des reprises puis que

          le LR, les derniers chiffres qu'on a vus, l'ordre de

          huit sous (8 ¢), bien, ça compense un peu.

          Alors en conclusion, bien on a vu que l'option

          contribue ou peut contribuer à une réduction des gaz

          à effet de serre - j'ai donné les chiffres, ça

          correspond à un équivalent du tiers de ce qui est

          obtenu par le PGEÉ de Gaz Métro. Et la structure de

          prix nous semble bien adaptée à une faible

          utilisation, tel que le prévoit le Distributeur pour

          l'hiver dans lequel on vient d'entrer ou on va entrer

          lundi.

          Le Producteur, lui, pourrait en avoir besoin puis il

          peut aussi l'utiliser pour des fins commerciales, qui

          sont toujours possibles parce que les prix peuvent

          être très élevés sur les marchés spot. Alors on pense

          qu'il devrait compenser le Distributeur si jamais le

          Distributeur en avait besoin puis qu'il ne lui

          restait plus rien de disponible.
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          Alors on propose à la Régie d'approuver l'option à

          condition que le Producteur paie le coût complet

          quand il l'utilise puis qu'il compense, que le

          Producteur compense le Distributeur si, à un moment

          donné, le Distributeur en a encore besoin puis il ne

          lui reste plus rien parce que le Producteur l'aura

          tout utilisé. Merci.

 248  Q.  Monsieur Fontaine, lorsque vous parlez d'un faible

          nombre d'heures d'utilisation, est-ce que vous parlez

          du faible nombre d'heures d'utilisation par le

          Distributeur seulement ou par le Distributeur

          additionné des heures d'utilisation du Producteur?

      R.  Non, j'ai fait l'analyse du point de vue du

          Distributeur.

 249  Q.  O.K., et pourquoi vous n'incluez pas les heures

          d'utilisation du Producteur pour évaluer si c'est un

          nombre d'heures élevé ou pas?

      R.  C'est parce que le contrat tel que je l'ai, la

          proposition relève du Distributeur et il est

          difficile de prévoir, enfin, les besoins, on peut

          analyser les besoins probables du Distributeur,

          compte tenu de son bilan d'offre et demande; il est

          difficile de se placer du point de vue du Producteur

          puis de voir quelles sont les occasions de bénéfices

          commerciaux qui pourraient arriver, ça serait

          difficile de faire ça.

          Mais si le Producteur voulait quelque chose, peut-
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          être qu'il serait plus intéressant pour lui d'avoir

          une formule de type interruptible B, tel qu'il y

          avait en deux mille un (2001).

 250  Q.  O.K. Un peu plus tôt ce matin, sur la page 9 des

          acétates présentés par Hydro-Québec se trouvait une

          proposition indiquant dans quels cas le coût serait

          payé par le Producteur.

          Est-ce que cela altère ou modifie de quelque façon

          votre proposition qui est faite à la fois dans votre

          rapport et dans la présentation d'aujourd'hui, à

          l'effet que si le Producteur utilise pour ses fins

          l'option, qu'il soit tenu, ou qu'on dépasse le nombre

          d'heures maximales, qu'il soit tenu d'offrir le même

          nombre d'heures jusqu'à concurrence du même nombre

          d'heures au Distributeur, au même prix que ce qui

          aurait été possible selon l'option?

          Donc, est-ce que votre conclusion est altérée de

          quelque façon par ce qui se trouve indiqué à la page

          9 des acétates d'Hydro-Québec de ce matin?

      R.  Non, au contraire, je pense que ça la renforce. Entre

          autres, si le volume d'électricité patrimoniale était

          atteint, mettons par hasard avant la fin de novembre,

          là, il pourrait y avoir un besoin du Distributeur. Et

          aussi, le troisième point, l'interruption qui peut

          être effectuée pour une activité commerciale, alors

          là encore, ça renforce l'intérêt que le Distributeur
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          garde ses options.

 251  Q.  Finalement, j'ai eu des commentaires tout à l'heure

          sur la possibilité ou la probabilité qu'on ait besoin

          d'options durant le mois de novembre, vous avez

          répondu brièvement à ça, est-ce que vous pouvez

          indiquer dans votre réponse, donc comment est-ce que

          vous répondriez aux commentaires de ce matin là-

          dessus?

      R.  Bien, advenant que l'option soit épuisée, qu'est-ce

          qui pourrait faire qu'en novembre, on en ait besoin,

          qu'elle soit requise par le Distributeur? Bien, entre

          autres, ce serait le dépassement ou, le dépassement

          du patrimonial, qui pourrait être une option, et

          peut-être, à la fin de l'année, une demande très

          élevée, ou vers la fin du mois de novembre, ça peut

          se produire, un moins vingt (- 20), un moins vingt-

          deux (- 22), qui monterait la demande à des niveaux

          mettons inhabituels pour cette période-là. Et si ça

          advenait sans être trop bien prévu, je sais que les

          météorologistes sont excellents mais ça pourrait être

          un problème.

 252  Q.  Et comme vous l'avez précisé tout à l'heure, la

          présente option est là pour gérer justement les cas

          peu fréquents, les cas à faibles probabilités?

      R.  Oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc je remercie beaucoup monsieur Fontaine et
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          monsieur Fontaine est disponible pour tout contre-

          interrogatoire, s'il y en a.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Maître Lafontaine?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Est-ce que je pourrais demander à la Régie avant de

          procéder, s'il y a lieu parce qu'on n'est pas

          certains d'avoir des questions pour monsieur

          Fontaine, avant de procéder à son contre-

          interrogatoire, d'en profiter peut-être pour prendre

          une petite pause?

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien certainement. Dix minutes, ça va être suffisant?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ça serait suffisant. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord, alors on se retrouve ici à trois heures

          moins huit (14 h 52).

          PAUSE
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          (14 h 55)

          REPRISE DE LA SÉANCE

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Hydro-Québec n'a pas de question.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord. Me Sarault?

          Me GUY SARAULT :

          Je n'ai pas de question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Me Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous avez d'autres questions? La Régie,

          excusez-moi.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors la Régie n'a pas de question. Vous avez

          d'autres questions, Me Neuman?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN  :

          Non, c'est à peu près tout. Je vous remercie

          beaucoup. Monsieur Fontaine peut être libéré.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Fontaine.

          Alors, Me Sarault, avant que je demande à Hydro s'ils

          ont une contre-preuve, comme vous aviez exprimé.

          Me GUY SARAULT :

          Non, ça va aller.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord. Me Lafontaine?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Pas de contre-preuve en ce qui concerne Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord. Donc nous sommes rendus aux argumentations.

          Est-ce que les gens ont besoin de temps pour se

          préparer, on avait peut-être pensé 20 minutes et puis

          reprendre pour écouter les argumentations. Ou si tout

          le monde est prêt, on commence tout de suite.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          S'il vous plaît, 20 minutes.
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          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord 20 minutes. Donc on se retrouve ici à 3 h 15

          pour les argumentations. Il serait peut-être

          intéressant d'avoir une petite idée combien de temps

          là vous désirez prendre chacun.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Trente minutes pour Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord.

          Me GUY SARAULT :

          Quinze, vingt minutes, maximum.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Moi aussi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          À peu près la même chose.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on se revoit à 3 h 15. Merci.

          REPRISE DE LA SÉANCE

                               - 203 -

          R-3518-2003                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 1                             Me J. Lafontaine

          PLAIDOIRIE PAR Me JACINTE LAFONTAINE,

          Représente d'Hydro-Québec :

          Nous y sommes aux argumentations finales. En fait je

          pense qu'on pourrait citer, Madame la Présidente, ce

          dossier comme un exemple d'efficacité parce que non

          seulement on va terminer aujourd'hui, on a aura

          procédé même avec trois jours d'avance par rapport à

          l'échéancier prévu.

          D'abord la demande du Distributeur qui concerne

          l'approbation de dispositions tarifaires applicables

          à une option d'électricité interruptible qui

          s'appliquent aux clients fermes et j'insiste sur le

          mot fermes du tarif L.

          Cette demande est fondée sur les articles 31.1 et 48

          de la Loi sur la Régie quant à l'approbation des

          conditions et modalités de l'option et également

          évidemment sur l'article 52.1 puisque des

          modifications tarifaires au règlement numéro 663

          d'Hydro-Québec sont nécessaires.

          On va d'ailleurs retrouver le texte des modifications

          proposées au règlement tarifaire à la pièce HQD-2,

          document 1, telle qu'elle a été réamendée ce matin

          lors de la présentation d'Hydro-Québec et tel qu'on a

          avisé la Régie et les intervenants par correspondance
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          en date du vingt-sept (27) novembre.

          Cette demande elle fait également suite aux mesures

          qui avaient été annoncées par le Distributeur dans

          son plan d'approvisionnement deux mille deux deux

          mille onze (2002-2011) par lequel il prévoyait la

          mise en oeuvre d'un nouveau concept

          d'interruptibilité en temps réel de certaines charges

          québécoises. Et ces demandes dans le dossier 3470-

          2001, c'était la pièce HQD-2, document 3, aux pages

          31 à 34.

          Et ça fait également suite à un choix de la Régie

          qu'elle exprimait dans sa décision D-2002-169 en

          demandant que le Distributeur envisage le service

          interruptible pour accroître sa flexibilité dans la

          gestion des pointes de charge imprévues et des

          besoins à l'énergie.

          Ce qui nous amène donc aux modalités et aux

          caractéristiques de l'option proposée. Ces modalités

          et caractéristiques sont amplement décrites à la

          pièce HDQ-1, document 2, mais je crois qu'il y a

          certains éléments qui méritent qu'on s'y attarde.

          D'abord le délai de pré-avis d'interruption qui a été

          convenu avec les clients concernés qui est de trois

          heures et qui permet donc une très grande flexibilité
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          pour l'option.

          De même, contrairement aux programmes antérieures de

          puissance interruptible, on réfère évidemment aux

          programmes un et deux de puissance interruptible qui

          offraient des rabais fixes annuels et je pense que

          c'est la distinction fondamentale de l'option qui est

          proposée ici aujourd'hui. Les clients ne seront

          crédités que lorsque le Distributeur fera appel à

          l'option. Donc le Distributeur va payer à l'acte et

          il n'y a plus de crédits fixes annuels.

          Évidemment, on ne peut mettre en place une telle

          option sans s'assurer que la clientèle visée va y

          souscrire. C'est donc suite à des échanges et des

          consultations auprès de grands clients industriels,

          donc des clients assujettis au tarif L qu'un prix de

          trente cents (30 ¢) par kilowatt heure a été

          déterminé parce que c'était évidemment une condition

          de leur participation à l'option.

          Et ils ont démontré devant vous de quelle façon ce

          prix avait été déterminé et en quoi il s'avérait

          juste et raisonnable, compte tenu des risques et

          contraintes inhérentes à l'interruption.

          Entre autres, vous avez eu l'exemple qui a été donné

          par monsieur Gariépy concernant une filiale de
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          Noranda.

          D'ailleurs ce qu'on a vu et ce dont monsieur Albert

          Chéhadé d'Hydro-Québec, c'est que ça se compare

          avantageusement aux autres programmes 1 et 2,

          programmes ayant été approuvés par la Régie où le

          prix était environ là, si on tenait compte des rabais

          fixes, de trente-trois cents (33 ¢) par kilowatt

          heure.

          Ce prix serait en vigueur du premier décembre deux

          mille trois (2003) au trente (30) novembre deux mille

          quatre (2004). Et tel que le Distributeur l'a

          mentionné en réponse aux demandes de renseignements,

          ils se présentera à nouveau devant la Régie au cours

          de l'année deux mille quatre (2004) afin de demander

          si nécessaire de reconduire l'option et d'en

          déterminer, encore une fois si nécessaire, des

          nouvelles modalités.

          C'est évidemment le prix exigé, on parle d'un prix de

          trente cents (30 ¢) par kilowatt heure qui fait que

          cette option ne sera utilisée qu'en dernier recours.

          En fait, elle constitue un moyen supplémentaire

          essentiel au Distributeur pour éviter le délestage de

          certains clients advenant des situations climatiques

          extrêmes.
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          Et quand je vous dis advenant des situations

          climatiques extrêmes, on a beaucoup parlé aujourd'hui

          de fiabilité, de nécessité, je vous dirais que c'est

          évident que personne ne souhaite que le Distributeur

          fasse appel à l'option au cours de l'hiver deux mille

          trois deux mille quatre (2003-2004). Mais dans la

          mesure où ce serait nécessaire de le faire, et ce

          pour éviter de délester la charge locale, c'est un

          moyen qui sera à sa disposition.

          Et comme je vous le mentionnais ce matin, c'est en

          fait les polices d'assurances, je dirais sans risque

          et sans prime, j'ajouterais les deux. Parce que tel

          que je vous mentionnais, la caractéristique

          fondamentale de l'option c'est qu'elle n'est payée

          que si elle est utilisée.

          (15 h 50)

          On a parlé des prix, on va maintenant parler de coût

          global de cette option. Hydro-Québec a demandé, dans

          le cadre de sa requête, la création d'un compte de

          frais reportés afin de comptabiliser tous les coûts

          relatifs à l'option.

          En fait, il y a une distinction à faire quant aux

          coûts. D'une part, vous avez les coûts qui sont liés

          au paiement lorsqu'il y a utilisation de l'option,
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          donc au trente cents du kilowattheure (30 ¢/kWh), et

          il y a tous les coûts de développement de l'option,

          ce sur quoi portait la demande de renseignements

          numéro 2 de la Régie. Et je vous réfère à la pièce

          HQD-2, document 1.1.

          Quand on parle de création d'un compte de frais

          reportés, c'est parce que, d'une part, ces coûts

          n'ont pas été pris en compte dans le dossier R-3492

          qui est présentement devant la Régie, pour une raison

          bien simple, Hydro-Québec ne sait pas si elle fera

          appel à l'option. C'est toujours l'année suivante

          qu'elle sera en mesure de déterminer si on a dû faire

          appel à l'option. Donc c'est nécessaire de créer un

          compte de frais reportés, afin de comptabiliser les

          sommes, s'il y a lieu, qui pourront y avoir été

          comptabilisées.

          Parce que ce n'est qu'après coup et avant le dépôt

          d'une cause tarifaire que Hydro-Québec connaîtra les

          coûts de l'option. Et quand on parle d'un compte de

          frais reportés, c'est important de préciser que ce

          que Hydro-Québec demande d'y comptabiliser, c'est

          uniquement le trente cents par kilowattheure

          (30 ¢/kWh), si c'est nécessaire.

          Quant aux autres coûts, qui sont essentiellement des

          coûts de développement de l'option, ce qu'il est
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          important de mentionner, c'est que ce sont des coûts

          de développement qui ont été effectués par le

          Distributeur et pour le Distributeur. Quand le

          Distributeur demande de mettre l'option à la

          disposition du Producteur, même si cette demande-là

          n'existait pas, il aurait fallu quand même faire ces

          coûts-là pour développer l'option pour le

          Distributeur.

          Donc peu importe que cette option-là soit ou non à la

          disposition du Producteur et c'est suite aux échanges

          avec les clients qui ont mentionné devant vous qu'ils

          étaient d'accord pour que le Producteur ait accès

          également à l'option lorsque le Distributeur n'en a

          pas besoin, bien c'est suite à ça qu'on a proposé de

          mettre l'option à la disposition du Producteur.

          Mais peu importe que ce soit fait, les coûts auraient

          été les mêmes, les coûts de développement, pour le

          Distributeur et, de toute façon, ces coûts-là sont

          déjà prévus dans le coût de service, étaient déjà

          prévus dans le coût de service 2003. Donc ça n'a

          aucun impact tarifaire pour le client.

          Et pour résumer là-dessus, ce qui est important,

          c'est que dans le compte de frais reportés d'Hydro-

          Québec, tout ce que Hydro-Québec demande d'y

          comptabiliser, ce sont les coûts, s'il y a lieu, liés
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          à l'utilisation de l'option, donc au trente cents par

          kilowattheure (30 ¢/kWh).

          Ce qui nous amène donc à la position des

          intervenants. Pour l'essentiel, on a constaté que la

          plupart des intervenants sont en accord avec la

          position d'Hydro-Québec, à l'exception de certaines

          réserves qui ont été émises.

          D'abord, en ce qui concerne l'AQCIE et le CIFQ. Il y

          avait d'abord une réserve quant à la marge de

          manoeuvre de cinq pour cent (5 %). Le Distributeur a

          fait droit à la demande de l'AQCIE et du CIFQ par la

          modification proposée à l'article 221.16 du règlement

          tarifaire.

          L'autre principale réserve concernait la perte de

          crédit en cas de défaut partiel de s'interrompre.

          Évidemment, je vous dirai que ce n'est pas par

          grandeur d'âme que les grands clients industriels

          vont adhérer à l'option, c'est parce que, évidemment,

          ils espèrent en retirer un bénéfice au point de vue

          économique. D'ailleurs, comme Hydro-Québec vous l'a

          mentionné, compte tenu du prix exigé, c'est une

          option qui ne serait utilisée qu'en dernier recours,

          juste avant le délestage de la clientèle québécoise.

          C'est donc dire que lorsque Hydro-Québec demandera à
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          un client de s'interrompre, il est nécessaire qu'il

          le fasse rapidement et qu'il le fasse en totalité. Il

          faut donc éviter que la pénalité soit si peu

          contraignante que le client puisse - excusez-moi

          l'expression - « jouer le système » et faire un choix

          économique de ne pas respecter en totalité ou en

          partie l'engagement souscrit auprès du Distributeur.

          Et je vous référerai, à cet égard-là, à l'exemple

          donnée par monsieur Albert Chéhadé.

          Ce que monsieur Vézina est venu nous mentionner, bien

          là, c'est qu'il ne faudrait pas pénaliser le client

          pour un mégawatt (1 MW); mais évidemment, il y a

          quand même la marge de manoeuvre qui rentre en ligne

          de compte, il y a quand même une marge de manoeuvre

          de cinq pour cent (5 %) qui est octroyée au client.

          En fait, on me soumettait un exemple par analogie

          puis je pense qu'il s'applique bien ici, c'est que

          si, par exemple, la Sûreté du Québec tolère cent dix-

          huit kilomètres/heure (118 km/h) dans une zone de

          cent (100) et qu'elle vous arrête à cent vingt

          kilomètres/heure (120 km/h), bien c'est à partir de

          cent kilomètres/heure (100 km/h) que vous allez avoir

          une, que l'amende va s'appliquer et non à partir de

          cent dix-huit (118).

          Donc ce qui est important, c'est que, compte tenu du
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          niveau de crédit que Hydro-Québec va verser, ce

          qu'elle veut, c'est l'assurance que le client va

          s'interrompre, et s'interrompre tel qu'il s'y est

          engagé.

          Là-dessus, je vous dirai que, malgré les témoignages

          qu'on a entendus aujourd'hui, l'AQCIE et la CIFQ

          connaissaient les règles du jeu en ce qui concerne

          les pertes de crédit puisque c'était essentiellement

          les mêmes règles en ce qui concernait les Programmes

          d'interruptible 1 et 2. Et d'ailleurs, ce qu'on est

          venu vous dire, c'est qu'on n'était pas en mesure de

          vous dire que ça inciterait certains clients à se

          désengager de l'option parce que tel qu'on vous l'a

          d'ailleurs mentionné, la plupart des clients ont déjà

          été rencontrés par des délégués commerciaux d'Hydro-

          Québec, qui leur ont clairement expliqué les règles

          du jeu et qui ont quand même accepté, advenant une

          décision favorable de la Régie, de souscrire à

          l'option.

          Et ce que je vous dirai, c'est qu'il y a quand même

          des limites à donner des marges de manoeuvre, Hydro-

          Québec a déjà accepté ce matin de donner une marge de

          manoeuvre de cinq pour cent (5 %), bien on n'est pas

          pour rajouter une marge de manoeuvre également dans

          le sens proposé par les grands clients industriels

          quant à l'application des pénalités.
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          D'ailleurs, ce qu'on vous a dit ce matin, c'est que,

          dans le cadre des programmes antérieurs de puissance

          interruptible, ça a été exceptionnel que des clients

          aient à payer des pénalités. Et je pense que c'est

          pour une raison bien simple : ces pénalités étaient

          fort élevées donc les clients s'assuraient de

          respecter leur engagement. Et c'est ce que le

          Distributeur demande qu'il soit continué de

          s'appliquer dans le présent dossier.

          C'est pourquoi je vous dirais qu'au-delà d'une simple

          pénalité, les mesures proposées à l'article 221.21

          doivent constituer un incitatif pour le client de

          respecter son engagement et éviter que le

          Distributeur, qui prenait pour acquis les quantités

          fixées par entente, doive procéder ultimement au

          délestage de certains clients.

          C'est pourquoi nous vous soumettons que la

          proposition telle que formulée par l'AQCIE et le CIFQ

          est tout à fait inappropriée en ce qu'elle remet en

          cause la finalité et l'utilité même de l'option

          proposée, et j'irais même jusqu'à dire sa fiabilité,

          qui repose sur le fait que le client qui y adhère va

          respecter en totalité ses engagements.

          Et comme on l'a vu, au contraire, et pour répondre à

          une préoccupation de l'AQCIE et du CIFQ, ce que
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          Hydro-Québec proposait ce matin, c'était de préciser

          l'article 221.21 quant à l'application de la

          pénalité, ou, si vous préférez, de la mesure

          incitative. Et ce qui est important, c'est que cette

          pénalité, elle est en conformité avec les programmes

          et les mesures antérieures, telles qu'elles étaient

          appliquées chez les clients et telles qu'elles

          avaient été approuvées par la Régie.

          L'AQCIE et le CIFQ émettent une troisième réserve

          quant à, s'interrogent sur les moyens de contrôle

          dont dispose le Distributeur pour s'assurer que les

          sommes comptabilisées au compte de frais reportés ne

          concernent que les livraisons du Distributeur.

          Il est clair que dans la mesure où Hydro-Québec

          demande la création d'un compte de frais reportés, et

          demandera éventuellement, s'il y a lieu, de récupérer

          les sommes qui y sont comptabilisées dans le cadre

          d'une cause tarifaire, bien elle devra alors, et à ce

          moment, démontrer que les coûts comptabilisés n'ont

          servi qu'à l'alimentation de la clientèle québécoise.

          Donc nous espérons que ça répond à la préoccupation

          de l'AQCIE et du CIFQ.

          Ce qui nous amène, toujours concernant l'utilisation

          de l'option par le Producteur, au rapport produit par

          Stratégies énergétiques, qui craint qu'à cause de
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          l'utilisation de l'option par le Producteur, elle

          soit épuisée avant la date d'échéance du premier

          (1er) décembre deux mille quatre (2004).

          Je vous dirai que cette proposition bien qu'en

          théorie peut sembler séduisante, en pratique est à

          peu près tout à fait inutile parce qu'on est venu

          vous démontrer, et même monsieur Fontaine vous l'a

          dit, historiquement, jamais la pointe n'a été

          atteinte en novembre, on n'atteint pas la pointe au

          mois de novembre.

          En fait, lui, il justifiait sa recommandation en

          donnant comme exemple les écarts de température en

          novembre, très importants. À cet égard, on

          mentionnera simplement qu'il faut faire une

          distinction évidemment entre la pointe et les écarts

          de température, qui sont deux choses totalement

          différentes.

          Le RNCREQ. D'abord, les besoins du Distributeur.

          Monsieur Raphals, pour le RNCREQ, en fait, conclut

          que les besoins en pointe du Distributeur ne créent

          aucune urgence pour l'adoption de l'option

          d'électricité interruptible. En fait, je vous dirai

          que la question qu'on doit se poser, ce n'est pas :

          est-ce que ça répond aux besoins du Distributeur,

          est-ce que ça répond aux besoins du Producteur, c'est
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          une option qui répond aux besoins de la clientèle

          québécoise et qui sécurise son alimentation en cas de

          situations climatiques extrêmes. C'est le but ultime

          de l'option.

          Et la beauté de cette option, c'est qu'on ne verse un

          crédit que s'il est nécessaire de l'utiliser.

          D'ailleurs, lorsque j'ai pris connaissance du rapport

          de monsieur Raphals, je vous dirai qu'il s'agissait

          essentiellement du même discours qu'avait tenu le

          RNCREQ lors de l'approbation du Programme

          d'interruptible 2, où encore une fois il remettait en

          cause les besoins du Distributeur, et malgré cela, la

          Régie avait approuvé. Et je vous référerai, sans vous

          le lire, à la page 9 de la décision  D-2001-110.

          (15 h 40)

          Ce qui nous amène à l'interprétation juridique de

          monsieur Raphals, le caractère patrimonial de

          l'électricité.

          En fait, je pense ce qui est important, c'est de

          revenir aux modalités de l'option proposée. Je vous

          dirais que ce sont des modalités qui s'appliquent en

          deux temps.

          D'abord, il y a une première partie de l'option qui
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          prévoit essentiellement des modalités de rachat

          auprès des clients fermes assujettis au tarif L. Et

          je vous dirai que ces clients demeurent et doivent

          demeurer assujettis au tarif L, peu importe qu'ils

          adhèrent ou non à l'option, option qui dans les faits

          ne pourrait pas être utilisée.

          Prétendre que l'ensemble de la consommation des

          clients qui adhèrent à l'option deviendrait extra-

          patrimoniale équivaudrait à priver ces clients-là du

          bénéfice du tarif L tel qu'il a été approuvé. En

          pratique, ça ferait en sorte qu'aucun client

          n'adhérerait à un tel programme d'énergie

          interruptible. Donc, ce serait illusoire de croire

          qu'on pourrait mettre en place de tels programmes

          dans la mesure où les clients perdraient le bénéfice

          du caractère patrimonial de leur alimentation et donc

          du tarif qui y est lié et ce, malgré le souhait de la

          Régie et malgré les besoins de la clientèle

          québécoise.

          En fait, pour donner un sens à l'ensemble des

          dispositions de la loi, on ne peut conclure que les

          clients fermes du tarif L perdraient le bénéfice de

          leur tarif parce qu'ils acceptent d'interrompre une

          partie de leur charge au bénéfice de l'ensemble des

          la clientèle.
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          D'ailleurs l'article 52.1 de la loi en définissant un

          tarif de gestion de consommation exclut l'électricité

          patrimoniale fait référence à un service qui peut

          être interrompu par le Distributeur.

          Dans le cas de l'option présentée par le

          Distributeur, il ne s'agit pas de clients dont le

          service sera interrompu. Comme c'est le cas, par

          exemple, pour certains clients au BT où on leur

          demande de transférer leur charge vers une autre

          source d'énergie mais plutôt d'un rachat ou d'un

          rappel par le Distributeur d'une certaine quantité

          d'énergie ou d'électricité convenue avec le client.

          Et de toujours, l'électricité consommée par les

          clients du tarif L a été considérée comme étant

          l'électricité patrimoniale et on n'a jamais remis en

          question dans tous les dossiers qui ont été présentés

          devant la Régie, le fait que ces clients-là puissent

          continuer de bénéficier du tarif L qui est le tarif à

          l'intérieur du contrat patrimonial et je vous

          référerai, par exemple, au dossier sur les coûts de

          fourniture par catégorie tarifaire où le programme

          interruptible 2 était déjà en place et on n'a pas dit

          que les clients qui avaient adhéré à ce programme-là

          perdraient le bénéfice du tarif L.

          Donc, en ce qui concerne la première partie de
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          l'option, celle qui concerne l'interruptibilité d'une

          partie du service, on ne peut interpréter la loi que

          comme considérant cette électricité comme faisant

          partie du volume patrimoniale, conclure autrement

          serait enlevé tout effet à tout programme

          d'interruptibilité en ce qu'aucun client au tarif L

          n'accepterait d'y adhérer.

          La deuxième partie de l'option, ah bien là, c'est

          différent parce que la deuxième partie de l'option,

          ce qu'elle propose et c'est tout à fait facultatif.

          Ce n'est pas un tarif établi normatif parce que c'est

          conditionnel à l'acceptation du Distributeur, c'est

          qu'il pourra y avoir des périodes de reprise,

          périodes de reprise qui sont assujetties au tarif LR,

          qui lui, est un prix de marché.

          Donc, cette partie, et uniquement cette partie de

          l'option ne fait pas partie du volume patrimonial et

          est assujettie à l'entente intervenue avec le

          Producteur afin qu'il puisse satisfaire la reprise

          des clients. Donc, ça, c'est vraiment exclut du

          volume patrimonial, c'est vraiment une entente que le

          Distributeur a pris avec le Producteur pour

          satisfaire là, les besoins des clients en cas de

          reprise mais ce n'est pas une reprise qu'il garantit

          et c'est une reprise qui est au tarif LR donc, un

          prix de marché.
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          En terminant, un dernier commentaire. Ce qu'il est

          important de faire ressortir par rapport à l'option

          proposée par Hydro-Québec, c'est qu'il n'y a aucun

          cas d'espèce lorsqu'on est à l'intérieur du volume

          patrimonial où c'est le Distributeur qui va payer.

          Dans tous les cas où on sera à l'intérieur du cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh), c'est le

          Producteur qui va assumer les coûts.

          Donc, quand lui va s'en servir et tant et aussi

          longtemps qu'on sera à l'intérieur du cent soixante-

          cinq térawattheures (165 TWh), c'est le Producteur

          dans tous les cas qui va assumer les coûts de trente

          cents (30 ¢) de l'option interruptible.

          Donc, pour toutes ces raisons, je vous demande de

          faire droit à la demande d'Hydro-Québec Distribution

          telle qu'elle a été amendée et d'approuver l'option

          d'électricité interruptible. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lafontaine. Maître Sarault, s'il vous

          plaît?

          PLAIDOIRIE PAR Me GUY SARAULT,

          Représentant de l'AQCIE/CIFQ :

          Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs.

          Alors, nous avons déjà produit un mémoire en bonne et
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          due forme au dossier, ce n'est pas mon intention de

          le répéter ici, je vais simplement vous rappeler les

          faits saillants, les arguments les plus importants de

          même que formuler des commentaires sur ce que nous

          avons discuté aujourd'hui.

          Alors, bien évidemment, compte tenu que c'est un

          programme que nous avons directement négocié avec le

          Distributeur, l'AQCIE et le CIFQ appuie l'option

          interruptible proposée sous réserve seulement des

          quelques bémols qui sont relatés dans notre mémoire

          et dont un seul survit en date d'aujourd'hui.

          Alors, bien évidemment, on a entendu les commentaires

          et lu les commentaires des tous et chacun sur le prix

          de trente cents (30 ¢), le prix plancher qui a été

          convenu entre le Distributeur et les associations que

          je représente.

          Je pense que la preuve que vous avez pu lire dans

          notre mémoire et entendre aujourd'hui devrait vous

          convaincre que ce n'est pas un prix qui a été fixé

          arbitrairement dans la seule recherche d'un profit

          commercial de la part des clients qui sont membres

          des associations que je représente.

          Ces gens-là, il ne faut pas le perdre de vue, ne sont

          pas en affaire pour faire le commerce de
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          l'électricité, ils sont plutôt en affaire comme

          industrie pour produire de la pâte, des pâtes et

          papiers, du papier journal, du zinc, des métaux de

          toutes sortes, ce sont des mines alors, ils ont des

          centres d'intérêt en affaire qui sont bien éloignés

          de celui de faire le commerce de l'électricité.

          Alors, dans ce contexte-là, vous pouvez imaginer que

          lorsqu'il y a une coupure de courant complète ou

          partielle dans une grande industrie, bien, ça cause

          des inconvénients, ça cause des pertes de production

          inévitablement et ça cause aussi, ça peut entraîner

          des risques de bris d'équipements ou d'autres

          inconvénients à la production et je pense que le

          témoignage que vous avez entendu aujourd'hui de

          monsieur Michel Gariépy, qui est quelqu'un sur le

          terrain et qui vit ça au jour le jour est assez

          éloquent à ce chapitre, et je vous ajouterai que

          c'est une preuve qui est non contredite. Il n'y a pas

          d'intervenants qui sont venus ici aujourd'hui pour

          vous démontrer que ce qui est avancé par les clients

          industriels au niveau de la compensation à laquelle

          ils devraient avoir droit pour des interruptions de

          courant de cette nature-là n'est pas juste ou

          raisonnable dans les circonstances.

          Il ne faut perdre de vue, maître Lafontaine vous l'a

          déjà signalé, qu'il y a un élément qui est assez
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          important à retenir, c'est que contrairement au

          programme qui avait été approuvé par la Régie par le

          passé, celui-ci ne prévoit pas de prime fixe payable

          par le Distributeur pour se prévaloir du programme.

          C'est donc à dire que tant et aussi longtemps que le

          Distributeur ne se prévaut pas de l'option

          d'interruptibilité, il n'y a aucune somme qui est

          payable par lui. C'est donc à dire que s'il y a sept

          cent cinquante (750 MW) ou huit cents mégawatts

          (800 MW) de puissance qui est mise à la disposition

          du Distributeur en vertu du programme, bien, cette

          électricité-là est mise à sa disposition gratuitement

          jusqu'à ce qu'il décide de s'en prévaloir et s'il ne

          s'en prévaut jamais, bien, c'est zéro, la facture qui

          est payable par le Distributeur à la fin.

          Dans la preuve qui a été présentée, il y a d'autres

          intervenants qui ont suggéré des prix différents.

          J'ai lu la preuve d'Option consommateurs. On dit,

          « ah, le prix de trente cents (30 ¢), ça a l'air

          cher, peut-être que quinze (15 ¢), ça serait mieux »

          mais ça ne repose pas sur une preuve substantive

          démontrant le bien-fondé de ce quinze sous-là (15 ¢)

          plutôt que le trente sous (30 ¢),

          Je pense que la meilleure indication de la

          raisonnabilité du trente cents (30 ¢) dans les
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          circonstances, c'est que c'est le fruit d'une

          négociation entre des clients et une entreprise qui

          négocie de bonne foi et à distance et je pense que le

          fait qu'ils se soient entendus sur ce prix-là

          démontre qu'on doit se rapprocher compte tenu des

          circonstances particulières de cette année, d'un prix

          qui est juste et raisonnable dans les circonstances.

          Dans la preuve du RNCREQ, on a évoqué d'autres

          alternatives mais sans par ailleurs les quantifier

          précisément et sans par ailleurs les offrir comme un

          substitut crédible et réaliste à ce qui a été négocié

          entre le Distributeur et les associations que je

          représente.

          Monsieur Raphals n'est pas un expert en tarification

          et il n'était pas en mesure vraiment de nous dire,

          d'affirmer que ce qui est proposé ici n'est pas

          raisonnable dans les circonstances.

          Et je n'ai pas vu non plus dans leur preuve une

          meilleure alternative à celle qui est proposée. Et il

          est aussi éloquent de mentionner que ce prix plancher

          de trente cents (30 ¢) est inférieur, selon la

          comptabilisation faite par monsieur Fontaine,

          l'expert de Stratégies Énergétiques et l'AQLPA, est

          inférieur au coût qui était payable en vertu des

          programmes antérieurs lorsqu'on tient compte dans ces
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          derniers cas de la prime fixe qui était payable par

          le Distributeur.

          Alors, pour toutes ces raisons-là, je pense que la

          preuve non contredite est convaincante à l'effet que

          les conditions et modalités essentielles du

          programme, y compris le prix plancher de trente cents

          du kilowattheure (30 ¢/kWh) pour les crédits payables

          en cas d'interruption est tout à fait approprié dans

          les circonstances.

          On avait émis certaines réserves, certains bémols. La

          première était la marge de manoeuvre de cinq pour

          cent (5 %) avant l'application de la pénalité pour

          défaut de s'interrompre, vous pouvez lire notre

          mémoire aussi bien que tout le monde et il semblerait

          qu'Hydro-Québec a accepté cet argumentaire avec le

          résultat que la modification au libellé que nous

          avions proposé a été accepté intégralement par le

          Distributeur.

          Ce qui m'amène au deuxième bémol, celui de la perte

          du crédit en cas de défaut partiel de s'interrompre.

          D'abord, j'insiste sur le mot « partiel » en ce qu'on

          parle ici de situations où le client se sera

          interrompu et aura mis à la disposition du

          Distributeur des quantités d'électricité qui, dans

          certains cas, vont pouvoir se rapprocher
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          considérablement des volumes d'électricité auxquels

          il s'était engagé.

          Alors, on parle ici de déficience qui, dans certaines

          circonstances, pourrait s'avérer relativement mineure

          et avant de vous parler des avantages, des

          inconvénients et, bon, de notre perception de la

          situation, je voudrais faire une mise au point.

          C'est que et comme nos témoins l'ont bien dit,

          monsieur Boulanger, monsieur Gariépy, c'est un peu

          nouveau, pour nous, cette histoire-là. C'est bien

          vrai que des tableaux, comme celui de l'annexe I, ont

          été montrés en cours de discussions mais comme

          monsieur Boulanger l'a dit, il n'avait pas réalisé

          que ça comportait un tel système de double pénalité

          dans les circonstances et ce n'est que lorsqu'on

          s'est penchés sur l'annexe I et seulement lorsqu'on

          s'est penchés sur l'annexe I qu'il a été réalisé, on

          dit, « oh! un instant, ici là, ce n'est pas juste une

          pénalité qu'on paie, on se rend compte qu'on perd

          notre crédit pour même l'électricité qui aura été

          mise à la disposition d'Hydro-Québec ».

          Alors, on nous dit aujourd'hui dans l'argumentation

          de maître Lafontaine, « ah, il n'y a pas de quoi se

          surprendre, c'est comme c'était par le passé, les

          conditions des anciens programmes étaient
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          essentiellement à cet effet-là », bien, ce qu'on

          répond à ça, nous, primo, et comme monsieur Chéhadé

          l'a bien dit, des cas de défaut sous l'ancien

          programme, il n'y en a pas eu à toutes fins

          pratiques, ça n'a pas été appliqué ça, de telle sorte

          que des gens comme monsieur Gariépy, monsieur

          Boulanger, n'ont pas été à même de constater en

          pratique, en le vivant sur le terrain, l'imposition

          d'un système de double pénalité comme celui-là.

          Donc, en autant que nous sommes concernés, cette

          réalité n'était tout simplement pas à la connaissance

          ni à la compréhension des clients pour les anciens

          programmes interruptible et je peux vous garantir que

          si telle avait été notre compréhension à l'époque de

          ces autres programmes, on aurait soulevé la même

          problématique comme nous l'avons fait dans le présent

          dossier et c'est tellement peu clair, l'affaire

          d'Hydro-Québec, que lorsqu'on a porté le problème à

          leur attention dans notre mémoire, ils ont senti le

          besoin, eux, d'apporter un amendement au texte du

          libellé pour préciser que lorsqu'il y aurait des

          pénalités d'imposer par Hydro-Québec, il n'y aura

          aucun crédit de payer pendant la période

          d'interruption concernée.

          Alors, si ça avait été si clair que ça pour eux là,

          je ne pense pas qu'ils auraient senti le besoin
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          d'apporter un amendement au texte des dispositions

          qui sont proposées.

          (15 h 40)

          À notre avis, il n'est pas nécessaire d'être aussi

          sévère, d'être aussi pénalisant à l'égard de clients

          qui pourraient se trouver dans des situations de

          défaut partiel. D'entrée de jeu, et si le passé est

          garant de l'avenir, il est déjà en preuve devant vous

          que sous l'empire des programmes précédents, les

          clients industriels que je représente ont été d'une

          discipline et d'un comportement exemplaire. Les gens

          se sont conformées aux ordres d'interruption qui leur

          ont été adressés, ils se sont conformés à la lettre

          et à l'esprit des programmes et il y a eu, selon le

          témoignage d'Hydro-Québec, à peu près pas, du moins

          je n'ai pas entendu d'exemple concret de situation de

          défaut.

          Un autre élément qui a été signalé, c'est que les

          pénalités qui sont imposées et imposables par Hydro-

          Québec en cas de défaut de s'interrompre, il ne faut

          pas les banaliser là. On parle de soixante cents

          (60 ¢) minimum du kilowatt heure, c'est deux fois le

          prix offert par Hydro-Québec qui doit être à un

          minimum de trente cents (30 ¢) du kilowatt heure.

          Donc deux fois trente (30), ça fait soixante (60),

          puis ça c'est le minimum de pénalité. Alors c'est un
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          prix quand même assez élevé à payer. Et si le client

          devait par malheur jouer le système, ce qui ne s'est

          jamais produit par le passé, on voit que les

          dispositions prévoient qu'à la troisième récidive

          Hydro-Québec peut résilier le contrat et mettre fin

          au programme en autant que ce client-là est concerné.

          Il y a aussi un élément qui demeure pour les

          dépassements partiels, on a donné, nous, l'exemple

          tiré de l'annexe 1 de la preuve d'Hydro-Québec, d'un

          dépassement d'un seul mégawattheure qui allait priver

          le client de crédit pour trente-cinq mégawatts

          (35 MW). Ça nous paraît abattre une mouche avec trois

          masses. C'est vraiment exagéré dans les circonstances

          et on pense qu'il y a des moyens à la disposition

          d'Hydro-Québec pour obvier à des dépassements

          partiels. Et le moyen le plus évident qui nous vient

          à l'esprit, c'est que si Hydro-Québec pour une

          journée donnée entrevoit des besoins, par exemple de

          deux cents mégawatts (200 MW), il n'y a rien qui

          empêche Hydro-Québec d'aller se chercher une petite

          marge de manoeuvre, peut-être de dix mégawatts

          (10 MW) par-dessus pour être sûr que s'il y a des

          problèmes opérationnels qui surviennent en cours de

          route, bien qu'on ne sera pas pris pour faire du

          délestage.

          Je pense que la prudence la plus élémentaire commande
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          une certaine petite marge de manoeuvre qui, à notre

          avis, devrait plus qu'amplement couvrir des

          dépassements partiels mineurs comme ceux dont il est

          fait état à l'annexe 1. Bien loin de nous la pensée

          de jouer le système ou de profiter de ça. Au

          contraire, ce à quoi on veut conscientiser la Régie

          c'est que malgré toute la prudence et la bonne foi

          dont les clients peuvent faire preuve, il n'en

          demeure par moins qu'il y a des contraintes

          opérationnelles et technologiques inhérentes à des

          coupures de courant dans des grandes industries comme

          celle de CE Zinc ou des métallurgies ou des usines de

          pâte et papier, ça ne s'arrête pas sur des trente

          sous et ça ne se repart pas un trente sous des

          grosses usines comme ça. Et ça se peut que dans des

          contraintes d'interruption à répétition sur plusieurs

          jours et des choses comme ça, ça pourra arriver un

          jour qu'il y aurait un petit dépassement. Est-ce que

          c'est équitable envers les clients d'être tout aussi

          pénalisant? Je pense que de poser la question c'est y

          répondre.

          Il y a une question pertinente qui a été demandée par

          la Régie à mes clients : est-ce que, si ce système de

          double pénalité est maintenu, ça va avoir des

          conséquences au niveau du sept cent quatre-vingt-

          quatorze mégawatts (794 MW) qui fait l'objet d'une

          manifestation d'intérêt de la part d'une certaine
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          clientèle. La courte réponse à ça, c'est : nous ne le

          savons pas.

          Comme monsieur Boulanger l'a bien expliqué, vous

          savez c'est sur une base cas par cas, les clients

          pour décider ou non d'adhérer à ce programme-là, ils

          font une évaluation eux autres économique des

          avantages, des inconvénients et des risques du

          programme. Et pour certains d'entre eux, ils peuvent

          se dire : bien finalement à trente cents (30 ¢) même

          si c'est une double pénalité comme ça, moi je peux

          vivre avec. Il y en a d'autres qui vont peut-être

          dire : bien là moi j'étais pas mal à la limite, puis

          je trouve qu'avec ce risque supplémentaire, ça n'en

          vaut peut-être pas la chandelle.

          Tout ceci pour vous dire, est-ce que c'est vraiment

          nécessaire, est-ce que ça met en péril la survie du

          programme comme maître Lafontaine l'a suggéré, je

          pense que c'est un peu exagéré. Je pense que c'est de

          monter en épingle quelque chose qui dans la normalité

          des choses pourraient se régler assez aisément. Alors

          tout ceci pour répondre à votre question. On ne le

          sait pas, on espère que non, mais on ne peut pas

          garantir ça. Et pour certains clients, ça se peut que

          pour eux autres, ça fasse la différence. On ne peut

          pas l'affirmer.
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          Ce qui m'amène au troisième sujet qui est celui de

          l'usage de l'option de l'électricité interruptible

          par Hydro-Québec Production. Bien je pense que mes

          clients ont confirmé en cours d'audience qu'ils ne

          s'opposent pas à ça. De toute façon, maître

          Lafontaine l'a bien confirmé que les coûts qui

          seraient encourus pour l'usage de cette option par

          Hydro-Québec Production seraient entièrement assumés

          par Hydro-Québec Production et que lorsque le

          Distributeur se présentera à la Régie pour la

          liquidation du compte de frais reportés qui est

          proposé pour comptabiliser les frais imprévus qui

          vont être encourus pour l'application de ce

          programme-là, une démonstration sera faite à l'effet

          que les coûts qui sont réclamés dans les tarifs ont

          bel et bien été encourus pour desservir la clientèle

          québécoise et nulle autre chose.

          Alors je pense que dans les circonstances, il n'y a

          aucun préjudice à la clientèle qui peut être anticipé

          de par l'usage de cette option qui pourrait être

          faite par Hydro-Québec Production.

          Dans les conclusions de notre mémoire, nous vous

          disions que cette option constitue pour le

          Distributeur une véritable police d'assurance sans

          prime fixe permettant l'alimentation du Québec en

          électricité en cas de conditions climatiques
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          extrêmes. Je vais ajouter à ceci que non seulement

          c'est gratuit, mais que cette mise en disposition de

          cette électricité interruptible a une valeur pour le

          Distributeur.

          Ça représente un avantage, une économie pour

          l'ensemble de la communauté des usagers du Québec.

          Parce que c'est bien évident que si le Distributeur

          n'avait pas accès à ces quantités d'électricité

          interruptible, il faudrait qu'il s'équipe d'une

          manière ou d'une autre pour avoir accès à cette

          production supplémentaire qui pourrait devenir

          requise pour la gestion de la fine pointe. Est-ce que

          ça serait des turbines à gaz, est-ce que ça serait

          des achats ailleurs? Moi je crois comprendre que

          lorsqu'on va se prévaloir de ça, c'est parce qu'on va

          avoir épuisé tous les autres moyens, incluant

          l'importation.

          Alors qu'est-ce qui resterait à la disposition de

          l'Hydro-Québec si cette option n'existait pas? Ils

          seraient obligé d'encourir de l'argent, de dépenser

          de l'argent pour avoir des unités de production

          supplémentaires leur procurant cette sécurité

          d'approvisionnement qu'ils viennent trouver sans

          frais auprès de la clientèle industrielle. Alors il

          n'y a aucun doute dans notre esprit qu'il s'agit d'un

          outil de gestion qui est excessivement avantageux et
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          pour le Distributeur et pour la communauté des

          usagers, tout en donnant une compensation

          raisonnable, ni plus ni moins, aux entreprises

          industrielles qui mettent cette électricité à la

          disposition d'Hydro-Québec.

          C'est certain qu'elles y retrouvent leur compte, mais

          comme on l'a dit dans notre mémoire, ce n'est pas une

          recherche de profits indus, c'est simplement une

          recherche de compensation juste et raisonnable pour

          des pertes réelles de production industrielle

          encourues en raison des coupures de courant.

          Avant de terminer, je voudrais aborder certains

          autres sujets qui ont été soulevés aujourd'hui, à

          commencer par l'interprétation juridique suggérée par

          maître Raphals quant à la question... Pardon,

          monsieur Raphals, un autre lapsus freudien.

          (16 h 5)

          Quant à la question de savoir si les clients du tarif

          L qui vont se prévaloir de cette option verront leur

          alimentation d'électricité passer du patrimonial au

          non-patrimonial, première des choses, si c'est le

          cas, je vais vous le confirmer, maître Lafontaine

          vous l'a dit tout à l'heure : « Oubliez-nous. On

          n'est plus là. »
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          C'est clair, net et précis, jamais mes clients vont

          accepter d'abandonner le tarif L pour s'en aller en

          extra-patrimonial pour se prévaloir d'une option

          interruptible comme celle-ci, c'est tout simplement

          insensé, poser la question, c'est y répondre.

          Deuxième chose, à mon humble avis, je ne vois pas

          l'option d'électricité interruptible comme un tarif.

          On présente ça comme un programme de mise en

          disponibilité de certaines quantités d'électricité,

          convenu entre le Distributeur et le client concerné,

          que le client revend littéralement à Hydro-Québec. Il

          n'est pas question de coupures de tout son service au

          complet, il n'est pas question d'un tarif séparé, ces

          gens-là continuent d'être alimentés au tarif L et

          vont continuer d'être alimentés au tarif L au

          complet, sans modifications quelconques de leur

          statut si jamais, par exemple, il n'y a aucune

          interruption de décrétée en cours d'année par Hydro-

          Québec, ce qui est bien possible dans les

          circonstances.

          Alors ça serait quand même assez étrange qu'un client

          qui est alimenté au tarif L pendant une année mais

          qui a simplement cette épée de Damoclès par dessus la

          tête, qui a accepté de potentiellement mettre

          certaines quantités limitées d'électricité, pas toute

          sa consommation, seulement certaines quantités, parce
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          qu'il a accepté de faire ça, toute sa consommation

          devient extra-patrimoniale plutôt que patrimoniale.

          Je pense qu'il est impensable, dans mon esprit, que

          le législateur ait eu l'intention d'aboutir à un tel

          résultat lorsque les concepts d'électricité

          patrimoniale et de tarif de gestion de la

          consommation ont été consignés dans la Loi sur la

          Régie de l'énergie. Alors à notre humble avis,

          l'interprétation suggérée par monsieur Raphals ne

          tient tout simplement pas la route et je pense que la

          Régie devrait la mettre de côté.

          Il a été également proposé par Hydro-Québec dans sa

          requête amendée - c'est mon deuxième sujet parmi les

          choses qui n'étaient pas abordées spécifiquement dans

          notre mémoire - il a été proposé par Hydro-Québec de

          créer un compte de frais reportés, où seraient

          imputés les coûts qui vont être encourus pour

          l'application de ce programme pendant l'année témoin.

          Évidemment, au moment où on se parle, on ne connaît

          pas l'ampleur des coûts qui vont être encourus, tout

          va dépendre finalement des aléas climatiques et du

          besoin qui va se faire sentir au fur et à mesure de

          l'évolution de l'année pour cette électricité

          interruptible, de telle sorte qu'il est quasiment

          impossible pour Hydro-Québec de prévoir ça dans ses
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          projections tarifaires.

          Alors voilà un cas classique qui justifie la création

          d'un compte de frais reportés, à être liquidé dans

          les tarifs de la communauté des usagers pendant les

          années ultérieures. Et on a, comme je l'ai dit tout à

          l'heure, on a bien pris acte des intentions d'Hydro-

          Québec de faire les démonstrations qui s'imposent

          pour démontrer que, effectivement, tous et chacun des

          dollars qui seront imputés à ce compte de frais

          reportés auront été encourus pour le bénéfice de la

          clientèle du Québec par opposition à des transactions

          d'exportation sur les marchés étrangers.

          Tout ceci pour conclure, évidemment, que nous

          espérons que notre contribution, tant au niveau de la

          négociation du programme avec Hydro-Québec que de sa

          présentation devant la Régie, aura été utile à vos

          délibérations et que, compte tenu des circonstances,

          la Régie acceptera que nous soit accordé le

          remboursement des frais raisonnables qu'on aura

          encourus pour notre participation à ce dossier.

          Alors je suis à votre disposition pour répondre à vos

          questions, si vous en avez.

          LA PRÉSIDENTE :

          Là, vous venez de dire quelque chose qui me surprend
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          beaucoup, vous avez dit les frais encourus pour la

          négociation que vous avez eue avec Hydro, plus vos

          représentations ici?

          Me GUY SARAULT :

          Bien, écoutez, ça, moi, je n'ai pas de frais, je n'ai

          pas participé aux négociations, c'est seulement mes

          clients, s'il y en a, des frais raisonnables, vous

          avez la discrétion entière sur le quantum, alors si

          vous considérez que cette partie-là n'est pas

          justifiée dans les circonstances, vous pourrez rendre

          les ordonnances appropriées. Mais, comme je vous dis,

          il est possible, on ne le sait pas tant qu'on ne l'a

          pas vu, qu'il y en ait de tels frais, alors je ne

          veux quand même pas me couper les ponts

          prématurément.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on vous remercie, Maître Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Merci. Maître Tourigny?

          PLAIDOIRIE DE Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, RNCREQ. Premièrement, je vais me

          permettre de porter à l'attention de la Régie le fait

          que le RNCREQ n'est pas un groupe de trois personnes

          et que ce n'est pas Pierre Tourigny, et non plus que
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          Jean Lacroix, qui est capable d'orienter complètement

          les choix de l'organisme.

          Dans notre intervention, on le mentionne toujours, on

          a au dessus de mille (1 000) constituants, un peu

          partout à travers le Québec. Nous avons un Comité de

          l'énergie et c'est très difficile pour nous d'arriver

          avec un changement de position à la dernière minute,

          comme ce qui nous est arrivé aujourd'hui.

          Je vous signale que nous avons rejoint le directeur,

          qu'il est en meeting en dehors de la ville de

          Montréal, qu'il n'avait aucun document avec lui et

          qu'il a dit : « Écoute, je ne suis pas capable de

          vous aider. » Tout ça pour vous dire que nous allons

          suggérer aux clients certaines attitudes.

          Nous n'avons pas malheureusement la position finale

          de l'organisme et ma plaidoirie ici va faire état de

          nos recommandations. Et malheureusement, ce n'est pas

          coulé dans le ciment, pour employer une expression

          commune, et ça ne peut pas, et ce n'est pas,

          malheureusement, final.

          Qu'est-ce qu'on pourrait dire? Premièrement, il est

          un fait qu'il y a des problèmes que soulève le tarif

          tel que suggéré. D'abord, il y a le problème

          patrimonial; je pense qu'il n'y a personne qui est
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          parfaitement heureux de la rédaction de la Loi et ce

          problème patrimonial, il existe quant à la

          consommation totale des clients qui se sont engagés à

          accepter d'être interrompus à demande.

          Je signale à la Régie que ce n'est pas rien que moi

          qui dit ça, on vient justement, hier, d'avoir une

          ordonnance dans la cause 3492, où on disait à notre

          confrère Neuman : « Vous savez, le tarif BT, ce n'est

          pas rien qu'à cause de l'article 270, là, qu'on a un

          problème... », de l'article 270 non pas de la Loi

          mais du tarif d'Hydro-Québec, mais ça va beaucoup

          plus que ça parce que le tarif BT, je vous le

          souligne, peut être, en temps de pointe, peut être

          interrompu. Bon, ça pouvait même, à l'origine, ou on

          espérait que ça puisse se faire à distance. Bon.

          Alors c'est un problème qui, malheureusement, ne s'en

          ira pas tout seul. Et je me permets de mentionner

          qu'on nous dit : « Ah! ce n'est pas un service, c'est

          un rachat. » Et maître Sarault vous dit : « Écoutez,

          c'est un non-sens, on n'est pas pour mettre de la

          puissance au service de la franchise, en définitive,

          puis après ça être pénalisés par un prix

          d'acquisition de la denrée qui va être plus haut que

          le tarif qu'on paie à l'origine. Ça n'a pas de sens,

          on s'en va. »
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          Mais ça, le législateur y a pensé, à ça, je vous le

          signale, dans le deuxième alinéa de 52.1, quand il a

          dit : « Quand vous fixez des tarifs... », au premier

          alinéa, « ... vous devez tenir compte du coût de

          fourniture, de transport, bla, bla, tel

          qu'établi... », puis au deuxième alinéa, il dit :

          « Dans le cas de la gestion de la consommation, vous

          pouvez vous servir de n'importe quelle méthode. »

          Pourquoi il a dit ça? Peut-être que le législateur a

          pensé que la fourniture patrimoniale n'était pas

          chère, puis peut-être qu'il a pensé que quiconque

          embarquait dans les tarifs interruptibles allait être

          pris à faire face à un prix d'acquisition qui va être

          plus élevé que le deux point soixante-dix-neuf cents

          (2,79 ¢) en moyenne. Puis c'est pour ça qu'il a dit à

          la Régie : « Attention! Il ne faut pas condamner tous

          les tarifs de ce genre-là mais s'il y a des coûts, ça

          ne veut pas dire cependant, automatiquement, que

          c'est ceux qui offrent leur puissance qui vont être

          obligés de payer ces coûts-là. »

          Bon, je vous le signale. Il y a eu, en fait, je

          mentionnais la décision qu'on a eue dans 3492, il y

          en a eu une autre aussi avant ça de maître Patoine

          sur le même sujet quant à son interprétation de

          l'article 52.
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          De sorte que la prime d'assurance, il y en a peut-

          être une. Je vous signale aussi qu'il n'appartient

          pas à une commission tripartite ou au client et au

          Distributeur de décider par entente qu'est-ce qui est

          patrimonial et qu'est-ce qui ne l'est pas.

          Je ne peux pas, moi, aller signer un contrat avec,

          d'interruptible, par exemple, avec - j'allais dire

          Gaz Métro, je m'excuse - mais avec Hydro-Québec, et

          puis on décide dans le contrat que ça va être

          patrimonial.

          Bon, point, à la ligne, on s'en va, tout le monde est

          heureux. Malheureusement, c'est une exigence de la

          Loi, il vous appartient de l'interpréter.

          Encore une fois, personne n'est content de ça,

          nécessairement; je ne viens pas ici ricaner, encore

          une fois, dans le coin, en disant : « Ha! Ha! on va

          mettre les bois dans les roues! » Mais c'est un

          fait : le problème, il ne s'en ira pas tout seul.

          Enfin, pas enfin mais ensuite, rien n'indique

          actuellement que la situation est optimale, bon, ni

          le prix, ni les volumes. On sait déjà, monsieur

          Chéhadé nous l'a dit, que les clients vont fournir

          moins qu'ils fournissaient avant parce que la

          structure fait moins leur affaire, et monsieur
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          Boulanger nous a confirmé que, effectivement, il y

          avait quinze cents mégawatts (1 500 MW) qui étaient,

          qui avaient déjà été offerts et là, bien, on est à

          sept cent quatre-vingt-quatorze (794 MW), espérons

          qu'il n'y a personne qui va décider de dételer à

          cause du problème de pénalités mais ça, on le saura

          un jour.

          Il appert aussi que quant à la franchise, j'ouvre une

          parenthèse pour dire que dans l'opinion du RNCREQ, un

          tarif interruptible, c'est fait pour la franchise. Ce

          n'est pas fait pour un producteur ou un autre, c'est

          fait pour la franchise. C'est une gestion de pointe,

          c'est une gestion pas rien que de pointe, c'est

          également une gestion saisonnière.

          Alors quant à la franchise donc, il ne semble pas y

          avoir de problèmes autres que ceux d'un Producteur,

          fournisseur au Distributeur, qui lui, pour mille et

          une raisons, est serré dans ses réserves.

          Gentilly cause peut-être un problème, O.K., on

          comprend ça, ça arrive dans les meilleures familles.

          Cependant, est-il normal que la franchise fasse

          adopter des tarifs pour dépanner le Producteur qui,

          lui, peut avoir d'autres solutions? Quant à nous,

          c'est non, la réponse.
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          Je signale aussi que, quant à nous, un véritable

          tarif interruptible, ce n'est pas une affaire de

          dernier recours au cas où la température se maintient

          pendant une semaine à des froids sibériens ou au cas

          de bris d'équipements. Je ne vous dis pas que ça ne

          sert pas, c'est sûr que si le, évidemment, prenons,

          parallèle avec le gaz, si demain matin le tuyau de

          TransCanada saute, c'est évident qu'à un moment

          donné, si ça ne se rétablit pas très, très, très

          vite, comme ça arrive généralement, oui, on se sert

          de ça, mais ce n'est pas un tarif qui a comme seul

          but de faire ça.

          Un dernier recours interruptible, quant à moi, ça ne

          répond pas vraiment à la véritable nature, à la

          définition d'un tarif interruptible.

          Il y a aussi des conflits possibles de priorités :

          qui va s'en servir? Quand? Est-ce que le Producteur

          peut, effectivement, si jamais un été, les prix

          partent en peur lors de la pointe de climatisation,

          est-ce que lui peut vider le compte, en somme, des

          cent (100) heures? C'est un problème. Ah! il est

          théorique, oui, mais il est là pareil.

          Et c'est à la Régie qu'il appartient de fixer les

          conditions d'exercice de cette option-là, tant pour

          les clients que pour celui qui en bénéficie d'abord
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          et qui fait adopter le tarif, c'est-à-dire le

          Distributeur.

          Par ailleurs, est-ce que l'utilisation qui peut être

          faite par le Producteur est vraiment vérifiable? Je

          n'ai pas vu de preuve concluante là-dessus.

          (16 h 15)

          Je porte à votre attention que le RN n'est pas

          absolument contre ce tarif-là. Ce n'est pas pervers

          de porter une ceinture et des bretelles et on ne peut

          pas dire non plus qu'il n'y a aucune chance au monde

          que ces gens-là, les interruptibles, ne contribuent

          quelque chose à la franchise, vous ne m'entendrez pas

          dire ça.

          Cependant, on a une crainte, une préoccupation qui

          est importante pour nous et c'est la suivante : si

          vous avez sortez une décision sans, en disant : oui,

          on accepte, pouf fini!

          L'impression que j'ai et que mes clients ont, c'est

          qu'on vient de sonner le glas d'une discussion de

          tarif interruptible ou autre tarif de gestion, moyen

          de gestion ou de la demande, dans la phase 3 de 3492

          qui est la tarifaire du Distributeur. Et ça ça ne

          fait pas notre affaire et ça serait un effet, qui

          serait certainement pervers.

                               - 246 -

          R-3518-2003                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2003                               RNCREQ

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          On doit, au début de février deux mille quatre

          (2004), commencer les rencontres sur le sujet de la

          structure tarifaire et il ne faudrait pas que le banc

          de 3492 ou des participants de 3492 soient empêchés

          de revoir une structure tarifaire et mentionner et

          étudier des tarifs interruptibles ou autres parce

          qu'il y a déjà une décision de la Régie.

          Je pense que ce sont, les décisions sur les

          structures tarifaires doivent se prendre après un

          débat véritable qui comprendrait l'analyse de tous

          les coûts impliqués, des divers moyens de gérer la

          demande, la demande de pointe y comprise. Pour

          comparer ces coûts-là, choisir la solution optimale,

          modifier la structure tarifaire en conséquence et

          ainsi, entre parenthèses, arrêter de jouer au yo-yo

          avec les clients de maître Sarault qui pendant un an

          en ont, pendant un an ils n'en ont plus

          d'interruptibles. Oups il en revient un autre

          programme, ils partent.

          Et je vous signale que quant à nous, ce n'est pas une

          façon de créer un parc véritable interruptible qui

          peut servir de façon permanente à la gestion de la

          demande. En particulier parce que ça s'en vient très

          bientôt, plus tôt qu'on pensait, d'aider à la gestion

          des dépassements patrimoniaux, enfin de l'énergie

          patrimoniale.
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          La solution, quant à nous, ce serait d'accepter s'il

          le faut, si la Régie le juge à propos, le tarif

          suggéré, puis de l'accepter uniquement pour la

          période de l'hiver qui vient, d'ailleurs le

          Distributeur nous l'a dit, nous l'a répété, c'est

          pour ça qu'il vient ici, c'est pour s'assurer d'un

          outil en cas d'extrême de température, ce n'est pas

          en juillet que ça arrive ça.

          Et si on limitait l'application de ce tarif-là à une

          période plus courte, on aurait la police d'assurance

          qui coûte rien pour l'hiver quoiqu'il advienne de

          d'autres instruments de production, on aurait ce

          dernier recours avant le délestage et on ne causerait

          aucun préjudice à la possibilité de remettre sur la

          table en phase 3 de 3492, toute la question de tarifs

          et je le dis au pluriel, de gestion de la demande.

          J'ouvre une parenthèse ici pour mentionner que lors

          du contre-interrogatoire de monsieur Raphals et on

          lui a demandé s'il était au courant et on lui a

          suggéré d'aller voir des pièces dans la cause 3492 à

          l'effet que le tarif BT a déjà coûté soixante

          millions (60 M).

          Évidemment je ne le reproche à personne, mais je fais

          remarquer à la Régie et à mon confrère Sarault, j'ai

          devant moi le tableau 2 que l'on retrouve et c'est
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          dans HDQ-3, document 2, page 12 dans la cause 3492

          évidemment. Il y a ici au trente (30) septembre le

          soixante millions (60 M), mais le tableau 2 va de

          décembre deux mille trois (2003) à septembre deux

          mille quatre (2004).

          Alors effectivement comme le disait monsieur Raphals

          ça c'est une estimation de l'impact de la création

          d'un compte de frais reportés à venir. C'est donc

          pour l'avenir et non pas pour le passé.

          Enfin, la Régie elle, je le souligne, je l'ai

          souligné tout à l'heure, je le répète, a posé des

          questions sur le document A qui a été soumis au NERC,

          ils porteront un jugement quelconque sur ce document

          et sur les informations qui y sont contenues.

          Elle juge que le complément de ce document, le

          document B est non pertinent. Nous déplorons que la

          Régie elle-même refuse de consulter ce document, car

          croyons-nous ce banc n'en a pas encore pris

          connaissance, non plus d'ailleurs que ces analystes

          dans cette cause qui feront rapport, analyses et

          recommandations.

          Enfin malheureusement n'étant pas définitif, j'espère

          que ça n'empêchera pas la Régie d'en venir à la

          conclusion qu'on a contribué à cette cause et qu'en
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          conséquence de nous accorder des frais. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Me Tourigny. Me Neuman, s'il vous plaît.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous le permettez, Madame la Présidente, avant que

          maître Tourigny ne quitte j'aurais quelques questions

          pour clarifier. En fait ce que maître Tourigny semble

          nous dire c'est qu'il est possible que la position du

          RNCREQ, à la lumière de la preuve qui a été faite ce

          matin, soit modifiée et qu'à ce moment-là il y aurait

          peut-être des représentations supplémentaires à

          faire.

          Est-ce que j'ai bien compris que vous vous réserviez

          le droit de faire des représentations

          supplémentaires?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien la première des choses, c'est qu'il faut

          vérifier si ce que je vous dis devient la position de

          l'organisme. Ça je n'ai pas le choix premièrement. Et

          ça mardi on va probablement avoir, on va certainement

          avoir une réponse m'a dit monsieur Lacroix. Alors

          mardi j'envoie un fax, enfin un fax, une lettre, Dieu

          sait, une communication quelconque à madame la

          Secrétaire pour lui dire: ce que j'ai dit là c'est
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          les conclusions finales et les recommandations du RN

          ou je dirai : non, ça ne l'est pas.

          Et à ce moment-là, on va dire : on s'oppose et puis

          pour les raisons qui sont déjà exprimées dans la

          liste des problèmes que j'ai soulevés. Je présume que

          ça va prendre cette forme-là mais je ne peux pas

          aller plus loin que ça.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Mais en fait ma problématique moi, c'est qu'on a vu

          ce matin, maître Tourigny nous parle de la position

          du RNCREQ qui pourrait être changée et qui pourrait

          être modifiée, puis à ce moment-là il pourrait y

          avoir des représentations supplémentaires.

          Sauf que est-ce qu'on comprend que la position du

          RNCREQ c'est essentiellement celle qui était

          consignée au rapport de monsieur Raphals. Parce qu'on

          n'a pas eu de représentant du RNCREQ qui est venu

          témoigner devant vous à l'effet que c'était ça la

          position de l'organisme.

          Moi, je vais vous avouer, je suis un petit peu restée

          sur ma faim quant au RNCREQ; tout ce qu'on a eu c'est

          la production d'un rapport d'expert et on n'est pas

          venu nous confirmer que c'était ça la position

          officielle du RNCREQ.
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          Ça fait que dans la mesure où elle doit changer, est-

          ce que je comprends qu'il y aura une argumentation

          supplémentaire uniquement si le rapport de monsieur

          Raphals lui-même change.

          (16 h 25)

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, pour éclairer notre consoeur et la Régie, la

          position d'origine du RNCREQ, c'était de s'opposer.

          Bon. C'est clair ça. Et là, la position, s'ils

          adoptent nos recommandations, ça va être changé pour

          ce dont je viens de vous faire part.

          Alors, si vous voulez connaître ma position à

          l'origine, c'était non pour les raisons que j'ai

          soulignées et ensuite si ce que je vous ai dit est la

          position finale du RNCREQ, je vous le dirai, c'est

          aussi simple que ça. Je ne peux pas faire plus. Je ne

          peux pas faire plus. Je ne peux pas faire plus.

          Ce n'est pas agréable pour personne, commencer par

          moi. Mais qu'est-ce que vous voulez? Je ne suis pas

          capable, moi, avec Jean Lacroix et encore moins

          Philip Raphals qui n'est même pas, il ne fait partie

          de notre « staff », je ne suis pas capable d'arriver

          avec une position, bon. Vous direz : on ne vous

          considère pas, O.K., ne nous considérez pas mais le

          fait est que mardi, je vais être capable, au moins,
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          de vous confirmer si oui ou non, c'est ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Sarault?

          Me GUY SARAULT :

          Écoutez, je veux bien comprendre les difficultés de

          mon confrère, maître Tourigny, mais je vais vous dire

          qu'en près de vingt-cinq (25) ans de pratique, j'ai

          rarement été placé dans une situation aussi bizarre

          devant un tribunal, une cour de justice où un

          confrère va venir plaider quelque chose, il va nous

          dire, « bien là, là, je vous avertis tout de suite

          là, je peux revenir mardi prochain puis là, là, ça va

          être le contraire. »

          Là, comment réagissons-nous, nous, à ça, là? Comment

          fonctionne-t-on? Là, moi, j'ai plaidé, j'ai donné ma

          position, maître Lafontaine a donné la position

          d'Hydro-Québec, là, on est sur le qui-vive puis on

          attend là, une position qui est comme une cible

          mouvante.

          J'ai, d'un point de vue procédural, j'ai de la

          difficulté à composer là, avec ça, comment ça marche

          là? Est-ce qu'on va faire une réouverture d'enquête?

          Est-ce qu'il va y avoir un droit d'argumentation

          supplémentaire? De réplique? Comment ça marche ça,

                               - 253 -

          R-3518-2003                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2003                               RNCREQ

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          cette histoire-là?

          Moi, je vous dis, j'ai de la difficulté avec ça. La

          décision procédurale avait clairement annoncé qu'il y

          avait une journée de prévue pour la preuve et

          l'argumentation. Je n'ai rien entendu dans la preuve

          d'aujourd'hui qui constitue un changement radical par

          rapport à ce qui avait été annoncé.

          Hydro-Québec est restée sur ses positions. Nous

          sommes restés sur notre position. La plaidoirie que

          je viens de vous faire, c'est entièrement ce qui

          était consignée dans notre mémoire. « What's new? »

          C'est ça que je chercher pour justifier une espèce

          d'épée de Damoclès qui va rester par-dessus nos têtes

          quant aux positions d'un intervenant et ça va créer

          une incertitude, que je pense, non désirable d'un

          point de vue procédural et c'est préjudiciable pour

          nous, c'est préjudiciable pour Hydro-Québec,

          j'imagine même que c'est préjudiciable pour le groupe

          de maître Neuman. Ces gens-là ont annoncé leur

          position. Option Consommateurs ont annoncé leur

          position. S'ils avaient su qu'on avait une cible

          mouvante dans les autres intervenants, peut-être

          qu'eux autres aussi, ils changeraient, ils auraient

          des représentations à faire.
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          Bref, c'est du jamais vécu là, je veux bien m'adapter

          mais je trouve ça un peu bizarre.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lafontaine?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, et je vous dirai que ce que mon

          confrère, maître Tourigny, vous demande, c'est de

          revenir sur la décision que vous avez déjà rendue. Il

          a déjà fait ces représentations-là ce matin en

          demandant la possibilité de pouvoir plaider par écrit

          la semaine prochaine et ce que la Régie a décidé, si

          je me souviens bien, au retour du lunch, c'est que sa

          décision, c'est que les argumentations seraient

          faites cet après-midi pour toutes les parties.

          Donc, ce que je vous demanderais, c'est que le RNCREQ

          soit forclos de plaider compte tenu de la décision

          que la Régie a elle-même rendu, suite aux

          représentations qu'avait faites maître Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          L'épée de Damoclès qui pèse lourdement sur la tête de

          tous, ça me fait penser à « pour qui sont ces

          serpents qui sifflent sur vos têtes », vous avez la

          citation grâce à notre... Et c'est simple.
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          De toute façon, la cause peut être prise en délibéré

          parce que mardi ou lundi, si on est capables, je vous

          dis la position, c'est ce que je vous ai exposé.

          Bon. Si ce n'est pas ça, au pis aller, la position,

          c'est non pour les raisons que j'ai déjà exposées

          quand j'ai parlé des problèmes. On se comprend là. Il

          y avait deux sections là-dedans. Il y avait les

          problèmes qu'on voyait puis on dit, ça ne nous

          empêche pas de vous dire, faites-le mais limitez-le

          pour pas que ça nous empêche ensuite dans 3492.

          Ça, c'est simple et si la Régie dit, « il sera trop

          tard pour changer d'idée », bien, je la retirerai ma

          plaidoirie, si ça peut faire l'affaire de tout le

          monde puis ce ne n'est pas un imbroglio épouvantable

          procéduralement parlant là, vous le savez. Vous

          connaissez les objections qu'on a ou les réserves

          qu'on a? Je les ai toutes plaidées aujourd'hui.

          Si c'est ça notre point de vue, je dirai, la réponse,

          c'est non pour les raisons que j'ai déjà expliquées.

          Autrement, je vous dis et je le dis à tout le monde,

          la position, c'est celle que j'ai détaillée et c'est

          tout. C'est tout, il n'y a pas de réouverture

          d'enquête, on n'aura pas de preuve. Je ne veux pas

          soumettre une nouvelle argumentation. Je veux juste

          m'assurer que c'est ça qui arrive, c'est tout.
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          LA PRÉSIDENTE :

          On va prendre cinq minutes puis on vous revient.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     ______________________

          (16 h 45)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LA PRÉSIDENTE   :

          Alors la Régie maintient sa décision d'entrer en

          délibéré dès la fin de la présente audience. Ce qu'on

          aurait besoin de savoir, Maître Tourigny, parce qu'on

          a cru comprendre que si c'était la décision qu'on

          prenait, il y aurait certains bouts de ce que vous

          avez dit cet après-midi que vous aimeriez qu'on

          retienne, donc on aimerait savoir quels sont ces

          bouts-là.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          N'ayant pas accès à la transcription, quand j'ai dit

          « il y a des problèmes »... peut-être si j'allais

          chercher mes notes, ça serait plus intelligent que

          d'essayer de m'en rappeler...

          Problème patrimonial; situation qui n'est pas
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          optimale; le fait que ces, il ne semble y avoir aucun

          problème quant à la franchise; l'interruptible n'est

          pas un dernier recours, ne devrait pas être un

          dernier recours; conflit possible de priorités; et je

          crois avoir utilisé ces mots-là alors vous pourrez,

          si besoin est, retrouver dans le « word search »; et

          qu'il appartient à la Régie de fixer les conditions

          d'exercice d'un tarif et à personne d'autre;

          utilisation vérifiable aussi, je l'ai mentionné comme

          d'autres. Et c'est ça qui serait la base du non.

          LA PRÉSIDENTE :

          On vous remercie.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Donc pour mes fins à moi, ce que vous nous dites,

          c'est, ce qu'on avait en mémoire plus les éléments

          que vous venez de souligner appuient la position qui

          est de dire non.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Ces éléments-là appuieraient la position du non,

          exactement.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K., excellent. Merci.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          On l'a qualifié après puis c'est ça, c'est la

          qualification que je ne suis pas capable de vous

          confirmer tout de suite. Je le regrette.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K., merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, s'il vous plaît?

          PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          régisseurs. Dominique Neuman, pour Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA. Je précise encore une fois

          l'AQLPA parce que souvent, ma consoeur, par oubli,

          oublie de mentionner le deuxième organisme.

          Donc il y a un certain nombre de points préliminaires

          sur lesquels je désire attirer votre attention, avant

          de reprendre des éléments qui, notamment, ont été

          couverts par monsieur Fontaine. Notamment, sur la

          juridiction de la Régie, même si le présent dossier

          fait suite à des négociations entre Hydro-Québec et

          des représentants de la clientèle L, la Régie de

                               - 259 -

          R-3518-2003                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2003                           S.É./AQLPA

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          l'énergie a entière juridiction pour rendre la

          décision qui lui semble la meilleure dans les

          circonstances, la Régie a l'entière juridiction de

          modifier, s'il y a lieu, des conditions qui auraient

          fait l'objet de cette négociation.

          Deuxième point, la qualification patrimoniale. Nous

          sommes tout à fait d'accord avec la réponse qui a été

          fournie par des représentants d'Hydro-Québec à mes

          questions 8 et 9 ce matin, lorsque j'avais demandé de

          préciser que les volumes qui sont contractés sous

          condition d'interruptibilité par des clients L font

          partie de l'électricité patrimoniale et le

          représentant d'Hydro-Québec a expliqué que ça

          n'aurait aucun sens qu'il en soit autrement, ce

          serait illogique qu'une option qui sert à éviter des

          coûts se trouve à coûter plus cher que l'électricité

          patrimoniale au prix fixé par la Loi, au prix moyen

          de deux et soixante-dix-neuf (2,79), avec les

          ajustements requis.

          Je tiens à ajouter cependant que cet illogisme de

          considérer une telle option interruptible comme étant

          non patrimoniale existe aussi pour des tarifs, pour

          un tarif, j'ai à l'esprit le tarif BT, qui est

          considéré comme étant non patrimonial; le même

          illogisme s'appliquerait à cette situation-là aussi.
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          Or, ce tarif a été jugé non patrimonial dans trois

          décisions maintenant, c'est dans le dossier 3471-

          2001, la décision D-2000-215, aux pages 34, 35; dans

          le dossier 3490-2002, la décision D-2002-290, en page

          2; et, plus récemment, la décision D-2003-221, en

          page 5.

          Ce qui donc, le fait que ce soit illogique n'est pas

          une raison suffisante pour dire que cette option est

          patrimoniale. Ce qui la rend patrimoniale, par

          contre, c'est que, même si, c'est que, contrairement

          au tarif BT qui, lui, est un tarif distinct, donc qui

          prend un abonnement distinct, en plus des abonnements

          que les mêmes clients ont déjà selon les tarifs

          généraux G ou M selon le cas, dans le présent cas,

          l'option n'est pas un tarif distinct, ça prend un

          seul abonnement, c'est l'abonnement du client du

          tarif L, qui choisit de mettre une partie de sa

          consommation à l'intérieur de cette option

          interruptible.

          Donc c'est pour cela, pour cette raison, que cela ne

          rentre pas dans le sens littéral des mots qui sont

          employés à l'article 52.1, où on définit, où on

          exclut du tarif patrimonial un tarif, donc un tarif

          dont le service peut être interrompu. Donc si ce

          n'est pas un tarif mais une option à l'intérieur d'un

          tarif déjà existant qui, lui, n'est pas un tarif dont
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          le service peut être interrompu, l'option, elle,

          reste patrimoniale aussi.

          C'est utile que la question soit posée dans le

          présent dossier puisque, comme j'imagine un

          intervenant soulève la question, vous aurez sans

          doute à vous prononcer dans votre décision et ce sera

          extrêmement utile pour le dossier parallèle, qui est

          le 3492, où, en Phase 3, différents intervenants,

          dont nous, essayons de sauvegarder les options

          interruptibles, y compris le BT, mais en ne les

          qualifiant plus de tarifs distincts mais en les

          intégrant comme des options aux tarifs existants.

          Parce que c'est une bonne chose que de

          l'interruptible existe, c'est malheureusement une

          mauvaise chose que, par une mauvaise rédaction, une

          rédaction un peu illogique de la Loi, que certaines

          de ces options soient considérées comme non

          patrimoniales, mais si on peut les rapatrier dans le

          patrimonial en les qualifiant comme des options à

          l'intérieur d'un tarif déjà existant, cela permet de

          garder ce bénéfice que sont les options

          patrimoniales.

          Donc pour conclure, je vous demande donc de qualifier

          les présentes options comme étant patrimoniales et de

          rejeter le plaidoyer qui affirme que cette option
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          devrait être considérée non patrimoniale.

          Troisième point, la raison d'être de l'option qui est

          présentée. C'est une option qui est proposée, qui est

          prévue, pour gérer le risque additionnel résultant

          des aléas climatiques, donc un risque additionnel à

          ceux qui sont déjà gérés par d'autres outils à la

          disposition du Distributeur.

          C'est la nature de l'option qui est proposée ici

          d'être utilisée rarement, d'être utilisée très peu

          fréquemment et peut-être même - peut-être même - si

          les conditions climatiques sont favorables, que

          l'option ne serait pas utilisée du tout.

          Donc je mentionne ça pour tenir compte des

          commentaires qui ont été faits relatifs au mois de

          novembre. C'est peut-être rare qu'on aurait besoin,

          qu'on aurait un aléa climatique en novembre mais ce

          n'est pas exclu, et le type d'option qu'on est en

          train d'examiner ici vise précisément à gérer des

          aléas climatiques extrêmes, des aléas climatiques peu

          fréquents.

          Nous sommes obligés de tenir compte de ça puisqu'il y

          a une certaine anomalie dans le « timing » de la

          présente proposition, Hydro-Québec avait

          manifestement prévu de le proposer de manière à ce
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          que ça puisse entrer en vigueur plus tôt, donc on ne

          se trouvait pas à avoir une fin d'hiver au début puis

          un début d'hiver à la fin.

          Normalement, ça aurait été logique, par exemple,

          d'avoir une option interruptible qui commence le

          premier (1er) octobre d'une année et se termine le

          trente (30) septembre de l'année suivante, de sorte

          qu'on a seulement l'hiver au début de la période

          d'application et qu'on n'a pas un deuxième morceau

          d'hiver qui commence à la fin.

          Comme la présentation a été retardée et qu'on parle

          d'une entrée en vigueur qui commence le premier (1er)

          décembre d'une année pour se terminer le trente (30)

          novembre, on doit tenir compte du fait qu'il y a deux

          risques climatiques, à la fois au tout début puis à

          la toute fin de la période d'application.

          (16 h 50)

          Mon point suivant, le quatrième point. Les rapports,

          l'utilisation ou le partage d'utilisation entre le

          Producteur, le Distributeur et également, on a vu le

          rôle du Transporteur un peu plus tôt et c'était

          mentionné dans une question.

          Nous trouvons parfaitement normal que l'option soit à
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          la disposition à la fois du Producteur et du

          Distributeur et de toute façon, comme ça été

          mentionné, c'est le Transporteur qui donne les

          instructions nécessaires en temps réel pour faire

          usage des différents instruments de fiabilité et il y

          a une collaboration qui d'ailleurs est codifiée dans

          le règlement sur le transport d'électricité où on

          voit que, par exemple, le Producteur doit mettre au

          service du réseau différents outils de fiabilité qui

          sont commandés par le Transporteur, ce sont les

          services ancillaires.

          Il y a la convention d'exploitation par laquelle le

          Distributeur s'engage à rendre certains services au

          Transporteur pour assurer la fiabilité du réseau et

          c'est dans ce cadre-là, j'ai en note l'appendice G du

          tarif de transport, à la section 1.4 et c'est là que

          se trouve l'obligation du Distributeur de répondre

          aux commandes, aux ordres du Transporteur pour mettre

          à la disposition les différents outils dont les

          clients interruptible qui sont spécifiquement

          mentionnés à cette référence que je viens de vous

          donner.

          Ceci dit, même s'il est normal, il y a, il faut

          simplement s'assurer que, d'un part, que les coûts

          soient adéquatement alloués et aussi que, de

          s'assurer que si un outil est utile au Distributeur,
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          qu'il lui reste utile même s'il y a un usage en effet

          par le Producteur également et j'arrive à ce point-là

          un peu plus loin.

          Mon cinquième point. Donc, nous avons, et notre

          expert a examiné, à partir de certains calculs qui

          avaient déjà été faits à l'occasion d'un dossier

          antérieur, le dossier 3455, l'impact environnemental

          puisque nous sommes un groupe environnemental donc,

          c'est le premier aspect que nous regardons lorsqu'une

          proposition est faite, l'impact environnemental de

          l'option proposée.

          Donc, dans la mesure où cette option remplace une

          autre option de fiabilité qui seraient les achats sur

          les réseaux voisins ou qui serait l'utilisation même,

          voire peut-être même la construction d'équipement

          additionnel au Québec, cette option a un impact

          environnemental favorable puisque les autres options

          alternatives seraient des options normalement

          thermiques et donc qui auraient, qui généreraient des

          émission de gaz à effet de serre, des émissions de

          CO2.

          Et selon un calcul fait à partir de données dans les

          rapports de performance environnementale d'Hydro-

          Québec, si l'option était utilisée au niveau de dix

          gigawattheures (10 GW), c'est-à-dire quatre cents

                               - 266 -

          R-3518-2003                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2003                           S.É./AQLPA

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          mégawattheures (400 MW) durant vingt-cinq (25) heures

          ou cent mégawatt (100 MW) durant cent (100) heures,

          l'option réduirait les émissions de CO2 de huit point

          huit kilotonnes (8,8 kt), ce qui, comme monsieur

          Fontaine l'a signalé, représente le tiers des

          résultats de l'année 2003-2004 pour le PGÉE de SCGM.

          Donc, c'est soit, on considère que c'est important

          mais dans le mesure où le PGÉE est un programme qui a

          été approuvé par la Régie, justement pour qu'il

          facilite ce, qui permet des réductions d'émissions de

          gaz à effet de serre.

          Donc, j'arrive, j'arrive à la structure de prix, au

          sixième point. Pour déterminer si la présente

          structure de prix qui est proposée est préférable à

          d'autres alternatives donc, on doit d'abord se

          demander si elle est avantageuse pour le client, pour

          qu'elle soit suffisamment avantageuse pour qu'il y

          adhère puisque c'est un programme volontaire et si

          l'option est suffisamment avantageuse pour le

          Distributeur, pour qu'à la fois que ce soit équitable

          pour le Distributeur qui l'utiliserait.

          Du point de vue du client, selon la preuve qui a été

          faite par les intervenants industriels, les

          intervenants du tarif L concernés, il semble que le

          prix plancher semble répondre à une exigence quant au
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          coût que représente pour eux l'interruption.

          Il est possible qu'on aurait peut-être pu améliorer

          le tarif en mettant un prix plafond ou en faisant en

          sorte que le prix plancher soit le prix unique mais,

          quant à nous, nous avons choisi de ne pas nous

          opposer à la proposition qui est devant vous pour ces

          motifs en tenant compte, notamment, du fait que le

          dépassement du prix plancher semble très peu probable

          compte tenu de l'historique du prix DAM tel qu'il a

          été mis en preuve dans une réponse à Option

          consommateurs.

          Quant à l'intérêt pour le Distributeur donc, d'une

          part le prix plancher qui peut être considéré élevé

          est un peu compensé par le fait que le tarif de

          reprise est lui aussi élevé si le client choisit de

          s'en prévaloir.

          Et monsieur Fontaine a comparé, selon différents

          scénarios de nombre d'heures d'utilisation, si la

          présente option était préférable pour le Distributeur

          ou non par rapport à la deuxième meilleure solution

          qui aurait été l'option B du tarif interruptible 2

          adopté dans le cadre du dossier 3455-2000.

          Donc, monsieur Fontaine arrive à la conclusion que si

          le nombre d'heures reste peu élevé comme le
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          Distributeur le prévoit, si le nombre d'heures

          d'utilisation par le Distributeur reste peu élevé

          donc, de l'ordre de seize (16) heures d'interruption,

          la présente option est nettement moins cher que les

          autres programmes précédents y compris l'option B.

          Par contre, plus on monte dans le nombre d'heures

          d'interruption, plus on arrive à un point où l'option

          B serait préférable et le point de chute a été estimé

          que si on présume que le prix payé serait le prix

          plancher de trente cents (30 ¢) c'est à partir de

          trente-deux heures point soixante-cinq (32,65) que

          l'option B du tarif interruptible 2 aurait été plus

          avantageuse pour le Distributeur; donc, en-deça de ce

          nombre d'heures, c'est la présente option qui est

          meilleure.

          Et même si on prenait un prix très élevé de quarante

          et un virgule cinq trois quatre cents le

          kilowattheure (41,534 ¢/kWH), ce serait à partir de

          vingt-trois heures virgule quatre-vingts (23,80) que

          la présente option serait, deviendrait moins

          intéressante et que l'option B deviendrait plus

          intéressante.

          Donc, pour décider, on doit se demander: est-ce qu'il

          est réaliste que la présente option soit utilisée par

          le Distributeur à si petit nombre d'heures ou est-ce

                               - 269 -

          R-3518-2003                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2003                           S.É./AQLPA

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          qu'au contraire, on craint qu'elle sera utilisée

          tellement fréquemment qu'on aurait été mieux de

          prendre une autre option quitte à reconduire le

          programme interruptible 2, option B.

          Pour ça, monsieur Fontaine, et c'était dans son

          rapport, a estimé qu'en se basant sur les

          informations disponibles dans l'état d'avancement du

          plan d'approvisionnement du Distributeur, le plus

          récent qui a été déposé le trente et un (31) octobre

          deux mille trois (2003), on arrive à la constatation

          qu'il y a encore un surplus de puissance de six cent

          quatre-vingt mégawatts (680 MW) sans même faire appel

          à des achats sur les marchés extérieurs ou à de

          l'interruptible pour le Distributeur.

          Donc, ce n'est que dans un écart important par

          rapport au scénario moyen qu'on se trouverait, pour

          le Distributeur, à avoir besoin de l'utilisation de

          cette option.

          (17 h)

          Par contre, selon les données qui ont été déposées

          auprès du NPCC et reproduites dans le rapport du

          NERC, et qui émanent d'Hydro-Québec comme

          corporation, il semble que le Producteur n'est pas en

          mesure actuellement de respecter sa réserve

          patrimoniale, que ce soit celle qui se trouve
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          inscrite dans le Plan d'approvisionnement ou la

          réserve minimale qui est prévue dans les exigences du

          NERC.

          Donc il y a un manque de puissance de cinq cent

          cinquante mégawatts (550 MW), qui pourrait même être

          plus dépendant de la durée de la mise en service de

          Gentilly. Donc le Producteur risque d'avoir, lui,

          besoin d'utiliser cette option beaucoup plus que le

          Distributeur.

          Donc dans la mesure où des précautions sont prises

          pour éviter que cette utilisation par le Producteur

          porte préjudice au Distributeur, l'option est

          acceptable puisque pour le Distributeur, ça

          représenterait un faible nombre d'heures

          d'utilisation, donc ça serait un nombre d'heures

          d'utilisation bas et donc qui rend la présente option

          préférable à son alternative, qui était l'option B du

          tarif interruptible 2 d'Hydro-Québec.

          Donc, les conditions qui sont proposées par notre

          expert sont d'une part de s'assurer que le Producteur

          paie au Distributeur le coût complet de toute

          utilisation de sa part de l'option. Le Distributeur,

          dans sa proposition, n'a pas prévu d'inclure tous les

          éléments de son coût mais il a fourni, en réponse à

          la demande de renseignements numéro 2 de la Régie ce
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          matin, le détail de ce coût.

          Donc, c'est un coût qui pourrait être partagé entre

          le Distributeur et le Producteur, selon leurs usages,

          selon le pro rata de leurs usages de l'option. Donc,

          la Régie est en mesure de calculer ou de demander à

          ce que le Distributeur fasse les calculs requis pour

          que, pour s'assurer que le Producteur paie au

          Distributeur le coût complet de toute utilisation de

          sa part.

          Également, la seconde condition qui est posée dans le

          rapport de monsieur Fontaine, si le Producteur

          utilise une partie des heures et de la puissance de

          l'option, et que celle-ci en vient à être épuisée, le

          Producteur devrait fournir, au même prix et

          conditions que l'option, la quantité d'électricité

          que pourrait requérir le Distributeur par la suite,

          jusqu'à concurrence du volume d'interruption que le

          Producteur aura déjà utilisé.

          Donc ceci permet de garantir au Distributeur qu'il

          aura, pendant toute l'année d'application de

          l'option, y compris le mois de novembre à la fin,

          qu'il aura accès lui-même, qu'il ne se retrouvera

          pas, le Distributeur, pour avoir été trop généreux et

          avoir permis au Producteur de vider sa banque

          d'heures, on ne voudrait pas que le Distributeur se
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          retrouve dans la situation où lui devra acquérir, à

          prix plus élevé - plus élevé - de l'électricité sur

          les marchés voisins parce qu'il n'aura plus cette

          option à sa disposition.

          Donc faisant ça, si cette condition est là, il est

          beaucoup plus facile au Distributeur de permettre

          largement au Producteur d'utiliser cette option pour

          combler son propre manque de puissance dans sa

          réserve patrimoniale, sachant que même si la banque

          d'heures a été vidée, le Producteur aurait

          l'obligation de remettre toutes parts dont le

          Distributeur pourrait avoir besoin d'ici la fin de

          l'année, si jamais il en avait le besoin.

          Et dans ce contexte également, il n'y a aucune

          difficulté à ce que le Producteur l'utilise non

          seulement pour sa propre réserve patrimoniale mais

          également pour des activités commerciales hors

          Québec, comme ça avait été le cas lors du programme

          examiné dans le dossier R-3455, le Programme

          interruptible 2, qui servait notamment à... R-3455-

          2000.

          Donc ça complète presque ma présentation. Une

          recommandation, donc nous recommandons d'approuver,

          sous ces conditions, l'option qui est proposée. Nous

          demanderions également à la Régie de recommander que
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          s'il y a d'autres options interruptibles qui sont

          proposées à l'avenir, que le Distributeur essaie de

          s'arranger pour les présenter de manière à ce

          qu'elles puissent être approuvées avant le premier

          (1er) octobre de l'année concernée, ce qui

          permettrait de débuter la période par un hiver

          complet plutôt que d'avoir deux parties d'hiver à

          chaque extrémité.

          On remarque que dans le dossier R-3455-2000, c'est la

          même situation qui s'était posée, le Programme

          interruptible 2 aurait dû commencer le premier (1er)

          octobre, sauf... donc aurait dû commencer le premier

          (1er) octobre deux mille (2000) sauf que les délais

          de présentation ont fait en sorte qu'il n'a pu

          débuter son application qu'à la fin du mois de

          décembre deux mille (2000) et donc qu'il a encore été

          une fois, il a encore une fois eu la caractéristique

          d'avoir une partie d'hiver à son début et une partie

          d'hiver à sa fin d'année d'application.

          Donc je vous remercie énormément, Madame la

          Présidente et Messieurs les régisseurs. Et nous vous

          demandons, comme à l'accoutumée, de considérer que

          notre intervention a pu être utile à vos

          délibérations et de nous accorder nos frais

          raisonnables de participation. Je vous remercie bien.

                               - 274 -

          R-3518-2003                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2003                           S.É./AQLPA

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je me confonds en excuses, Messieurs, Mesdames,

          Mesdames, Messieurs, mais mon client m'a réveillé. Il

          semble que je n'avais vraiment pas compris la teneur

          de votre décision. Dois-je comprendre que nous sommes

          forclos de faire quoi que ce soit après aujourd'hui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon O.K., voyez-vous c'est ça que je n'avais pas

          compris. Dans ce cas, malheureusement la réponse est

          non, ça vous le savez déjà, pour les raisons que j'ai

          spécifiées à la demande de monsieur Tanguay. Il

          faudrait rajouter à ça aussi le préjudice potentiel à

          la phase 3 de la cause 3492. Ça c'est complet. De

          sorte qu'en fait, je ne fais que retirer le oui, mais

          jusqu'à mars seulement parce que ça n'a plus

          d'application. Si vous le rejetez, vous le rejetez.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est ce qu'on avait cru comprendre.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci beaucoup. Ça me rassure.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tourigny. Maître Lafontaine, en

          réplique peut-être.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          En fait, je...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Excusez-moi une petite seconde. Juste avant votre

          réplique, si vous permettez j'aurais une petite

          précision à vous demander Maître Lafontaine. Ça ne

          vous concerne pas Maître Tourigny. Vous avez parlé du

          compte de frais reportés, je ne me souviens pas que

          vous avez précisé une durée pour l'amortissement du

          compte ou est-ce que c'est prématuré?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ce serait effectivement, à mon avis, prématuré de le

          déterminer parce qu'on ne sait même pas encore au

          moment où on se parle ce qui va contenir.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K., c'était juste ça.
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Il serait peut-être à zéro.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Souvent, c'est précisé un peu la durée du...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si tout va bien. Mais c'est ça, c'est parce qu'on ne

          sait pas à l'avance, on ne peut pas faire aucune

          précision quant à savoir ce qu'il va contenir.

          Quant à la réplique, bien je vous demander d'user de

          mon privilège, Madame la Présidente. En fait, on a

          permis une réplique à maître Sarault également, mais

          comme Hydro-Québec est la demanderesse, bien

          évidemment on voudrait avoir le dernier droit de

          réplique. Si évidemment maître Sarault a une

          réplique.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce qu'on avait compris pour maître Sarault c'est

          après les questions s'il voulait revenir comme, pas

          nécessairement en contre-preuve, mais faire des

          commentaires. C'est comme ça qu'on l'avait compris

          nous, pas en réplique.

          Me GUY SARAULT :

          De toute façon je n'en ai pas, alors vous pouvez y
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          aller.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce que si c'était le cas, on lui aurait donné

          droit de parole avant vous.

          RÉPLIQUE DE Me JACINTE LAFONTAINE,

          Représentant Hydro-Québec :

          Merci beaucoup. Donc ce sera très très court. En fait

          deux commentaires essentiellement, quant à la crainte

          formulée par le RNCREQ, je vous dirai que ce qu'on

          vous mentionne c'est que l'existence ou l'approbation

          par la Régie de l'option qui est présentée devant

          elle aujourd'hui, ça n'empêche en rien qu'il y ait

          d'autres options d'interruptibilité ou d'effacement

          qui soient présentées éventuellement dans la cause

          tarifaire, si les régisseurs dans le dossier 3492

          considèrent que c'est pertinent de les inclure dans

          le cadre de la Phase 3 ou dans le cadre d'une

          éventuelle cause tarifaire.

          Donc c'est clair que ce n'est pas parce qu'on rend

          une décision aujourd'hui sur un moyen que ça privera

          que ce soit Hydro-Québec ou les parties de proposer

          d'autres moyens évidemment.

          L'autre commentaire évidemment, c'est sur le seul

          point de divergence avec la AQCIE et le CIFQ et plus
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          particulièrement sur le niveau de la pénalité. Maître

          Sarault dans sa plaidoirie a beaucoup insisté sur le

          niveau de cette pénalité. Mais je vous dirai que

          c'est en quelque sorte une fausse difficulté. Parce

          que de toute façon c'est une difficulté qui existe

          depuis toujours et les clients industriels ne s'en

          étaient, d'après ce que j'ai compris, jamais aperçus.

          Parce que cette pénalité-là existe toujours, existait

          dans les programmes antérieurs. C'est une fausse

          difficulté considérant qu'Hydro-Québec a même accepté

          ce matin qu'il y ait une marge de manoeuvre. Donc

          cette problématique-là de un mégawatt, deux

          mégawatts, elle va être comprise dans la marge de

          manoeuvre qu'Hydro-Québec a accepté de consentir ce

          matin par sa modification à l'article 221.16.

          Et également, je vous dirais que c'est une fausse

          difficulté parce qu'on vous l'a mentionné

          historiquement là, il y en a eu mais il n'y en a à

          peu près pas eu de défaut d'interrompre. Et ce qu'on

          vous mentionnait c'est que s'il n'y en a pas eu,

          c'est justement peut-être à cause du niveau des

          pénalités qui étaient applicables. Donc c'est une

          fausse difficulté à mon avis pour les clients

          industriels, mais pour le Distributeur c'est

          important. Parce que je vous dirai qu'il en va de la

          crédibilité de l'option et il en va également de la

          fiabilité de l'option. Je vous remercie.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lafontaine. Je vais en profiter pour

          tous vous remercier et bonne fin de semaine.

          AJOURNEMENT

                         ______________

          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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